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yPR•FACE

Apr$s la loi du 22 juillet 1987 qui consacrait d•j€ un titre sp•cifique € la pro-
tection de la for%t contre l'incendie et € la pr•vention des risques majeurs, la
loi du 3 janvier 1991 a cr•• les plans de zones sensibles aux incendies de
for%t (PZSIF) qui avaient pour objectif de d•finir les mesures de pr•vention €
mettre en úuvre tant par les propri•taires que par les collectivit•s publiques
pour r•duire le risque d'incendie de for%t.

La loi du 2 f•vrier 1995 a soumis tous les risques naturels € une proc•dure
unique de pr•vention : le plan de pr•vention des risques naturels (PPR). Les
PPR d•finissent les prescriptions d'interdiction ou de condition de construc-
tion et les mesures concernant l'existant, les mesures de pr•vention, de pro-
tection et de sauvegarde qui doivent %tre prises par les collectivit•s publiques
ou les particuliers dans les zones expos•es aux incendies de for%ts (article
L. 562 du code de l'environnement).

Le risque d'incendie de for%t trouve ainsi la place qui lui revient dans les dis-
positifs de pr•vention, compte tenu de l'ampleur du ph•nom$ne et de la
n•cessit• de ma&triser l'urbanisation dans les for%ts sensibles aux incendies
et € leurs abords. Ceci est n•cessaire car d'une part le d•veloppement de
l'urbanisation est g•n•rateur d'une augmentation du nombre de feux,
d'autre part la pr•sence de l'habitat en for%t met en danger la vie de leurs
habitants en cas de sinistre et ne permet pas aux intervenants de se consacrer
€ la lutte contre le sinistre proprement dit, puisque ceux-ci doivent privil•-
gier la protection des personnes et des b*timents.

La pr•vention des incendies a •galement •t• abord•e dans le code forestier.
La loi no 2001-602 du 9 juillet 2001 d'orientation sur la for%t modifie notam-
ment ce code qui, dans son livre III, comporte des dispositions relatives € la
protection des for%ts contre l'incendie, visant € la pr•vention des feux en
contr+lant l'emploi du feu et en emp%chant sa propagation. Ces dispositions
concernent •galement l'•laboration de plans intercommunaux de d•brous-
saillement, d'am•nagement forestier et d'am•nagement de la for%t contre
l'incendie.

La loi du 9 juillet 2001 vient renforcer ces dispositions relatives € la pr•ven-
tion des feux de for%t, notamment le d•broussaillement obligatoire autour
des habitations, des infrastructures et des installations de toute nature, qui
n'est pas actuellement appliqu• de fa"on satisfaisante. Il est recherch• une
meilleure coh•rence et une meilleure synergie des mesures sur les espaces
o/ les risques sont les plus forts. Il est •galement pr•vu une clarification et
une facilitation du r+le des autorit•s publiques vis-€-vis d'une meilleure
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prise en compte du risque d'incendie de for%t dans l'am•nagement des espa-
ces sensibles.

Par ailleurs, le code forestier se conforme au r$glement CEE no 2158;92 du
23 juillet 1992, prorog• par le r$glement no 308;97 du 17 f•vrier 1997, en
pr•voyant l'•laboration des plans d•partementaux de protection des for%ts
contre l'incendie qui se substituent aux sch•mas d•partementaux.

Enfin, la pr•vention des risques d'incendies de for%t est inscrite dans les
d•marches d'am•nagement du territoire et notamment le sch•ma de services
collectifs des espaces naturels et ruraux auquel les DRAF et DIREN ont lar-
gement contribu•.

C'est avec le souci de rechercher une coh•rence entre toutes ces proc•dures
et d•marches de prise en compte du risque incendie que nos minist$res ont
acc•l•r• la r•flexion sur les moyens de connaissance des ph•nom$nes,
d'•valuation de l'al•a et des enjeux. Leur objectif est de mieux d•finir les
espaces € r•glementer et les mesures de pr•vention € prendre et d'acc•l•rer
l'•laboration des PPR. Ainsi, plusieurs sites pilotes ont permis d'exp•rimen-
ter des m•thodes notamment dans les Alpes-Maritimes et la Charente-Mari-
time. Le concours des collectivit•s locales concern•es dans une pratique
concert•e men•e par l'<tat a •t• d•cisif pour aboutir € des conclusions rece-
vables par tous les acteurs locaux.

Le r•sultat de ces r•flexions et exp•rimentations a •t• retranscrit dans ce
guide m•thodologique relatif aux plans de pr•vention des risques d'incen-
dies de for%t, qui s'inscrit dans une collection de guides m•thodologiques
comprenant d•j€ plusieurs publications.

Pour accompagner la mise en úuvre des PPR, •labor•s sous l'autorit• du
pr•fet de d•partement, la direction g•n•rale de l'urbanisme, de l'habitat et de
la construction et la direction de la pr•vention des pollutions et des risques
ont en effet pr•par• une s•rie de guides m•thodologiques avec le concours de
repr•sentants des administrations, d'experts et de bureaux d'•tudes. Ces gui-
des comprennent un guide g•n•ral et des guides sp•cifiques par risque. Le
premier, paru en ao#t 1997, pr•sente les PPR, pr•cise les conditions de leur
•laboration et tente de r•pondre aux nombreuses questions susceptibles
d'%tre pos•es pour leur mise en úuvre. Les autres, comme ce document
consacr• aux incendies de for%t, pr•sentent la m•thode et la d•marche propo-
s•es pour les diff•rents types de risques.

Ces guides sont principalement con"us pour aider les services d•concentr•s de
l'<tat € constituer les pi$ces techniques et r•glementaires des PPR. Ils
s'appuient largement sur la pratique et les acquis de chacun, et seront bien
entendu enrichis des retours d'exp•rience qui d•coulerontde leur application.

Les r•f•rences techniques et r•glementaires sont aujourd'hui disponibles
pour traiter des incendies de for%t. Elles permettent d'engager, avec les PPR,
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une nouvelle •tape en mati$re de pr•vention, dont le succ$s repose d•sor-
mais sur la mobilisation de toutes les comp•tences disponibles et sur la force
de conviction des pr•fets et de leurs services.

Philippe VESSERON
Directeur de la pr•vention
des pollutions et des risques,
d•l•gu• aux risques majeurs

Pierre-Eric ROSENBERG
Directeur de l'espace rural
et de la for%t

Fran"ois DELARUE
Directeur g•n•ral de l'urbanisme,

de l'habitat et de la construction

Michel SAPPIN
Directeur de la d•fense
et de la s•curit• civiles

Haut fonctionnaire de d•fense
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yINTRODUCTION

Les incendies de for•t sont responsables de d€g•ts tr‚s importants. Ils
d€truisent des paysages et des milieux forestiers, espaces pr€cieux et sou-
vent tr‚s longs ƒ se reconstituer. C'est donc une partie du patrimoine national
qui est affect€e de mani‚re r€currente par ce probl‚me. Chaque ann€e, l'„tat
et les collectivit€s consacrent pr‚s d'un milliard de francs ƒ la lutte et aux
op€rations de pr€vention.

Le rapport Lemoine a tr‚s clairement indiqu€ que l'urbanisation en for•t
accroissait le risque. En effet, la pr€sence humaine en for•t augmente les
d€parts de feu. En cas de catastrophe, leur pr€sence accro…t les enjeux.
L'existence de maisons menac€es mobilise les pompiers au d€triment de la
lutte sur le sinistre lui m•me.

Qui plus est, l'€volution du territoire fait na…tre quelques inqui€tudes. La
d€prise agricole et l'extension urbaine conjuguent leurs effets pour accro…tre
la surface de contact entre les r€sidences et les zones sensibles. Aujourd'hui,
dans bien des r€gions, la limite entre zone foresti‚re et zone urbaine est tr‚s
difficile ƒ d€terminer.

En outre, la temp•te des 26 et 28 d€cembre 1999 qui a d€truit des massifs
forestiers entiers laissant des chablis susceptibles d'augmenter les mati‚res
s‚ches favorables ƒ la propagation des feux rend d'autant plus urgente la
mise en place des proc€dures de pr€vention dans les r€gions touch€es.

Cette situation a conduit les pouvoirs publics ƒ prendre des mesures en terme
d'am€nagement. Parmi celles-ci, la ma…trise de l'urbanisation en for•t cons-
titue un axe fort de la politique men€e par l'„tat. Celle-ci vise notamment ƒ
g€rer les interfaces habitat-for•t.

Afin de prendre en compte le risque dans les d€cisions d'am€nagement du
territoire, plusieurs outils r€glementaires existent. Aux mod‚les complexes
utiles pour traiter la multiplicit€ des composantes, il faudra pr€f€rer le plus
souvent une approche pragmatique fond€e sur l'€tat actuel des connaissan-
ces et les feux de r€f€rence, avec l'aide d'experts publics et priv€s. C'est la
logique pr€conis€e lors de la d€marche PPR.

Le premier PPR relatif au risque d'incendie de for•t a €t€ approuv€ le 20 avril
2000 sur la commune d'Auribeau sur Siagne dans les Alpes Maritimes. Plu-
sieurs dizaines de PPR ont €t€ prescrits sur des communes expos€es notam-
ment dans le Vaucluse et la Charente Maritime. Les services de l'agriculture
et de la for•t, avec l'appui de l'ONF et des autres administrations de la s€cu-
rit€ civile (service interminist€riel de d€fense et de s€curit€ civile, services
d€partementaux d'incendies et de secours) et de l'€quipement pr€parent une
programmation sur la base des plans d€partementaux de protection des

9



for•ts contre les incendies, pour d€finir des priorit€s et permettre l'aboutis-
sement des proc€dures.

Le pr€sent guide s'inscrit dans cette perspective. Il traite sp€cifiquement du
risque d'incendie de for•t. Il pr€cise la m€thode d'€laboration des plans de
pr€vention des risques relatifs ƒ ce ph€nom‚ne. Il s'articule autour de quatre
chapitres : la pr€sentation des ph€nom‚nes naturels et du risque, la protec-
tion contre les incendies de for•t, la cartographie du risque (al€a et enjeux),
le dossier r€glementaire. Chacun des chapitres pr€sente une synth‚se des
points ƒ retenir qui sont des conseils ƒ suivre afin de conduire une proc€dure
PPR.
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DESCRIPTION DU PH NOM!NE
ET DES RISQUES D'INCENDIES
DE FOR"T

L'incendie de for•t est « une combustion qui se
d€veloppe sans contr!le, dans le temps et dans
l'espace ». Par for•t, il faut entendre, en plus des
for•ts au sens strict, les milieux naturels, c'est-ƒ-dire
l'ensemble des formations v€g€tales d€grad€es de
substitution (landes, garrigues, maquis, etc.).
Ce chapitre a pour objectif d'apporter le corpus de
connaissances sur les incendies de for•t n€cessai-
res ƒ l'€laboration d'un PPR. Il n'a pas pour objec-
tif de couvrir de fa"on d€taill€e et exhaustive
l'ensemble de la probl€matique li€e au ph€no-
m‚ne. Nous d€crirons successivement les facteurs
de pr€disposition, les facteurs d'€closion et les fac-
teurs de propagation, ainsi que les diff€rents
impacts des incendies.

Les#facteurs
de#pr$disposition

Le type de v!g!tation et le climat

La probabilit€ qu'un feu €close puis se propage
dans un peuplement forestier n'est jamais nulle.
Cependant, les caract€ristiques de la v€g€tation et
le climat peuvent cr€er des conditions plus ou
moins favorables au d€veloppement des incendies.
Ainsi, pr‚s de 7 millions d'hectares sont concern€s
par les incendies de for•t en France, dont 4,2 en
r€gion m€diterran€enne et 1,2 en Aquitaine, soit
globalement 13 % du territoire national.
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Certaines formations v€g€tales sont plus sensibles
au feu que d'autres : landes, maquis et garrigues
sont plus vuln€rables que les zones foresti‚res.
Cette situation s'explique assez facilement par la
diff€rence de composition de ces formations et par
les conditions climatiques auxquelles elles sont
soumises. La pr€disposition des formations v€g€-
tales aux incendies est, en effet, tr‚s li€e ƒ leur
teneur en eau. Celle-ci est fortement influenc€e par
les conditions g€n€rales de s€cheresse (temp€ra-
ture et s€cheresse de l'air, absence de pr€cipita-
tions, €pisodes de vents secs et violents).

Ces conditions de pr€disposition ne sont pas cons-
tantes dans le temps. Elles €voluent, par exemple,
en fonction de l'€tat de la v€g€tation qui est le
r€sultat ƒ la fois de sa dynamique naturelle, de la
sylviculture qui lui est appliqu€e et des passages
€ventuels du feu. Lors d'une ann€e exceptionnelle
(comme en 1976), les formations v€g€tales peu-
vent m•me •tre plus sensibles au nord qu'au sud de
la France.

L'occupation du territoire

De nombreux facteurs humains contribuent dans
une certaine mesure au d€veloppement des incen-
dies de for•t. C'est le cas des activit€s humaines :
loisirs, production, infrastructures de transport
(routes, voies ferr€es) peuvent •tre ƒ l'origine de
l'€closion et de la propagation des feux.

De m•me, l'€volution de l'occupation du sol influe
notablement sur le risque d'incendie de for•t en rai-
son du d€veloppement de l'interface for•t/habitat
et de l'absence de zone tampon que constituent les
espaces cultiv€s. Cet €tat est li€, d'une part, ƒ
l'abandon des espaces ruraux qui a pour cons€-
quence la constitution de massifs entiers sans cou-
pures pour les incendies et, d'autre part, ƒ
l'extension des villes et villages jusqu'aux abords
des zones bois€es.

L'$closion#des#incendies

L'€closion des incendies de for•t d€pend de la r€u-
nion de diff€rentes conditions naturelles et de cau-
ses d'origine souvent humaines.

Les conditions naturelles d'!closion

L'incendie de for•t est un ph€nom‚ne physico-chi-
mique. Il s'accompagne d'une €mission d'€nergie
calorifique et peut •tre d€compos€ en trois phases :
€vaporation de l'eau contenue dans le combustible,
€mission de gaz inflammables par pyrolyse et
inflammation. Pour qu'il y ait inflammation et
combustion, il faut que les trois €l€ments ± chaleur,

oxyg‚ne et combustible ± se conjuguent en propor-
tions convenables.

L'inflammabilit€ des v€g€taux rend compte de la
facilit€ avec laquelle ils peuvent s'enflammer
quand ils sont expos€s ƒ une source de chaleur. Elle
est habituellement mesur€e ƒ l'aide d'un €piradia-
teur : le calcul du d€lai et de la fr€quence d'inflam-
mat ion permet de d€terminer une note
d'inflammabilit€ pour chaque esp‚ce. Elle est
faible pour l'arbousier et forte pour la bruy‚re arbo-
rescente, le ch•ne vert, le pin d'Alep.

L'inflammabilit€ peut €galement •tre mesur€e en
prenant en compte certains facteurs naturels. Elle
d€pend plus particuli‚rement de la teneur en eau de
la composition chimique des v€g€taux ainsi que
des param‚tres m€t€orologiques.

Il est important de noter qu'il existe de nombreuses
et complexes interactions entre les facteurs physi-
ques du milieu naturel et les caract€ristiques biolo-
giques des combustibles. Il est donc tr‚s difficile de
faire la part de chaque param‚tre dans le d€clenche-
ment des incendies.

TENEUR#EN#EAU

Au niveau de leur inflammation, la teneur en eau
des combustibles v€g€taux joue un r!le important.
Plusieurs €tudes ont montr€ que la pr€sence
d'humidit€ exerce une influence consid€rable sur
l'inflammation et ensuite le d€veloppement des
feux. L'eau doit •tre chauff€e jusqu'au point
d'€bullition et ensuite vaporis€e avant que les com-
bustibles atteignent leur temp€rature d'inflamma-
tion. Elle augmente donc la quantit€ de chaleur
n€cessaire ƒ la pyrolyse et ƒ l'inflammation et
r€duit aussi la vitesse de la combustion.

Quand leur teneur en eau est faible, les v€g€taux
s'enflamment ƒ des temp€ratures relativement
basses. La temp€rature d'inflammation varie
entre 260# et 450# C. Les sources de chaleur telles
que les allumettes enflamm€es, les cigarettes
incandescentes et la foudre permettent d'atteindre
cette temp€rature.

La teneur en eau des v€g€taux r€sulte des condi-
tions climatiques du moment ainsi que celles des
jours et des semaines pr€c€dents. Certains types de
combustibles sont plus sensibles ƒ la forte variabi-
lit€ de la teneur en eau comme le bois mort et les
v€g€taux fins (herbac€s, aiguilles, feuilles,).

COMPOSITION#CHIMIQUE

Les combustibles v€g€taux sont principalement
compos€s de carbone. L'inflammabilit€ des esp‚-
ces v€g€tales varie selon leur teneur en essences
volatiles ou en r€sines. Chez certaines esp‚ces la
pr€sence de cire et de r€sine peut ralentir leur
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vitesse de dess‚chement et donc leur inflamma-
tion. Il existe €galement une relation inverse entre
l'inflammabilit€ et la teneur en phosphore des
v€g€taux.

PARAM!TRES#M T OROLOGIQUES

Les param‚tres m€t€orologiques tels que les pr€ci-
pitations, la temp€rature, l'humidit€ de l'air, le vent
et l'ensoleillement, influent sur la teneur en eau
des v€g€taux et constituent les facteurs naturels
d'€closion.

Parmi ces param‚tres, les pr€cipitations jouent un
r!le pr€dominant dans la teneur en eau des v€g€-
taux. Leur effet varie de fa"on significative en
fonction de leur dur€e, de leur p€riode, de leur
quantit€ ainsi que des types de combustibles. Par
exemple, une petite quantit€ d'eau suffit pour
ralentir l'inflammabilit€ des gramin€es. Mais cet
effet ne dure pas. Il peut •tre rendu caduc par 2 ou 3
heures d'ensoleillement. En revanche, il faut de
fortes pluies pour r€duire l'inflammabilit€ de com-
bustibles plus importants tels que les grosses bran-
ches tomb€es ƒ terre. L'effet b€n€fique de fortes
pr€cipitations hivernales peut ainsi •tre annul€ par
un printemps et un €t€ longs et secs.

Les param‚tres qui influent sur l'€closion sont la
temp€rature de l'air (et celle du combustible qui lui
est corr€l€e), l'humidit€ de l'air et le vent. Les deux
premiers param‚tres ont une action directe sur
l'inflammabilit€ du combustible. En revanche, le
vent augmente les probabilit€s de mises ƒ feu invo-

lontaires : arcs €lectriques des lignes EDF, trans-
port d'€l€ments incandescents ƒ partir de d€p!ts
d'ordures ou de barbecues, etc.

Les causes connues des !closions

Aujourd'hui, 65 % des causes de feux sont connues
en zone m€diterran€enne et 35 % dans les d€parte-
ments situ€s en dehors de la zone m€diterran€enne
(figure 1).

Les sources statistiques montrent que les d€parts de
feu sont le plus souvent li€s aux activit€s humaines
(cf. documents 1 et 2) :

l Origine naturelle : il s'agit uniquement de la
foudre, celle-ci ne contribue que pour 4 ƒ 7 % au
nombre de d€parts de feux, principalement en plein
cúur des massifs et pendant le mois d'ao$t. Ce
pourcentage peut atteindre 20 % dans les Landes.
Les surfaces br$l€es li€es ƒ ce type de cause sont en
g€n€ral r€duites compte tenu des conditions m€t€o-
rologiques qui les accompagnent.

l Origine humaine : elles sont les plus nombreuses
et peuvent •tre class€es en cinq grandes cat€gories :
± causes accidentelles (lignes €lectriques, chemins
de fer, v€hicules automobiles, d€p!ts d'ordures) ;
± imprudences (jets de m€gots, pique-nique en
for•t, jeux d'enfants, etc.) ;
± travaux agricoles ;
± travaux forestiers ;
± malveillance.
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Figure 1. Causes
connues de d!part
de feu, 1992 # 1998.
D!partements hors
zone m!diterran!enne

Source : SCEES



Document 1
Sources statistiques sur les incendies de for"t

Les informations sur les causes de d•part de feu pro -
viennent des sources suivantes :
± le fichier « Prom•th•e » pour les quinze d•parte -
ments de la zone m•diterran•enne (direction des

syst€mes informatiques du d•partement des Bou -
ches-du-Rh!ne) ;
± l'enqu•te statistique « Feux de for•t » pour les
autres d•partements (service central des enqu•tes et
•tudes statistiques).

Document 2
Principales causes de d!part de feu dans les r!gions Provenc e-Alpes-C$te d'Azur
et Languedoc-Roussillon

La lecture de ces tableaux suscite les remarques
suivantes :
l On observe des disparit•s r•gionales importantes,
notamment pour la part due aux travaux forestiers :
22 % en Provence-Alpes-C!te d'Azur et 14 % seule -
ment en Languedoc-Roussillon. Cette constatation est
•galement " mettre en relation avec le fait que le
taux de boisement et la surface bois•e du Languedoc-

Roussillon est plus faible qu'en Provence-Alpes-C!te
d'Azur.

l Des variations importantes s'observent •galement
entre les d•partements, selon l'environnement
socio-•conomique : 35 % de d•parts dus aux travaux
agricoles dans les Alpes-de-Haute-Provence et 14 %
seulement dans les Bouches-du-Rh!ne.
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Tableau a : Pr!sentation des principales causes de feu en r!gion Provence-Alpes-C$te d'Azur

Cause
Pourcentage#par#d$partement

R$gion
PACA

04 05 06 13 83 84

Foudre 11 % 16 % 5 % 3 % 7 % 11 % 7 %

Ligne •lectrique 3 % 2 % 4 % 4 % 7 % 3 % 5 %

D•p!t d'ordures 4 % 7 % 2 % 5 % 3 % 9 % 4 %

Autre cause accidentelle 3 % 3 % 2 % 7 % 2 % 5 % 3 %

Reprise d'incendie 2 % 1 % 2 % 2 % 1 % 3 % 1 %

Malveillance 11 % 7 % 20 % 20 % 11 % 11 % 14 %

Travaux en for•t 11 % 17 % 16 % 8 % 30 % 12 % 22 %

Travaux agricoles 35 % 19 % 22 % 14 % 16 % 23 % 18 %

Imprudence 16 % 22 % 15 % 22 % 19 % 17 % 19 %

Autre cause 5 % 7 % 11 % 15 % 4 % 6 % 7 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Source : Prom•th•e

Tableau b : Pr!sentation des principales causes de feu en r!gion Languedoc-Roussillon

Cause
Pourcentage#par#d$partement R$gion

Languedoc-
Roussillon11 30 34 48 66

Foudre 4 % 3 % 4 % 5 % 4 % 4 %

Ligne •lectrique 2 % 2 % 2 % 2 % 4 % 2 %

D•p!t d'ordures 9 % 12 % 10 % 2 % 5 % 9 %

Autre cause accidentelle 2 % 4 % 4 % 4 % 2 % 3 %

Reprise d'incendie 1 % 3 % 3 % 1 % 1 % 2 %

Malveillance 35 % 17 % 23 % 10 % 16 % 20 %

Travaux en for•t 6 % 19 % 6 % 34 % 6 % 14 %

Travaux agricoles 21 % 27 % 20 % 29 % 21 % 24 %

Imprudence 12 % 10 % 16 % 11 % 23 % 14 %

Autre cause 8 % 3 % 12 % 2 % 18 % 8 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Source : Prom•th•e



L'impact de l'accroissement
de l'urbanisation et des loisirs
sur les d!parts de feux

l L'accroissement de la population entra…ne une
consommation d'espace. En r€gion Provence-
Alpes-C!te-d'Azur, une r€cente €tude de la
DIREN a montr€ qu'en 8 ans, l'accroissement de
7 % de la population avait entra…n€ une consomma-
tion de 22 % du territoire. Cette croissance urbaine
s'est faite sous forme de mitage, g€n€ralement dans
les espaces forestiers.

Or, les projections d€mographiques de l'INSEE en
1998 (Source Sud-Insee, mai 98) pr€voient pour
2020 une augmentation de 20 % de la population
dans les d€partements du sud. Cette augmentation
attendue de la population fait na…tre un enjeu
de taille, celui de g€rer et pr€server les espaces
naturels.

l La for•t est le th€•tre d'une forte demande
sociale. Les activit€s de loisirs se diversifient et la
pratique est soutenue. Certains espaces naturels
prestigieux de la c!te m€diterran€enne comme les
Calanques re"oivent chaque ann€e jusqu'ƒ 1 mil-
lion de personnes. Il en r€sulte une tr‚s forte pres-
sion. Le risque d'incendie s'accro…t. Les activit€s
doivent donc •tre g€r€es.

La#propagation
des#incendies

M!canismes de propagation

La propagation d'un feu se d€compose en quatre
€tapes : combustion du mat€riel v€g€tal avec €mis-
sion de chaleur, transfert de la chaleur €mise vers le
combustible en avant du front de flammes, absorp-
tion de la chaleur par le v€g€tal en avant du front de
flammes, inflammation.

Le transport de la chaleur €mise par la combustion
est assur€ par trois processus :

l La conduction, correspondant ƒ la transmission
de proche en proche (agitation mol€culaire) de
l'€nergie cin€tique ; elle ne contribue que tr‚s fai-
blement au transfert de chaleur.

l Le rayonnement thermique est le mode le plus
important de propagation de l'€nergie sous forme
d'ondes infrarouges.

l La convection, li€e aux mouvements d'air chaud,
dont l'importance augmente avec le vent et la pente.
Ces mouvements peuvent, en outre, contribuer au
transport de particules incandescentes en avant du
front de flammes. Ce processus est ƒ l'origine du
d€clenchementde foyerssecondaires (sautesde feu).
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Photo 2. Illustration de l'urbanisation diffuse en for"t

Source : C. Tailleux / Cemagref Aix



Types de feu

Les feux sont habituellement class€s en trois cat€go-
ries en fonction des conditions climatiques (force du
vent) et des caract€ristiques de la v€g€tation :
± les feux de sol, qui consument la mati‚re orga-
nique constituant la liti‚re et l'humus ; relative-
ment rares sous nos climats, leur vitesse de
propagation est faible ;
± les feux de surface qui br$lent les strates basses
de la v€g€tation (partie sup€rieure de la liti‚re, tapis
herbac€, ligneux bas). Ils se propagent en g€n€ral

par rayonnement et affectent la garrigue ou les
landes ;
± les feux de cimes, ind€pendants ou d€pendants
des feux de surface ; ils lib‚rent en g€n€ral de gran-
des quantit€s d'€nergie et ont une vitesse de propa-
gation tr‚s €lev€e. Ce sont les ligneux hauts qui
assurent la propagation « verticale » en direction
des cimes.

En fait, ces diff€rents types de feu peuvent se com-
biner ou se produire simultan€ment. Un feu de sur-
face peut, par exemple, se transformer en feu de
cime et inversement (cf. document 3).

Document 3
Les diff!rents types de feu

Les facteurs naturels
de propagation

STRUCTURE#ET#COMPOSITION
DE#LA#V G TATION

La v€g€tation est caract€ris€e par sa combustibilit€
qui repr€sente son aptitude ƒ propager le feu en se
consumant. Elle traduit donc sa fa"on de se consu-
mer, en lib€rant des quantit€s de chaleur plus ou
moins importantes. La combustibilit€ est corr€l€e ƒ
la quantit€ de biomasse combustible (donc ƒ la
structure des peuplements) et ƒ sa composition.
Elle permet d'€valuer la part du risque li€ ƒ la puis-
sance atteinte par le feu. Elle peut •tre calcul€e
approximativement en multipliant la biomasse
v€g€tale combustible par son pouvoir calorifique.

La structure du combustible correspond ƒ sa distri-
bution horizontale et verticale dans l'espace. Elle
est le r€sultat, ƒ la fois, de sa dynamique naturelle et
de l'action de l'homme (exploitation foresti‚re,
d€broussaillement). Elle peut •tre d€crite ƒ partir
des taux de recouvrement des diff€rentes strates de
hauteur. Il est important de noter les continuit€s, ou
discontinuit€s, entre les strates verticales qui
conditionnent le type de feu et par cons€quent sa
vitesse, sa puissance et son intensit€.

Il est tout aussi important de prendre en compte les
coupures dans la continuit€ horizontale de la v€g€-
tation qui peuvent ralentir le feu et permettre aux
moyens de lutte de se positionner pour pr€parer une
attaque du front de feu.

VENT

Le vent joue un r!le majeur dans la propagation du
feu. Il agit ƒ plusieurs niveaux, en renouvelant
l'oxyg‚ne de l'air, en r€duisant l'angle entre les
flammes et le sol et en favorisant le transport de
particules incandescentes en avant du front de
flammes.

La vitesse de propagation d'un incendie est €troite-
ment corr€l€e ƒ la vitesse du vent. Celle-ci condi-
tionne donc l'ampleur de l'incendie.

La direction du vent joue €galement un r!le impor-
tant dans la propagation d'un incendie ; elle condi-
tionne la forme finale de la zone br$l€e par rapport
au point d'€closion (€valuation des zones mena-
c€es par un feu €clos en un point donn€, en fonction
de la direction du vent).
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Source : Guide technique du forestier m!diterran!en fran"ais, chapitre 4 (Cemagref, 1989)



RELIEF

La pente modifie l'inclinaison relative des flam-
mes par rapport au sol et favorise, lors d'une propa-
gation ascendante, l'efficacit• des transferts
thermiques par rayonnement et convection. Les
feux ascendants br€lent donc plus rapidement sur
les pentes fortes. En revanche, un feu descendant
voit sa vitesse consid•rablement ralentie.

L'exposition • un r‚le indirect sur la progression
d'un feu. La v•g•tation est diff•rente sur les ver-
sants chauds et frais. En g•n•ral, les versants sud et
sud-ouest plus secs pr•sentent les conditions les
plus favorables pour une inflammation rapide et
pour la propagation des feux (si la pente favorise
cette propagation). Il faut •galement tenir compte
du vent, un feu se propage plus facilement sur un
versant expos• au vent que sur un versant sous le
vent. Ainsi dans des massifs orient•s Est Ouest
comme les Alpilles, les versants expos•s au nord
sont •galement soumis au mistral et pr•sentent
donc un risque •lev•.

Le r•le des actions anthropiques

L'homme par ses actions intervient sur la propaga-
tion des feux. D'une part, les activit•s humaines et
l'occupation du sol aggravent les risques. D'autre
part, l'homme par ses interventions sur le ph•no-
m!ne r•duit la propagation des feux.

AGGRAVATION DES RISQUES
DE PROPAGATION IMPORTANTS

Les surfaces foresti!res s'•tendent. Chaque ann•e,
elles augmentent en moyenne de 30 000 ha. La for"t
m•diterran•enne a augment• de 11 % en 10 ans.

Depuis 1950, la d•prise agricole a eu pour cons•-
quence la colonisation des anciennes terres agrico-
les par des formations v•g•tales tr!s sensibles au
feu. Il s'agit notamment de friches, de landes, de
garrigues et maquis.

Le cloisonnement des espaces arbor•s se r•duit.
L'abandon des terres agricoles a entra#n• la coales-
cence des unit•s bois•es autrefois discontinues. En
cas de sinistre, le feu ne peut plus venir butter sur
les marges foresti!res. Le risque d'incendie de
grande ampleur est devenu une r•alit•.

Les pr•l!vements en for"t sont tr!s faibles et les
formations foresti!res de moins en moins entrete-
nues. La masse v•g•tale s'accro#t donc sur pied.
L'intensit• du feu en est augment•e.

La pr•sence de l'homme en for"t ou • son contact
multiplie les d•parts de feu. En l'absence de poli-
tique urbaine, le mitage entra#ne une augmentation
des interfaces habitat-for"t. Les feux sont par ail-
leurs plus difficiles • combattre.

R!DUCTION DES RISQUES

Contrairement aux autres risques naturels tels que
les inondations ou les avalanches, l'homme a la
possibilit• d'intervenir directement sur l'•volution
du ph•nom!ne. Il peut agir tout au long de son
d•roulement, soit en le stoppant, soit en r•duisant
localement ses effets, par exemple, en •vitant qu'il
ne vienne menacer des habitations plac•es dans la
zone de propagation.

L'homme a aussi la possibilit• d'intervenir indirec-
tement sur le ph•nom!ne par des actions de pr•ven-
tion qui se d•clinent sous diff•rentes formes. Le
d•broussaillement, par exemple, a un effet positif
en diminuant le phytovolume de combustible,
voire sa phytomasse, et donc sa combustibilit•.

Les cons"quences
des incendies de for#t

Les incendies de for"t ont des cons•quences • la
fois sur les hommes, les biens et les activit•s et sur
le milieu naturel.

Impact sur les hommes, les biens
et les activit!s

Les incendies de for"t sont beaucoup moins meur-
triers que la plupart des autres catastrophes naturel-
les. Ils peuvent cependant provoquer la mort
d'hommes, notamment parmi les combattants du
feu : 80 personnes ont p•ri dans les Landes en 1949,
5 sapeurs-pompiers ont •t• tu•s en 1985 dans le
Tanneron (partie varoise), 5 personnes ont •t• tu•es
•galement lors de l'incendie de Cabasson (Var) en
1990.

Les incendies mettent aussi en danger la vie des
populations, en d•truisant des habitations. C'est le
cas surtout lorsqu'elles n'ont pas fait l'objet d'une
protection particuli!re, soit au niveau de la cons-
truction elle-m"me, soit au niveau de la v•g•tation
environnante.

Les lieux tr!s fr•quent•s sont menac•s par les
incendies de for"t, qu'il s'agisse de zones d'activi-
t•s, de zones urbaines, de zones de tourisme et de
loisirs ou de zones agricoles. Ces divers lieux pr•-
sentent une vuln•rabilit• variable selon l'heure de
la journ•e et la p•riode de l'ann•e. Une •cole pri-
maire est moins sensible pendant les grandes
vacances que dans le courant de l'ann•e. Les d•g$ts
mat•riels, en revanche, restent identiques.

Des •quipements divers tels que les poteaux •lec-
triques et t•l•phoniques, les cl‚tures, les panneaux,
sont aussi endommag•s ou d•truits par le feu.

Description du ph•nom€ne et des risques d'incendies de for•t 17



Les r•seaux de communication sont coup•s,
engendrant des perturbations •conomiques et
sociales importantes.

Cependant, il n'existe pas de bilan •conomique
chiffr•, d•taill• et syst•matique des d•g$ts occa-
sionn•s par les incendies de for"t. En outre, dans un
bilan •conomique complet, on devrait inclure, au
moins en partie, le co€t de la lutte qui a permis de
r•duire les pertes.

Cons!quences sur le milieu naturel

Les m•thodes •conomiques actuelles ne permet-
tent pas non plus de quantifier facilement les cons•-
quences des incendies sur le milieu naturel. On
peut cependant les •valuer indirectement.

LES !COSYST$MES FORESTIERS

Les cons•quences sont tr!s variables selon l'inten-
sit• du feu et la richesse biologique pr•sente.

Les pertes foresti!res les plus importantes sont
enregistr•es dans les jeunes futaies de pins mariti-
mes dans les Landes, les peuplements de pin
d'Alep et les taillis de ch"nes. Lorsque les bois peu-
vent "tre exploit•s apr!s le sinistre, leur valeur mar-
chande est consid•rablement r•duite. & la perte

financi!re imm•diate, il faut •videmment ajouter la
perte de valeur d'avenir, en g•n•ral bien plus
importante et tr!s difficile • •valuer, compte tenu
de la longueur des p•riodes en jeu.

Par ailleurs, la survie des communaut•s v•g•tales
est variable selon les esp!ces concern•es et l'inten-
sit• du feu. Un •tat des lieux est indispensable pour
estimer les chances d'une reprise naturelle de la
v•g•tation (rejet de souche des feuillus, production
de semences pour les r•sineux) et pour envisager,
apr!s un diagnostic de site, une diversification de
l'occupation du sol.

La v•g•tation se reconstitue souvent assez rapide-
ment sauf si les incendies sont trop fr•quents. La
reconstitution peut "tre accompagn•e par des
d•broussaillements judicieux limitant la biomasse
combustible aux interfaces. Certaines tiges du
sous-bois peuvent "tre s•lectionn•es pour passer
dans la strate arbor•e.

La n•cessit• du reboisement est appr•ci•e dans une
logique de gestion durable. En g•n•ral, le reboise-
ment n'est pas indispensable. On peut cependant
souhaiter l'entreprendre dans le cas de contraintes
particuli!res (paysage, •rosion, etc) avec des peu-
plements moins combustibles en termes de struc-
ture et de composition.
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Photo 3. V!hicule de pompier br"l! lors d'un incendie

Source : J. Laurent / Cemagref Aix



Il peut arriver que les incendies menacent directe-
ment certaines esp!ces rares ou des stades d'•volu-
tion de la v•g•tation tr!s peu repr•sent•s. Ils
peuvent alors avoir des cons•quences en termes de
perte de la diversit• biologique (biodiversit•).

LA FAUNE

Le bilan sur la faune est tr!s variable selon le type
d'incendies et selon les esp!ces concern•es.

Les oiseaux •chappent assez bien au feu mais ils
sont quelquefois victimes des gaz toxiques. Leur
mortalit• d•pend d'un certain nombre de facteurs
tels que la p•riode de l'ann•e, les esp!ces, l'inten-
sit• du feu, etc. Le grand gibier est aussi le plus sou-
vent •pargn•. En revanche, les reptiles, h•rissons,
musaraignes, tortues de Hermann etc. •chappent
difficilement aux flammes. De m"me que pour la
flore, on d•plore la perte d'esp!ces rares.

LES SOLS

Au niveau du sol le passage d'un incendie peut
entra#ner une perte en •l•ments min•raux, en
particulier l'azote. Ces pertes sont en partie

compens•es par les apports li•s au mat•riel v•g•tal
qui a br€l•.
La destruction de la couverture v•g•tale est •gale-
ment • l'origine de l'augmentation des risques
d'•rosion et d'inondation due au ruissellement. Le
risque d'•rosion est particuli!rement •lev• sur les
sols siliceux (min•ralisation rapide de la mati!re
organique). Il d•pend •troitement du r•gime des
pr•cipitations post incendies.

LES PAYSAGES

Les cons•quences des incendies sur les paysages
sont difficiles • appr•cier. Leur •valuation fait
appel • des crit!res subjectifs li•s • la perception
personnelle. Un incendie engendre un impact bru-
tal sur le paysage en provoquant la disparition de la
v•g•tation et sa substitution par d'autres paysages.
Cette destruction est per*ue • la fois • travers celle
des arbres qui repr•sentent un patrimoine long •
reconstituer et • travers la perte d'usage qui en
r•sulte. Il est ainsi possible de mettre en úuvre cer-
taines op•rations qui visent • r•parer l'impact des
feux sur le paysage : le reboisement et l'enl!vement
des bois calcin•s participent • une cicatrisation
plus rapide.
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Photo 4. Paysage incendi!

Source : R. Schiano / Cemagref Aix



Id"es % retenir

l La for"t doit "tre consid•r•e comme un « combustible » potentiel. Toute zone foresti!re peut "tre
parcourue par les flammes, m"me dans des r•gions a priori •pargn•es. Le combustible s'accro#t
normalement chaque ann•e par unit• de surface en m"me temps que les lisi!res foresti!res se modi-
fient. Mais il peut aussi "tre d•truit par un incendie de for"t, dans ce cas le risque devient nul ou tr!s
faible durant plusieurs ann•es.

l Le combustible est un •l•ment vivant. Il r•agit aux changements climatiques. Ainsi tout d•part de
feu n'est pas potentiellement grave. L'impact d'un feu est •troitement li• • son intensit•. Certains
facteurs aggravants, tels que le vent et la siccit• du combustible, influencent le d•roulement du
ph•nom!ne.

l Bien que les incendies de for"t fassent partie des risques naturels majeurs, leur d•clenchement et
leur arr"t sont tr!s d•pendants de l'action de l'homme. Ce dernier a en effet deux actions oppos•es
sur le ph•nom!ne : il est responsable de la plupart des mises • feu (volontaires ou involontaires) ; il
limite son •volution et ses cons•quences par des actions de pr•vention et de lutte.

l Les incendies de for"t font beaucoup moins de victimes que la plupart des autres catastrophes natu-
relles. Ce r•sultat est obtenu gr$ce • la concentration des moyens de lutte pour la protection des per-
sonnes et des biens, parfois au d•triment de celle du milieu naturel. Cependant, le d•veloppement de
l'habitat dans les zones soumises • un risque important peut faire •voluer les bilans dans le futur, si
des dispositions de pr•caution ne sont pas prises.
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LA PR!VENTION DES INCENDIES
DE FOR&T

Ce chapitre r•sume les moyens techniques et r•gle-
mentaires mis en úuvre pour prot•ger les vies, les
installations humaines et le milieu naturel. Son
objectif est, d'une part, de montrer la place des PPR
dans le dispositif r•glementaire actuel et, d'autre
part, d'identifier les secteurs o+ leur mise en úuvre
se justifie.

Politique de pr"vention
et de lutte

Relation entre pr!vention et lutte

La pr•vention regroupe l'ensemble des disposi-
tions • mettre en úuvre pour r•duire l'impact d'un
ph•nom!ne naturel pr•visible sur les personnes et
les biens. Elle se traduit notamment par des actions
d'information, des travaux et des mesures r•gle-
mentaires visant l'occupation des sols.

La lutte, qui permet d'agir sur le ph•nom!ne en
temps r•el vient compl•ter la pr•vention.

Politique de pr!vention

La politique de pr•vention correspond aujourd'hui
• une forte volont• de mise en coh•rence des
actions interminist•rielles men•es par l'/tat avec
les collectivit•s territoriales et les propri•taires
forestiers. Cette politique se trouve renforc•e par
l'adoption de la loi d'orientation sur la for"t du
9 juillet 2001.

La politique de pr•vention du risque incendie de
for"t • une •chelle nationale ou locale comprend
cinq types d'actions :
± la r•sorption des causes de feux ;
± la surveillance ;
± l'•quipement ;
± lapriseencomptedurisquedans l'am•nagement ;
± l'information pr•ventive.

Document 4
Politiques de pr!vention selon les r!gions

En Aquitaine, les propri•taires forestiers-sylviculteurs
se sont regroup•s en associations syndicales autori-
s•es (Asa). Ces structures se consacrent ! des activit•s
de pr•vention reposant essentiellement sur le guet et
l'am•nagement forestier.

En r•gion m•diterran•enne, une politique de pr•ven -
tion et de protection contre les incendies de for•t a
•t• mise en place progressivement depuis les ann•es
60. Elle a permis la cr•ation des unit•s de forestiers
sapeurs en 1973, le d•veloppement des Pidaf (plans
intercommunaux de d•broussaillement et d'am•na -
gement forestier) ! partir de 1980. Avec la cr•ation
du conservatoire pour la for•t m•diterran•enne
(CFM) en 1986, les moyens financiers consacr•s aux
actions de pr•vention et de protection se sont accrus.
Ils ont permis de d•velopper les diff•rents domaines
de cette politique. En pratique, la coordination des
actions est confi•e au pr•fet de la r•gion Provence-
Alpes-C"te d'Azur. La d•l•gation ! la protection de la
for•t m•diterran•enne (DPFM), service pr•fectoral,
met en úuvre les cr•dits du CFM, en fonction des

instructions des diff•rents minist€res impliqu•s dans
la pr•vention et la lutte, et •galement en fonction de
la note d'orientation du pr•fet de zone. La d•l•gation
impulse •galement un certain nombre d'outils ou de
pistes de r•flexion. Citons le guide de normalisation
des •quipements, le retour d'exp•rience, l'organisa -
tion de s•minaires, la cartographie r•glementaire ou
le traitement des interfaces. Elle recadre ou introduit
les travaux de recherche dans les politiques d•parte -
mentales. L'entente interd•partementale en vue de
la protection de la for•t m•diterran•enne est charg•e
des missions qui ne rel€vent pas de l'#tat. C'est un
•tablissement public interd•partemental administr•
par les conseils g•n•raux dont le r"le s'exerce actuel -
lement dans le domaine de la recherche (elle poss€de
le Centre d'essais et de recherche de l'entente Ceren),
de la formation (soutien apport• ! l'•cole de
Valabre), de la communication et de la sensibilisation
(organisation de sessions de formation pour les •lus).
Cela lui permet d'•tre un interlocuteur important de
l'#tat et d'initier des pistes qui ne sont pas, a priori,
retenues par celui-ci.
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LA R!SORPTION DES CAUSES DE FEUX
DE FOR&TS

La priorit• est donn•e au traitement des causes
accidentelles de d•parts de feu sur lesquelles il est
possible d'agir. Ce sont les imprudences et les
n•gligences li•es aux loisirs, aux travaux en for"t,
aux infrastructures mal prot•g•es (d•charges,
lignes •lectriques, voies ferr•es, etc.).

La r•sorption des causes de d•part des feux passe
par trois actions :

l L'information et la sensibilisation des propri•-
taires, des gestionnaires et des utilisateurs de
l'espace agricole et forestier. Il s'agit d'informer la
population sur les comportements • risque. Cette
information prend actuellement des formes multi-
ples : •ducation en milieu scolaire (classes vertes,
sites •ducatifs, •comus•es, etc.) ; formation pro-
fessionnelle ou adaptation • l'emploi (formation
des forestiers, des sapeurs-pompiers, des •lus,
etc.) ; information et sensibilisation des usagers
occasionnels, des estivants, des propri•taires, des
chasseurs ; colloques d'informations ; rencontres
multipartenariales r•unissant tous les acteurs
concern•s par les feux de for"t. Il faut noter •gale-
ment, au titre de l'information et de la sensibilisa-
tion du public, le r‚le important jou• par les
comit•s communaux feux de for"t (CCFF), sous la
responsabilit• des maires.

l La recherche des causes des feux pour mieux
agir sur le ph•nom!ne. Des enqu"tes sont r•alis•es
sur le terrain pour retrouver le point d'•closion et la
nature de la mise • feu. Diff•rents services sont
impliqu•s et form•s pour cette d•marche : gendar-
mes, forestiers, pompiers...

l Une bonne gestion des interfaces habitat-for"t.
C'est dans ces secteurs que se situent g•n•ralement
les d•parts de feux, au contact entre les zones
d'activit•s humaines et les surfaces inflammables
et combustibles.

LA SURVEILLANCE DES MASSIFS
FORESTIERS

L'objectif est de d•tecter au plus t‚t les d•parts de
feux de fa*on • pouvoir intervenir le plus rapide-
ment possible sur les feux naissants, dans un d•lai
inf•rieur • 10 minutes. En effet, plus un feu est atta-
qu• rapidement, plus la surface totale d•truite sera
faible. Le syst!me repose sur :

l L'•valuation quotidienne d'un niveau de risque •
partir des pr•visions m•t•orologiques. Elle est fond•e
sur l'utilisation de plusieurs indices (l'indice cana-
dien « for"t-m•t•o » occupe, ces derni!res ann•es,
une place pr•dominante) et se traduit par 5 ou 6 clas-
ses qui refl!tent • la fois la probabilit• d'•closion et la
difficult• de la lutte (vitesse de propagation) : faible,
habituel, interm•diaire, s•v!re et tr!s s•v!re.
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l La mobilisation pr•ventive. En situation de
risque tr!s s•v!re un ensemble important de per-
sonnes et de moyens mat•riels est plac• au plus
pr!s des zones foresti!res.
Les plans de surveillance combinent le guet ter-
restre, fixe • partir des tours de guet, ou mobile en
patrouilles, avec le dispositif a•rien de pr•vention.
Ils sont mis en place en p•riode de risque et se
concentrent sur les massifs forestiers • risque.

L' !QUIPEMENT DES MASSIFS FORESTIERS

L'•quipement des massifs forestiers est destin• •
faciliter leurs acc!s aux Sapeurs-Pompiers. Par ail-
leurs des coupures de combustible, v•ritable discon-
tinuit• dans le couvert v•g•tal permettent de
diminuer la vuln•rabilit• de la for"t au feu. Ces •qui-
pements font partie d'une politique globale d'am•-
nagement et d'entretien de l'espace rural et forestier.
Dans cet objectif, la d•l•gation • la protection de la
for"t m•diterran•enne (DPFM) a r•alis• un guide
de normalisation. Celui-ci est utilis• pour la carto-
graphie, les •quipements et la programmation des
travaux.

LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE
DANS L'AM!NAGEMENT ET LA GESTION
DE L'ESPACE

C'est une orientation prioritaire de la politique de
pr•vention de l'/tat.

La politique poursuivie cherche • prot•ger les ins-
tallations vuln•rables et • •viter l'implantation de
nouvelles installations. Elle privil•gie deux types
d'actions :

l Travailler sur les interfaces entre la for"t et
les zones urbanis•es. Une attention particuli!re
est port•e sur ces zones. En effet, c'est l• qu'•clo-
sent la majorit• des feux du fait de la pr•sence
des activit•s humaines, sources potentielles de
mises • feu (bords de zones habit•es, bords de
routes, etc.). C'est l• aussi que se situent les
zones les plus vuln•rables, du fait de la pr•sence
des personnes et des biens (villages, maisons
isol•es, etc.). La gestion de ces interfaces, par le
d•broussaillement, l'entretien de la v•g•tation
et la ma#trise de l'urbanisation, a pour objectif de
diminuer l'al•a (nombre d'•closions) et de r•duire
la vuln•rabilit• (zones expos•es). Dans les zones
• al•a fort, il est donc n•cessaire de limiter les nou-
velles constructions. Cette gestion est une des com-
posantes majeures de la pr•vention, par le biais de
la r•glementation.

l Cr•er des coupures vertes. En parall!le, ces
coupures sont r•alis•es par le maintien des interfa-
ces agriculture-for"t permettant de structurer
le territoire en massifs forestiers cloisonn•s
afin de r•duire la mont•e en puissance des incen-
dies. Des efforts importants portent sur la gestion
de ces coupures vertes par le pastoralisme ou
l'agriculture.
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L' INFORMATION PR!VENTIVE

Elle a pour but d'informer la population sur les dan-
gers auxquels elle est expos•e, ainsi que sur les
mesures de pr•vention, de protection et de secours
mises en úuvre.

Elle a •t• instaur•e en France par l'article 21 de la
loi du 22 juillet 1987. La circulaire du 25 f•vrier
1993 a impos• aux pr•fets d'•tablir la liste des
communes • risques, avec obligation d'informer le
citoyen. Dans cet objectif, il est constitu•, dans
chaque d•partement, une cellule d'analyse des ris-
ques et d'information pr•ventive (Carip).

Un certain nombre de documents sont •labor•s au
sein de la Carip, comme par exemple le dossier
d•partemental des risques majeurs (DDRM), ainsi
que des documents d'information tels que le dos-
sier communal synth•tique (DCS). Les DDRM
indiquent la liste des communes • risque tandis que
les DCS proposent des cartes d'al•a et d'enjeux,
g•n•ralement au 1<25 000. Le maire r•alise ensuite
le document d'information de la population, le dos-
sier d'information communal synth•tique sur les
risques majeurs (Dicrim).

Les Carip peuvent par ailleurs "tre amen•es •
concevoir des documents d'informations plus
g•n•raux tel que des atlas d•partementaux sur les
risques. Ainsi, dans le d•partement des Landes, les
professionnels concern•s par les incendies, r•unis
en groupe de travail, ont estim• n•cessaire d'•labo-
rer un atlas des risques d'incendie de for"t destin• •
d•terminer les communes sur lesquelles un PPR
sera prescrit.

Politique de lutte

La France est le pays d'Europe qui consacre le plus
de moyens, proportionnellement • la surface direc-
tement expos•e, pour lutter contre les incendies de
for"t. Le syst!me de d•fense contre les incendies de
for"t (DFCI) est •tendu • toutes les r•gions expo-
s•es au risque. Il regroupe l'int•gralit• des •quipe-
ments implant•s dans et • proximit• des zones •
risques afin de faciliter les interventions en cas
d'incendie.

L'organisation varie selon les d•partements. Dans
tous les cas, la tendance est • la d•partementalisa-
tion des moyens de secours et • leur coordination
au travers d'un centre op•rationnel d•partemental
d'incendie et de secours (Codis). Pour le seul
sud-est de la France (15 d•partements), 20 000
hommes, dont 2 000 professionnels, disposent
d'un peu plus de 2 000 engins de lutte sp•cifiques.
Chaque d•partement dispose d'un ordre g•n•ral
d'op•rations. Ce document d•taille les moyens et
l'organisation propres au d•partement. Il d•finit les
proc•dures • employer et rappelle les missions
principales. Il est r•actualis• chaque ann•e.

Flotte a•rienne, unit•s de la s•curit• civile, colon-
nes de renforts envoy•s sur les grands feux font
partie des moyens nationaux. Ils sont coordonn•s
dans chaque zone de d•fense par un Centre interr•-
gionnal de coordination de la s•curit• civile. Les
Circosc amen•s • coordonner les secours sur les
feux sont ceux de Valabre et Bordeaux.

Dans tous les cas, chaque fois que l'incendie
menace des zones habit•es ou am•nag•es, la mis-
sion prioritaire est la protection des personnes et
des biens. La protection de la for"t n'est possible
que lorsque les moyens disponibles sont en nombre
suffisant pour assurer la totalit• des missions ou
lorsque le sinistre ne concerne que des zones boi-
s•es d•pourvues de tout enjeu autre que forestier.

Les outils permettant la
prise en compte des risques
dans l'am"nagement

Les instruments de planification
de la for$t

La pr•vention des incendies de for"t s'appuie sur
les dispositions du code forestier ainsi que sur des
documents sp•cifiques • chaque d•partement.

LE CODE FORESTIER

Les dispositions du code forestier relatives • la pro-
tection des for"ts contre l'incendie concernent tous
les bois et for"ts expos•s, qu'ils soient soumis ou
non au r•gime forestier. Elles sont regroup•es dans
le livre troisi!me du code. L'essentiel des mesures
vise • la pr•vention des feux, la lutte n'•tant
•voqu•e qu'• titre accessoire. Elles concernent la
protection des massifs forestiers mais aussi celle
des personnes et des biens.

Ces dispositions viennent compl•ter les documents
de gestion foresti!re pr•vus par d'autres articles du
code forestier. Pour les massifs sensibles aux feux
de for"t, les documents de gestion foresti!re int!-
grent d•j• des pr•occupations de pr•vention (am•-
nagement pour les for"ts soumises au r•gime
forestier, plans simples de gestion pour les for"ts
priv•es). Les dispositions du code forestier ne pr•-
jugent nullement des dispositions d'int•r"t g•n•ral
ou d'urgence relevant notamment de l'application
du code g•n•ral des collectivit•s territoriales ou du
code rural, en particulier de l'article L. 151-36.

Les articles du code forestier pr•sentent un carac-
t!re administratif visant pour l'essentiel • pr•venir,
encadrer tout d•part de feu et en limiter la propaga-
tion, mais aussi r•pressif (sanctions p•nales •
l'encontre des contrevenants).
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En mati•re de pr€vention, on peut distinguer des
obligations g€n€rales comme l'interdiction • toute
personne autre que le propri€taire ou ses ayants droit
de porter ou d'allumer du feu • moins de 200 m•tres
des bois, for‚ts, plantations, reboisements, landes,
maquis et garrigues, l'obligation pour le maire de
prendre toutes les mesures utiles lorsqu'un d€pƒt
d'ordures pr€sente un danger et l'interdiction de
p„turer des terrains incendi€s pendant dix ans.
Des mesures sp€cifiques sont €galement d€finies
dans les communes o… se trouvent des bois class€s
en application de l'article L. 321-1 ou les r€gions
dans lesquelles se trouvent des massifs mentionn€s
• l'article L. 321-6 du code forestier, telle l'obliga-
tion de d€broussaillement dans les zones situ€es •
moins de 200 m•tres des terrains en nature de bois,
for‚ts, landes, maquis, garrigue, plantations ou
reboisements.
Enfin, le code forestier attribue certains pouvoirs
sp€ciaux aux pr€fets et aux maires leur permettant
d'imposer des r•gles particuli•res en cas d'aggra-
vation des risques. Les pr€fets ont la possibilit€
d'€dicter sur l'ensemble du territoire toutes mesu-
res de nature • assurer la pr€vention des incendies
et • faciliter la lutte contre ces derniers (r€glemen-
tation de l'usage du feu, d€broussaillement obliga-
toire • proximit€ des lieux habit€s, nettoyage des
coupes apr•s exploitation foresti•re, des parcelles
en cas de chablis...). Les maires ont quant • eux la
possibilit€ de porter de 50 • 100 m•tres l'obligation
de d€broussaillement • proximit€ des habitations et
installations dans les zones situ€es • moins de 200
m•tres de terrains en nature de bois, for‚ts, landes,
maquis, garrigue, plantations ou reboisements des
communes vis€es • l'article L. 321-1 et des r€gions
vis€es • l'article L. 321-6 du code forestier. Ils peu-
vent €galement imposer le nettoyage des coupes
apr•s exploitation foresti•re et obliger le nettoyage
des parcelles en cas de chablis.

LA PLANIFICATION DE L'•QUIPEMENT
DES MASSIFS

La mise en úuvre des dispositions du code forestier
relatives au d€broussaillement a €t€ pr€cis€e par la
circulaire interminist€rielle du 15 f€vrier 1980 (JO
du 28 mars 1980). Celle-ci a institu€ des plans de
d€broussaillement en for‚t. !labor€s par les com-
munes ou par des associations syndicales, •
l'€chelle du massif forestier, ces plans sont approu-
v€s par les pr€fets et mis • ex€cution. Des plans
intercommunaux de d€broussaillement et d'am€-
nagement forestier et des plans d'am€nagement de
la for‚t contre l'incendie ont €t€ €labor€s dans ce
cadre respectivement en Provence-Alpes-Cƒte-
d'Azur et en Languedoc-Roussillon. Ax€s princi-
palement sur l'€quipement et le d€broussaillement,
ces plans comportent €galement des am€nage-
ments sp€cialis€s n€cessaires • la protection des
massifs forestiers concern€s.

L'€laboration de ces plans est aussi l'occasion de
r€unir les acteurs de la pr€vention (forestiers,
sapeurs-pompiers, agriculteurs, usagers divers)
pour une r€flexion commune, avant la phase de
validation par les €lus locaux.

LES PLANS R•GIONAUX OU
D•PARTEMENTAUX DE PROTECTION
DES FOR!TS CONTRE L'INCENDIE

Le r•glement (CEE) no 2158/92 du conseil de
l'Union europ€enne du 23 juillet 1992, relatif • la
protection des for‚ts contre les incendies dans la
communaut€ europ€enne, prorog€ par le r•glement
(CEE) no 308/97 du 17 f€vrier 1997, pr€voit que
dans les zones • haut risque, les !tats-membres
transmettent • la commission des plans de protec-
tion des for‚ts contre les incendies aussi appel€s
sch€mas d€partementaux. Ces documents consi-
gnent les mesures de protection des for‚ts contre
l'incendie d€j• mises en úuvre et l'€valuation de
l'efficacit€ relative des diff€rents types de mesures.
La note de service (Derf/DPPR du 02 juillet 1999)
relative au concours du CFM pour l'€laboration
des PPR, compl€tant la circulaire interminist€rielle
du 28 septembre 1998 relative aux PPR, indique
que les sch€mas d€partementaux constituent pour
les pr€fets un support strat€gique privil€gi€ pour
permettre d'identifier les sites relevant de la proc€-
dure PPR.

Dans les r€gions et d€partements vis€s • l'article
L. 321.6 du code forestier modifi€, la loi d'orienta-
tion foresti•re du 9 juillet 2001 invite les pr€fets a
arr‚ter dans un plan r€gional ou d€partemental de
protection des for‚ts contre l'incendie, les orienta-
tions de la politique de pr€vention des incendies de
for‚ts qu'ils entendent d€velopper dans les massifs
forestiers expos€s • l'al€a feux de for‚ts.

Ces plans doivent pr€ciser le champ d'application
des nouvelles dispositions du code forestier (iden-
tification des massifs forestiers vuln€rables et de
leur interface dans une bande contigu" de 200m), et
leur articulation avec celles du code de l'environ-
nement (proc€dure PPR).

Ces documents d'orientation et de planification
visent • :
± recentrer la politique de ma#trise des feux nais-
sants d€velopp€e depuis 1966 sur les massifs fores-
tiers g€n€rateurs du risque ;
± mettre en úuvre la politique de pr€vention des
risques d'incendie de for‚ts par les PPR.

Les instruments de planification
de gestion de l'urbanisme

Les documents d'am€nagement pr€c€dents, €ma-
nant du code forestier, ne permettent pas d'agir sur
le droit des sols et ne sont pas opposables aux tiers.
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Il existe diff€rentes proc€dures ou r€glementations
du code de l'urbanisme permettant de prendre en
compte les risques naturels dont les incendies de
for‚t. Elles ont €t€ fortement modifi€es par la loi du
13 d€cembre 2000 relative • la solidarit€ et au
renouvellement urbain.

La loi SRU institue en effet 3 documents d'urba-
nisme nouveaux : les sch€mas de coh€rence territo-
riale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes
communales. L'article L. 121-1 nouveau du code
de l'urbanisme pr€voit que ces documents d'am€-
nagements fixent les conditions d'un d€veloppe-
ment €quilibr€ et durable, prenant en compte la
pr€vention des risques naturels. Par ailleurs,
l'article L. 121-2 du code de l'urbanisme pr€voit
que le pr€fet fournit notamment aux communes ou
• leurs groupements comp€tents, les €tudes techni-
ques dont dispose l'!tat en mati•re de pr€vention
des risques.

Les documents de planification ainsi compl€t€s
comportent :

l Les directives territoriales d'am•nagement
(DTA) institu•es par la loi du 4 f•vrier 1995 d'orien-
tation pour l'am•nagement et le d•veloppement du
territoire, par modification de l'article L. 111-1-1 du
code de l'urbanisme. Ce sont des documents € carac-
t•re synth•tique qui expriment les orientations fon-
damentales et les objectifs principaux de l'‚tat dans
plusieurs domaines : d•veloppement •conomique,
social, culturel, urbain, et de protection des espaces
naturels des sites et des paysages. Elles constituent
une strat•gie € moyen et long terme d'am•nagement
du territoire et doivent satisfaire aux conditions
g•n•rales de d•veloppement fix•es par l'article L.
121-1 du code de l'urbanisme (loi SRU du
13/12/2000). Elles sont r•serv•es aux parties du ter-
ritoire pr•sentant des enjeux particuli•rement
importants en mati•re d'am•nagement, de d•velop-
pement, de protection et de mise en valeur (note
d'information du 9 mai 1995).

l Les sch•mas de coh•rence territoriale (SCOT),
d•finis € l'article L. 122-1 du code de l'urbanisme,
qui fixent « les orientations g•n•rales de l'organi-
sation de l'espace (...) et d•terminent les grands
•quilibres entre les espaces urbains et € urbaniser et
les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils
appr•cient les incidences pr•visibles de ces orien-
tations sur l'environnement. Ils d•finissent les
objectifs relatifs € la pr•vention des risques. Les
sch•mas de coh•rence territoriale peuvent !tre
compl•t•s de sch•mas de secteur qui d•taillent et
pr•cisent leur contenu sur certaines de leurs parties.

l Les projets d'int•r!t g•n•ral (PIG), dont l'article
R. 121-13 du code de l'urbanisme a pr•vu la mise
en place par le pr•fet. Il s'agit de projets d'ouvra-
ges, de travaux ou de protection. Le PIG peut traiter
sp•cifiquement des risques naturels. Il n'a plus
d'int•r!t pour la prise en compte du risque dans

l'am•nagement, avec la mise en place des plans de
pr•vention des risques, notamment de par la possi-
bilit• d'application anticip•e du PPR.

l Les plans locaux d'urbanisme (PLU) dont
l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme pr•voit
l'•laboration. Ces plans remplacent les plans cr••s
avant la loi du 13/12/2000 : POS (plan d'occupa-
tion des sols), PAZ (plans d'am•nagement de
zone). Ils fixent les r•gles g•n•rales et les servitu-
des d'utilisation des sols permettant en application
de l'article L. 121-1 du code de l'urbanisme la pr•-
vention des risques naturels. Ils peuvent notam-
ment comporter l'interdiction de construire,
d•limiter les zones urbaines ou € urbaniser et
les zones naturelles ou agricoles et foresti•res €
prot•ger.

Par ailleurs, le code de l'urbanisme permet des
actions au cas par cas sur certaines demandes
d'occuper ou d'utiliser le sol :

l Un permis de construire peut !tre refus•, ou
accord• sous r•serve de prescriptions particuli•res,
si les constructions pr•vues « sont de nature € por-
ter atteinte € la salubrit• ou € la s•curit• publique »
(article R. 111-2 du code de l'urbanisme).

l L'article R. 111-4 impose que les terrains soient
correctement desservis pour permettre le passage
des engins de lutte contre l'incendie.

l L'article R. 443-10 du code de l'urbanisme per-
met de refuser ou de subordonner l'autorisation
d'am•nager un terrain de camping et de stationne-
ment de caravanes, € l'observation de prescriptions
sp•ciales permettant d'assurer la s•curit• publique ;
l'article R. 443-8-4 permet en outre, apr•s mise en
demeure non suivie d'effet, la fermeture provisoire
et l'•vacuation des occupants d'un terrain en cas de
non respect des prescriptions d'information, d'alerte
et d'•vacuation pr•vues, pour les zones soumises €
un risque naturel, € l'article L. 443-2. Le contenu de
ces prescriptions est d•taill• par le d•cret no 94-614
du 13 juillet 1994.

Le PPR : un outil sp•cifique
de pr•vention des risques

Les PPR font partie des outils de la pr•vention et
sont d•finis par les articles L. 562-1 € L. 562-7 du
code de l'environnement. Ils ont •t• instaur•s par la
loi du 2 f•vrier 1995 qui est venue les ins•rer dans
la loi du 22 juillet 1987 relative € l'organisation de
la s•curit• civile, € la protection de la for!t contre
l'incendie et € la pr•vention des risques majeurs.
Fusionnant les diff•rentes proc•dures de pr•ven-
tion pr•vues par la loi du 22 juillet 1987, la loi du
2 f•vrier 1995 a inclus les incendies de for!t dans
son champ d'action, englobant les plans de zones
sensibles aux incendies de for!t (PZSIF). Le PPR
est une servitude d'utilit• publique, opposable au
tiers. Il est annex• au PLU.
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Le code forestier permet l'•laboration des PPR
d'incendie de for!ts sur l'ensemble du territoire
national, y compris hors des zones vis•es aux arti-
cles L. 321-1 et L. 321-6. Le PPR a la possibilit•
d'imposer le d•broussaillement et le maintien en
l'•tat d•broussaill• avec travaux mis € la charge des
propri•taires de construction pour la protection des-
quelles la servitude est •tablie ou de leurs ayants
droit. Le maire est charg• du contr"le de l'ex•cution
des travaux de d•broussaillement ou de maintien en
l'•tat d•broussaill• prescrits par le r•glement du
PPR. Les propri•taires contrevenant € ces prescrip-
tions sont passibles, apr•s mise en demeure rest•e
sans effet, d'une amende qui ne peut exc•der 30e
par m•tre carr• soumis € l'obligation.

Par ailleurs, toute op•ration nouvelle d'am•nage-
ment doit obligatoirement comporter dans son
p•rim•tre une bande de terrain inconstructible €
maintenir en •tat d•broussaill• isolant les construc-
tions des formations v•g•tales inflammables et
combustibles (article L. 322-4-1 du code forestier).

Prescrire un PPR : pourquoi
et sur quels territoires ?

La n•cessit• d'un outil sp•cifique :
objectifs et r!le du PPR

Le PPR permet de d•limiter les zones concern•es
par les risques et d'y prescrire des mesures de pr•-
vention. Il couvre plusieurs domaines de risque.
C'est le document de r•f•rence pour la prise en
compte des risques naturels dans l'am•nagement,
tandis que le document d'urbanisme demeure le
plan local d'urbanisme.

Lorsque le PLU prend en compte de mani•re satis-
faisante l'existence des risques naturels, le PPR le
compl•te notamment par des prescriptions cons-
tructives, des mesures de sauvegarde et des mesu-
res de renforcement de l'existant. Si les risques
naturels ne sont pas suffisamment pris en compte
dans le PLU, ou qu'il les ignore, le PPR vient le
compl•ter utilement.

Le PPR a comme particularit• de permettre la ges-
tion des zones non directement expos•es au risque.
Celles-ci sont d•finies par le code de l'environne-
ment comme des zones « o# des constructions, des
ouvrages, des am•nagements (...) pourraient aggra-
ver les risques ou en provoquer de nouveaux ».

Enfin, le PPR vient en compl•ment des documents
de gestion de la for!t. Il peut rendre obligatoire cer-
taines mesures de pr•vention, de protection et de
sauvegarde.

Les territoires concern•s

L'analyse du nombre de d•parts de feu et des surfa-
ces br$l•es ramen•es aux surfaces foresti•res met
en avant les d•partements les plus touch•s situ•s
dans diff•rentes r•gions (figure 2) : Provence
Alpes C"te d'Azur, Languedoc Roussillon, Corse,
Rh"ne-Alpes, Midi-Pyr•n•es, Aquitaine, Poi-
tou-Charentes, Bretagne. % l'int•rieur de chaque
d•partement, on observe des diff•rences significa-
tives li•es aux conditions naturelles (v•g•tation,
relief...) et € l'occupation du sol.

Pour identifier les communes ou les associations de
communes dans lesquelles l'•tablissement d'un
PPR peut se justifier, la priorit• sera donn•e € celles
pr•sentant € la fois des niveaux d'al•a et d'enjeux
•lev•s.

Les al•as et enjeux s'appr•hendent au travers de
plusieurs crit•res, utilis•s isol•ment ou combin•s
entre eux :
± des zones caract•ris•es par des conditions natu-
relles pr•disposantes que l'on peut mettre en •vi-
dence € l'aide de cartes climatiques, de cartes de
l'inventaire forestier national, etc. ;
± des communes o#, historiquement, les incendies
de for!t ont toujours repr•sent• une menace impor-
tante ;
± des communes o# le d•veloppement de l'urbani-
sation et la pr•sence d'habitat dispers• ont multi-
pli• les zones d'interface habitat-for!t et ont donc
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Figure 2. Carte de France : r•gions les plus touch•es
par les incendies (1992-1998)

Source : SCEES



augment• les probabilit•s de d•part de feu et les
vuln•rabilit•s ;
± des communes o# le d•veloppement rapide des
activit•s a conduit € une augmentation importante
des installations humaines expos•es au risque
d'incendie ;
± des communes o# le ph•nom•ne de d•prise agri-
cole a entra&n• une sensibilit• au feu plus forte, o#
de plus grandes surfaces foresti•res sont expos•es €
un risque et des incendies s'y propageant peuvent

menacer des enjeux existants ou futurs qui se trou-
veraient € leur contact.

Il existe donc plusieurs niveaux d'analyse spatiale
du risque d'incendie. Cette phase doit !tre
effectu•e € une •chelle zonale et d•partementale.

En France, des bases de donn•es sur les incendies de
for!t sont disponibles. Il s'agit de Prom•th•e pour
les 15 d•partements du sud de la France et des statis-
tiques du SCEES pour les autres d•partements.
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Figure 3. Les d•partements " risque en r•gion m•diterran•enne (zone sud de d•fense)

Id!es " retenir

l Le renforcement des mesures de pr•vention est le compl•ment indispensable des efforts de lutte
actuels. L'accroissement de la v•g•tation doit !tre compens• par la diminution du nombre de
d•parts de feu et la gestion des zones vuln•rables, notamment des interfaces habitat-for!t.

l Le PPR fait partie int•grante d'une politique globale de pr•vention contre les incendies de for!t. Il ne
permet pas de traiter l'ensemble de la pr•vention, mais c'est souvent le bon outil pour poser de
mani•re globale le probl•me du risque d'incendie de for!t € l'•chelle d'un massif ou d'une commune.
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M #THODE D'ANALYSE ET DE
CARTOGRAPHIE DES RISQUES

Le PPR a pour finalit• de ma&triser l'extension
urbaine dans les zones expos•es aux risques et dans
celles non directement expos•es mais o# des am•-
nagements pourraient aggraver les risques. Afin
d'y parvenir, il est n•cessaire de mieux conna&tre le
ph•nom•ne feu de for!t et les enjeux qui peuvent
!tre affect•s par les feux de for!ts.
Ce chapitre propose une aide m•thodologique per-
mettant d'•tablir les documents techniques n•ces-
saires € l'•laboration du PPR. La r•ussite des
•tudes techniques suppose la mise en place d'une
d•marche de concertation en privil•giant les appro-
ches qualitatives.
Dans le cadre de l'•laboration des plans de pr•ven-
tion des risques, l'objectif est de r•aliser une carte
des al•as et une carte des enjeux incluant les zones
prot•g•es. Ces trois aspects permettront de d•finir
le zonage r•glementaire. Les feux de for!t pr•sen-
tent certaines particularit•s. Ainsi, les enjeux futurs
(zones d'am•nagement...) vont changer la caract•-
risation de l'al•a. De nouveaux am•nagements
sont susceptibles d'aggraver ou de diminuer l'al•a.
De m!me, une variation brutale de l'al•a (due au
d•broussaillement ou au reboisement...) va modi-
fier l'impact sur les enjeux et sur les dommages
potentiels. Ces aspects devront !tre int•gr•s.
Nous passerons, tour € tour, en revue :
± les principes g•n•raux € respecter pour •tablir
une cartographie des risques ;
± les travaux de pr•paration € mener avant la carto-
graphie qui consistent € r•aliser un diagnostic pr•a-
lable et € recueillir les donn•es ;
± les m•thodes € utiliser pour appr•hender les
al•as, en pr•cisant les diff•rentes approches, outils
et d•marches ;
± la m•thode d'•valuation des enjeux ;
± les principes pour concevoir les cartes et le
zonage r•glementaire.

Principes g!n!raux
de la d!marche

Objectifs et principes d'•tudes
Les principes suivants guident la d•marche d'•va-
luation des al•as et des enjeux :
l La priorit• doit !tre accord•e aux d•marches
qualitatives et pragmatiques. Les •tudes pr•sente-

ront ainsi un •tat de la situation concernant le ph•-
nom•ne, le milieu, les al•as et les enjeux sans !tre
trop on•reuses. Elles permettent d'estimer les ris-
ques potentiels.
l Les •tudes s'appuieront principalement sur l'uti-
lisation des donn•es disponibles (analyse des •v•ne-
ments pass•s et recours aux •tudes existantes
notamment) compl•t•es par une expertise de terrain.
Il est parfois n•cessaire en raison d'un manque de
connaissances et de donn•es sur la zone •tudi•e
d'avoir recours € des •tudes compl•mentaires.
l Les •tudes menant € l'•valuation des risques
sont souvent entach•es d'incertitudes. Ces incerti-
tudes peuvent !tre accept•es dans le cadre des •tu-
des PPR. Il est n•anmoins imp•ratif de les
mentionner dans la note de pr•sentation, partie
int•grante du dossier r•glementaire PPR.
l Il est difficile voire impossible d'appr•cier
l'efficacit• des •quipements de protection. Par ail-
leurs, il est difficile de garantir € long terme leur
efficacit•. L'•valuation des al•as sera donc r•alis•e
sans en tenir compte et ind•pendamment de l'inter-
vention des moyens de lutte.

D•marche de concertation
et de dialogue
L'•laboration d'un PPR repose sur une d•marche de
concertation et de dialogue. Celle-ci est anim•e par
l'‚tat. Elle doit !tre engag•e d•s la phase des •tudes
techniques. Elle permet, en particulier, une mise en
commun des informations d•tenues par chacun et
favorise la transparence des •tapes de la proc•dure.
Elle contribue ainsi € l'instauration d'un climat de
confiance n•cessaire € l'appropriation des risques et €
ladiscussiondeschoixqui fondent leprojetdePPR.
Il est indispensable d'associer les diff•rents acteurs
administratifs, techniques et politiques, et ceux qui
ont des connaissances locales sur les ph•nom•nes
et leurs cons•quences :
± les services de l'‚tat ;
± les collectivit•s locales ;
± les experts du domaine : sapeurs pompiers,
forestiers, scientifiques ;
± les socioprofessionnels concern•s par les risques
feuxde for!t (agriculteurs,exploitants forestiers...).;
± les associations locales ayant une connaissance
particuli•re du patrimoine, des milieux et de leur
histoire.
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#tapes de la d•marche

L'•tude du ph•nom•ne qui conduit € l'•tablisse-
ment de la carte r•glementaire comporte trois •ta-
pes. Elles sont d•crites dans le pr•sent chapitre
(cf. figure 4) :
± l'analyse pr•alable qui apporte une connais-
sance g•n•rale de la zone d'•tude¬ ;
± l'•valuation et la qualification des al•as­ ;
± l'appr•ciation des enjeux humains, socio-•cono-
miques et environnementaux®.

Les documents correspondants doivent !tre com-
pr•hensibles par les diff•rents intervenants. Ainsi,
le service instructeur veillera € respecter des princi-
pes de cartographie communs € l'al•a et aux
enjeux, afin que les cartes produites soient de v•ri-
tables outils de dialogue et de concertation fond•s
sur des objectifs techniques, informatifs et p•dago-
giques. Les documents cartographiques •labor•s
doivent !tre joints au dossier PPR. Il s'agit princi-
palement de la carte informative des ph•nom•nes,
de la carte des al•as et de la carte des enjeux. Afin
de pr•ciser certains aspects du risque et selon le
contexte local, d'autres documents graphiques
peuvent !tre ajout•s au dossier PPR.

Analyse pr!alable

Objectifs

L'analyse pr•alable a pour objectif de recueillir
l'ensemble des connaissances disponibles sur le
sujet et sur la zone d'•tude. Elle vise € inventorier

tous les param•tres € prendre en compte dans l'•va-
luation du risque ainsi que les sources de donn•es
existantes.

L'analyse d•bute par la d•finitiondu bassin de
risque et du p rim!tre d' tude du PPR . Elle se
poursuit par lacollecte des donn esde sources
diverses (•tudes existantes, enqu!tes orales aupr•s
des personnes ayant une bonne connaissance de la
zone, etc.) et se termine par l'•laboration d'une
carte informative du ph•nom•ne et le recense-
ment des feux pass•s (cf. figure 5).

D•finition du bassin de risque
et du p•rim$tre d'•tude

L'incendie de for!t s'affranchit des limites admi-
nistratives. Sans intervention humaine, sa propa-
gation n'est r•gie que par les lois de la physique.
Les •tudes d'al•a visant € caract•riser le ph•no-
m•ne doivent !tre appr•hend•es € l'int•rieur du
« bassin de risque ». Celui-ci se d•finit comme
une « zone continue € l'int•rieur de laquelle le
ph•nom•ne doit !tre •tudi• pour appr•hender sa
dimension physique ». Le bassin de risque, tel
qu'il est ainsi d•crit, correspond € un bassin d'al•a
(cf. document 5).

Il est tentant de consid•rer qu'un incendie de for!t
« coule » dans un massif forestier comme une
inondation. Dans ce domaine, il est relativement
ais• de d•terminer le bassin versant € l'int•rieur
duquel doit !tre conduite toute •tude relative aux
crues. En mati•re d'incendie de for!t, il n'est pas
toujours facile de trouver une limite « •tanche » au
ph•nom•ne, normalement infranchissable par le
feu.
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Figure 4. D•marche g•n•rale d'analyse et de cartographie
du risque

Figure 5. Les diff•rentes •tapes de l'analyse
pr•alable



Document 5
Illustration de la notion de bassin de risque

Le massif des Maures (Var) constitue un exemple tr!s
parlant de bassin de risque. Il est bord• au sud par la
mer M•diterran•e, et sur les trois autres c"t•s par une
plaine cultiv•e plus ou moins large. Les incendies de
for€t qui se propagent sur ce massif sont situ•s # l'int• -
rieur de ces limites et n'en d•bordent pas. En revanche,
ils peuvent prendre une tr!s grande ampleur et

s'•tendre sur plusieurs communes. Cela s'est v•rifi• #
plusieurs reprises au cours de l'ann•e 1990, en particu -
lier pour le feu qui s'est d•clar• sur la commune de Col -
lobri!res : pouss• par le mistral, il s'est •tendu vers le
sud quasiment jusqu'# la mer, puis par un retour de
vent d'est, il a progress• # l'oppos• jusqu'# la bordure
nord du massif, vers la commune de Pignans.

Souvent, il n'existe pas de limites franches permet-
tant de distinguer des massifs forestiers parfaite-
ment disjoints les uns des autres. Deux approches
sont alors possibles :

l La recherche de limites naturelles « semi-•tan-
ches » ; la cartographie historique des feux et les
donn•es m•t•orologiques sur la direction des vents
dominants les plus dangereux sont des outils pr•-
cieux. Ils permettent de trouver des limites que le
feu n'a jamais franchies ou a tr•s peu de chances de
franchir.

l L'augmentation de la dimension de la zone
d'•tude ; dans le cas o# il n'est pas possible de d•li-
miter des massifs forestiers, la zone d'•tude sera
•tendue de mani•re € ce qu'un incendie •clos en
dehors de cette zone ait tr•s peu de risque de
l'atteindre.

Le p•rim•tre d'•tude du PPR, prescrit par arr!t•
pr•fectoral, peut co*ncider avec le bassin de risque.
Le plus souvent, notamment, lorsque ce dernier est
tr•s •tendu, on se cantonnera € •tudier l'al•a sur
une partie seulement de ce bassin.

% noter enfin que le p•rim•tre d'•tude du PPR ne pr•-
juge pas des zones qui seront r•glement•es, d•termi-
n•es en fonction des al•as et des enjeux. Ainsi les
zones dont l'al•a pourra !tre identifi• comme tr•s
faible € nul pourront ne pas !tre r•glement•es.

Le recueil des donn•es

LA COLLECTE DES DONN#ES

Il s'agit de rassembler les connaissances existantes
et les donn•es € prendre en compte dans l'•valua-
tion du risque. Le recueil d'informations doit !tre
r•alis• de la mani•re la plus compl•te possible,
sans toutefois pr•tendre € l'exhaustivit•. La
recherche est faite en fonction des connaissances
disponibles. Le recueil des donn•es est r•alis• en
deux •tapes.

Premi$re •tape
Il s'agit de lister les donn•es g•n•rales concernant
l'histoire, l'•tat actuel du milieu naturel, les activi-
t•s humaines. Les sources sont pr•sent•es dans
l'encadr• ci-apr•s (cf. document 6).

Les donn•es relatives aux feux pass•s permettent
de dresser un •tat statistique concernant les surfa-
ces br$l•es, le nombre annuel de feux par com-
mune, les tendances, les causes, les faits
marquants. Elles offrent des indications sur les
zones de d•part pr•f•rentielles, les surfaces par-
courues. Elles permettent aussi d'identifier les
conditions qui ont favoris• l'apparition d'un
incendie. Elles permettent enfin d'•valuer les dom-
mages sur les personnes et les biens.

Les sources sont d'origine institutionnelle (fiches
Prom•th•e et rapports des sapeurs pompiers), mais
•galement issues de la m•moire des habitants,
d'articles de journaux parus au moment des feux.

Le recueil des donn•es est compl•t• par la connais-
sance g•n•rale du milieu naturel et des param•tres
anthropiques. Les conditions d'urbanisation,
l'•volution de la d•mographie, la structure du fon-
cier, les diff•rents usages du sol ont une forte
influence sur les feux de for!t (cf. chapitre descrip-
tion du ph•nom•ne).

Cette •tude fournira une premi•re approche des
zones actuellement soumises au risque feux de for!t.

Deuxi$me •tape
Elle porte sur les recherches de donn•es plus pr•ci-
ses sur les composantes de l'al•a en fonction des
besoins de l'•tude.

CARTE INFORMATIVE DU PH#NOM$NE
ET RECENSEMENT DES FEUX PASS#S

La cartographie informative a pour objectif de
poser le cadre de l'•tude des al•as. Cette •tape est
essentielle pour donner une vue g•n•rale de la
situation. Elle est fond•e sur l'analyse des donn•es
historiques et des donn•es g•n•rales sur la zone
d'•tude.

Le recensement des feux historiques permet d'indi-
quer l'importance des feux auxquels une r•gion est
soumise. Il apporte des informations formelles sur
les caract•ristiques des feux pass•s et permet de
comprendre ainsi les conditions d'•closion et de
propagation. Par ailleurs, l'•tude de plusieurs
incendies sert € •tablir les conditions de r•f•rence
de l'•tude.
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L'inventaire des feux pass•s consiste € recenser sur
une zone d'•tude, tous les incendies remarquables.

Parmi ces feux, un ou plusieurs feux repr•sentatifs
seront sp•cialement •tudi•s. Les d•g+ts occasion-
n•s sur les infrastructures, l'intensit•, la surface
parcourue, les conditions climatiques, la difficult•
d'intervention des secours seront recherch•s.

Les feux retenus sont document•s. Ils sont pr•sent•s
sous forme de fiche ou sous forme cartographique
(contours des feux pass•s, points d'•closion...),
cf. carte 1.

La carte informative comprend toutes les donn•es
g•n•rales sur la zone d'•tude (archives, enqu!tes
de terrain, t•moignages sur les feux pass•s). Elle
est •galement constitu•e par un inventaire de plu-
sieurs types d'informations :
± les •quipements DFCI ;
± les zones de v•g•tation dense ;

± les poudri•res (facteurs aggravants) qui corres-
pondent aux zones o# la probabilit• de d•part de
feu est •lev•e avec des cons•quences graves.

En d•finitive, cette carte peut !tre unique ou
regrouper divers documents. La pr•cision et
l'•tendue de la carte informative d•pendent des
donn•es. Le manque de donn•es sur les feux pass•s
peut !tre compens• par une connaissance actuelle
de la zone d'•tude.

Cette phase de l'•tude pr•sente plusieurs int•r!ts.
Elle permet de dresser un premier bilan et d'appr•-
cier la sensibilit• d'un site face aux incendies de
for!t, en mettant en •vidence les secteurs prioritaires
d'•tude. C'est •galement une base de discussion qui
oriente la suite des •tudes et le choix d'une m•thode
d'•valuation des al•as. La carte informative est •ga-
lement utilis•e pour informer sur le risque
d'incendie de for!t : elle constitue un bon moyen de
sensibilisation des •lus et de la population.

Document 6
Principales sources d'informations utiles aux •tudes du ri sque feux de for%t

Les sources communales
Actions engag•es pour la pr•vention des risques
(dossiers communaux synth•tiques), travaux r•alis•s
pour la pr•vention des feux de for€t.
Plan d'occupation des sols, documents techniques,
d•lib•rations, documents divers.

Les sources paroissiales

Les sources d•partementales et r•gionales
Archives du service d•partemental.
Documents des services de la DDAF et l'ONF (SDAU,
SDAFI, PAFI...).
Documents et archives des DDSIS : les mains couran-
tes ou fiches de compte rendu •labor•es par les servi -
ces d'incendie et de secours (•galement disponibles #
la DDAF et ONF).

Ouvrages g•n•raux et travaux de recherche
M•moires universitaires (ma$trise, DEA, th!se),
m•moires d'ing•nieurs, articles scientifiques.

Banques de donn•es
l Pour les 15 d•partements du sud-est de la France :
le fichier Prom•th•e. Il comprend les coordonn•es
DFCI des d•parts de feux, la superficie br%l•e, les
types de dommages caus•s par le feu... Ces informa-
tions sont accessibles sur le serveur minitel
(3615 Prometel)
et sur le site Internet
(http//: www.promethee.com).
l Pour le reste de la France : les enqu€tes statistiques
sur les feux de for€ts.

Plans, cartes, photographies
Cartes papiers existantes (relev•s de terrains, cartes
de v•g•tation...),
Cartes topographiques de l'IGN, cartes DFCI,
Photos a•riennes (IGN, DDAF), images satellitales,
Plans parcellaires du cadastre.

T•moignages oraux et enqu%tes de terrain

La conduite des !tudes
d'al!as

Il existe € l'heure actuelle diff•rents moyens pour
analyser l'al•a incendie de for!t. L'•tude de l'al•a
s'appuie, d'une part, sur l'analyse pr•alable qui a
conduit € r•aliser la carte informative et d'autre
part, sur l'•valuation d'une ou de deux composan-
tes de l'al•a : l'intensit• et l'occurrence. La
d•marche propos•e pourra !tre plus ou moins
approfondie selon l'approche choisie et les don-
n•es disponibles.

La qualification de l'al•a a pour objectif d'apporter
des connaissances sur la localisation des zones sou-
mises € un incendie de for!t ainsi que l'ampleur de
ce dernier. Elle comprend diff•rentes phases com-
pl•mentaires : la d•finition d'un al•a de r•f•rence
(ou conditions de r•f•rence), l'•tude des multiples
composantes influen<ant l'•closion et la propaga-
tion d'un feu. Elle met en úuvre enfin des appro-
ches plus ou moins complexes visant € •valuer
l'al•a en deux ou trois classes. Il s'agit ensuite de
d•terminer des zones d'aggravations de l'al•a (cas
des zones non directement expos•es au ph•no-
m•ne), cf. figure 6.
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Carte 1. Exemple de carte des feux pass!s, Charente-Maritime

Source : Agence MTDA



D•finition de l'al•a

L'al•a est d•fini comme la probabilit• qu'un ph•-
nom€ne naturel d'intensit• donn•e se produise en
un lieu. Deux notions sont • pr•ciser : la probabilit•
d'occurrence et l'intensit•.

l La probabilit• d'occurrence d'un feu se mani-
feste sous deux aspects :
± temporelle, elle correspond • la p•riode de retour
d'un feu. Celle-ci est fond•e sur l'analyse de don-
n•es historiques. Cette observation a des cons•-
quences m•thodologiques. Elle permet de retenir
un temps de retour de l'•v•nement pour l'ensemble
du bassin de risque. Le temps de retour peut !tre de
10-20-30-50 ans ;
± spatiale, elle correspond • la probabilit•, pour
chaque zone du bassin de risque, d'!tre soit • l'ori-
gine d'un d•part de feu, soit d'!tre touch•e par un
incendie.

l L'intensit• d'un incendie de for!t, correspond •
la puissance du front de feu.

Al•a de r•f•rence

G•n•ralement, la d•finition d'un al•a de r•f•rence
permet de fixer le cadre de l'•valuation de l'al•a.
Elle se fonde notamment sur l'•tude de l'ensemble

des feux pass•s r•alis•e lors de l'analyse pr•alable
(comprenant les incendies remarquables).

Dans le domaine des incendies de for!t, la d•termi-
nation d'un al•a de r•f•rence est complexe compte
tenu de la tr€s forte variabilit• spatiale des feux de
for!t, contrairement aux autres ph•nom€nes natu-
rels pour lesquels il est ais• de le d•finir.

L'al•a de r•f•rence doit aussi prendre en compte
l'•volution de la situation locale. En effet, l'•tude
fond•e sur des incendies pass•s doit tenir compte
de l'•volution des moyens et des conditions
actuels. Les •v•nements peuvent ne pas s'!tre pro-
duits, ou s'!tre produits il y a longtemps ou ne pas
avoir •t• enregistr•s ; la situation a pu consid•ra-
blement changer comme la v•g•tation, l'urbanisa-
tion, l'•quipement de DFCI... Ainsi une zone
peut-elle !tre expos•e • un fort al•a et devenir sans
risque apr€s une coupe rase ou un incendie.

" l'inverse dans certaines zones qui n'•taient pas
soumises aux incendies dans le pass•, l'•volution
de la v•g•tation et de l'urbanisme a pu les rendre
sensibles aux feux (en relation avec l'augmentation
de la biomasse ou la pr•sence d'une source d'•clo-
sion). Dans ce cas, en l'absence de donn•es histori-
ques sur les sites, il est n•cessaire d'•largir
l'analyse sur des •tendues voisines et comparables
• la zone d'•tude.

La d•finition de l'al•a de r•f•rence mais •galement
des conditions de r•f•rence doit !tre r•alis•e avec
logique et argumentation. Sans chercher forc•ment
• identifier le feu correspondant, il faut raisonner •
partir d'un ensemble de feux. Il est ainsi possible de
d•finir une occurrence spatiale de r•f•rence,
appr•ci•e par un ou deux feux repr•sentatifs de la
zone d'•tude (recens•s avec la carte informative).

Compte tenu de la difficult• • d•finir un al•a de
r•f•rence, il est recommand• de d•terminer les
conditions de r•f•rences qui serviront lors de l'•va-
luation des al•as. Il s'agit de mettre en •vidence
certaines donn•es caract•ristiques communes aux
feux remarquables telles que l'intensit•, les locali-
sations pr•f•rentielles, la surface br#l•e, les princi-
pales directions de vent, la s•cheresse de la
v•g•tation en se fondant sur l'•tude des feux pass•s
(cf. document 7).

Ces donn•es physiques permettent d'expliquer et
de comprendre le d•part et la propagation du feu •
l'•poque de l'•tude. En cons•quence, elles doivent
!tre adapt•es pour une utilisation au moment de
l'•tude (prise en compte des changements d'urba-
nisation et de v•g•tation). Les conditions de r•f•-
rence d•finies sont utilis•es comme param€tres
dans les diff•rentes approches de qualification des
al•as. Par exemple, la d•termination d'un vent
dominant sur le massif permet de fixer certaines
conditions n•cessaires • l'•laboration d'un mod€le
de propagation du feu (utilis• dans l'•valuation des
al•as).
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Figure 6. Les •tapes successives menant
! la qualification des al•as



Document 7
D•finition des conditions de r•f•rence

Analyse des composantes

La v•g•tation, les param€tres climatiques, la topo-
graphie et les facteurs humains sont les principales
composantes de l'al•a.

Chacune des composantes est d•crite en pr•cisant
les param€tres pris en compte, l'action de la com-
posante sur l'•closion et la propagation du feu.
Ces param€tres sont ensuite utilis•s pour d•termi-
ner l'intensit• et l'occurrence spatiale du feu (cf.
document 8).

LA COMPOSANTE V•G•TATION

La caract•risation de la v•g•tation reste une des
difficult•s majeures rencontr•es dans l'•valuation
des al•as : d'une part, les donn•es recherch•es ne
sont pas toujours disponibles car la v•g•tation peut
varier d'un endroit • l'autre ; d'autre part, l'•volu-
tion de la v•g•tation dans le temps et donc de la
masse combustible va modifier l'al•a. Actuelle-
ment, la v•g•tation est cartographi•e • un moment
donn• sans int•grer son •volution. Il serait cepen-
dant pertinent de pr•senter cet aspect dans la note
de pr•sentation, en soulignant ainsi la validit•
d'une carte de v•g•tation. Les param€tres pris en
compte peuvent prendre des formes tr€s vari•es
selon les objectifs fix•s, la pr•cision recherch•e.
En r€gle g•n•rale la sensibilit• aux feux de la v•g•-
tation se d•finit principalement par l'•tude de ses

caract•ristiques mais •galement par la siccit• de
ses tissus.

Les caract•ristiques de la v•g•tation

Certains param€tres comme la structure (combi-
naison des strates, de la hauteur et du recouvre-
ment), la biomasse, la composition ont une action
directe sur l'inflammabilit• et la combustibilit• de
la v•g•tation. Ainsi les types de peuplements sont
cartographi•s et caract•ris•s par expertise ou
exp•rimentation afin de regrouper les esp€ces
consid•r•es comme sensibles aux feux de for!t.
Une carte d'inflammabilit• ou de combustibilit•
peut !tre r•alis•e en utilisant certains mod€les qui
prennent en compte la biomasse et les peuple-
ments auxquels des notes d'inflammabilit• et de
combustibilit• sont attribu•es. Les cartes de v•g•-
tation obtenues ont des repr•sentations diff•ren-
tes qu'il est n•cessaire d'homog•n•iser afin de les
int•grer avec d'autres param€tres dans la qualifi-
cation de l'al•a.

La siccit• de la v•g•tation

Ce param€tre consiste • prendre en compte l'•tat
hydrique des plantes. Les zones les plus s€ches sont
consid•r•es comme les plus inflammables et les
plus combustibles. Celles-ci peuvent !tre estim•es
par une valeur moyenne au cours de l'ann•e, • par-
tir d'•tudes statistiques.
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Document 8
Sources d'information sur les composantes utilis•es dans l es •tudes de l'al•a feux de for"t

Les diff!rentes sources d'information sur les composantes, sont pr!sent!es avec quelques exem -
ples d'utilisation.

La v•g•tation
l Caract•ristiques : sur tout le territoire national, il
est possible d'obtenir des donn•es concernant la
v•g•tation au 1/25 000 de L'inventaire forestier
national (IFN), de corine land cover (1/100 000,
niveau europ•en). Il est •galement possible de d•ter -
miner des types de v•g•tation ! l'aide de photos
a•riennes ou d'images satellitales (SPOT, Landsat...).
Il existe •galement des •tudes sp•cifiques de la v•g• -
tation qui peuvent "tre disponibles sous la forme de
cartes papiers ou informatis•e, obtenus par des rele -
v•s de terrain ou par expertise.
l S•cheresse : elle est estim•e directement sur le terrain,
ou par image satellitale (moyennant certaines pr•cau -
tions), mais •galement ! partir d'analyse des donn•es
m•t•orologiques (mod#les prenant en compte la tem -
p•rature, la pluviom•trie, l'humidit• relative).

Les donn•es m•t•orologiques
Donn•es M•t•o-France (donn•es de vent ou utilisa-
tion de roses des vents), ou stations m•t•orologiques
appartenant ! d'autres organismes (Inra, conseils
g•n•raux...).
Ces param#tres sont estim•s ! travers des •tudes sta-
tistiques ou par simulations physiques (maquette de
la zone d'•tude ! •chelle r•duite en veine hydrau-
lique) ou num•riques (mod#le math•matique).

Les donn•es li•es ! l'activit•
humaine
Le fichier Prom•th•e pour ce qui
concerne les •tudes statistiques
de d•part de feu. La BD carto de
L'IGN, les images SPOT (occupa-
tion du sol) et les photographies
a•riennes constituent d'autres
sources de donn•es concernant
l'habitat et les routes.

Les donn•es topographiques
Carte IGN au 1/25000, Mod#les Num•riques de
Terrain de L'IGN. Il est •galement possible de
g•n•rer un mod#le num•rique de terrain ! partir
d'images satellitales, ou par digitalisation des car -
tes papiers (courbes de niveaux). Les donn•es
concernant l'insolation sont obtenues ! partir de
stations m•t•orologiques (ind•pendantes,
M•t•o-France), ou par imagerie satellitale.
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Sources : ONF 06

Indice de combustibilit• sur les communes
de Biot et Valbonne

Source : IGN

Sources : Cemagref Grenoble

Veine
hydraulique

Mod#le num•rique de terrain.
D•partement du Var

Source : IGN

Mod#le de direction
de vent

Sources : Cemagref
Grenoble (ETNA)



LA COMPOSANTE CLIMATIQUE

La vitesse et la direction du vent sont les param€-
tres m•t•orologiques pr•pond•rants dans l'•valua-
tion des al•as. Il existe en effet une relation entre la
vitesse du vent et la vitesse de propagation des
feux. Vitesse et direction sont mises en •vidence
selon plusieurs m•thodes. L'•tude des donn•es sta-
tistiques fournies par M•t•o France est la m•thode
la plus utilisable. Elle permet d'approcher la situa-
tion • l'int•rieur de la zone d'•tude. Des simula-
tions physiques sont aussi possibles. Une maquette
du terrain naturel est alors fabriqu•e • •chelle
r•duite. L'•coulement de l'air sur la maquette est
•tudi•. Il existe enfin des m•thodes de simulation
num•rique. Temp•rature et humidit• relative de
l'air ont •galement une action sur le d•part et la
propagation du feu (cf. chapitre I : connaissance du
ph•nom€ne). Elles sont pr•cis•es en utilisant les
donn•es fournies par M•t•o France.

LA COMPOSANTE TOPOGRAPHIE

Les param€tres topographiques pris en compte
dans les •tudes d'al•as restent parmi les plus sim-
ples • obtenir. Trois types de param€tres sont pr•-
pond•rants : la pente, l'exposition et l'insolation.

La pente
Celle-ci a une influence sur la vitesse de propaga-
tion d'un feu qui peut !tre tout • fait diff•rente
selon que le feu gravit ou descend une pente. Elle
est exprim•e en pourcentage ou en degr• qu'il est
g•n•ralement convenu de regrouper en seuils
(d•termin•s • partir de r•sultats exp•rimentaux que
l'on trouve dans les •tudes bibliographiques).

L'exposition
Elle est g•n•ralement prise en compte pour distin-
guer les zones sous le vent sur la zone d'•tude. Elle
peut •galement servir • d•terminer les zones au
sud, qui sont plus expos•es au soleil et donc plus
s€ches.

L'insolation
Ce crit€re est souvent utilis• pour d•terminer les
zones plus s€ches en fonction de la quantit• de cha-
leur re$ue.

LA COMPOSANTE LI•E " L'ACTIVIT•
HUMAINE

Cet aspect concerne toutes les formes d'occupation
du sol qui ont une action sur l'al•a. Ce sont les
abords des routes, des chemins, les zones fr•quen-
t•es, les interfaces entre le milieu naturel et urba-
nis•, qui constituent des points de d•parts de feu

potentiels. " l'inverse, certains param€tres comme
les activit•s d'exploitation (d•broussaillement...)
concourent • diminuer la biomasse combustible.

L'•valuation et la qualification
de l'al•a

L'objectif est de d•terminer l'occurrence spatiale
d'un incendie et son intensit• probable. Dans cer-
taines circonstances, l'•valuation des al•as peut
!tre fond•e sur un seul de ces aspects. Dans le cas
o% l'intensit• sur la zone d'•tude est homog€ne en
raison de la topographie plate, de la v•g•tation uni-
forme, seule l'occurrence spatiale sera retenue
comme crit€re de qualification des al•as. Inverse-
ment, lorsque l'appr•ciation de l'occurrence d'un
feu d•pend de donn•es qui ne sont pas toujours dis-
ponibles, l'intensit• sera seule utilis•e.

L'•valuation des al•as ne prend pas en compte les
moyens de protection. Les espaces prot•g•s par des
parades actives (acc€s, hydrants, pare-feu, etc.)
seront toujours consid•r•s comme restant soumis
aux ph•nom€nes •tudi•s, c'est-•-dire vuln•rables.
En effet, l'efficacit• des mesures de protection ne
peut !tre compl€tement garantie • long terme. Les
secteurs int•gralement d•barrass•s de mani€re
durable de toute v•g•tation combustible sont en
revanche consid•r•s • risque nul.

L'•valuation et la qualification de l'al•a sont r•ali-
s•es • dire d'experts. En fonction de la disponibilit•
des donn•es et des besoins de pr•cisions suppl•-
mentaires, il peut y avoir recours en compl•ment
• des mod€les math•matiques plus ou moins
sophistiqu•s.

Le charg• d'•tude r•capitule l'analyse approfondie
des composantes influen$ant l'•closion et la propa-
gation du feu. Il d•crit l'ensemble des param€tres
caract•ristiques des composantes qu'il a retenu, les
explique et les justifie. Ces param€tres sont ensuite
qualifi•s et d•limit•s pour permettre la confection
d'une carte d'intensit• et d'une carte d'occurrence
spatiale.

La d•limitation des secteurs homog€nes en inten-
sit• s'appuie sur la combinaison des param€tres
structurels : la combustibilit• des formations v•g•-
tales, la vitesse et la direction du vent ainsi que la
topographie (la pente joue un r&le sur la propaga-
tion d'un feu et donc sur son intensit•).

La d•limitation des secteurs homog€nes d'occur-
rence spatiale s'appuie sur la combinaison des
param€tres qualitatifs des composantes.

Le tableau ci-apr€s r•capitule la contribution de
chaque param€tre • l'•valuation de l'intensit• et de
l'occurrence spatiale.
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La caract•risation de l'intensit• et de l'occurrence
n•cessite de mesurer des valeurs :

l L'intensit• repr•sente la quantit• de chaleur ou
d'•nergie d•gag•e par le feu. Elle permet d'•valuer
le comportement du feu. Son expression num•-
rique est le kilowatt/m€tre (cf. document 9). Afin
de d•terminer cette intensit• certains param€tres
sont • prendre en compte comme la vitesse du feu et
la masse de combustible br#l•e (en supposant
qu'une masse donn•e lib€re une quantit• connue
d'•nergie). Un des moyens d'appr•ciation de

l'intensit• consiste • calculer la puissance de
Byram (en kW/m), qui correspond au produit de la
vitesse par la masse br#l•e et par la chaleur de com-
bustion. Cependant, dans le cadre d'une •tude PPR,
on abordera cette grandeur physique qualitative-
ment en d•terminant des classes (quatre au maxi-
mum) • l'aide de param€tres structurels. Enfin, il
est n•cessaire d'int•grer la variation de l'intensit•
car elle peut •voluer consid•rablement au cours
d'une p•riode de plusieurs dizaines d'ann•es sui-
vant que l'on se trouve apr€s un incendie, une
coupe rase ou un reboisement.

Document 9
Seuils d'intensit•

L'intensit•, exprim•e en kW/m, est l'•nergie lib•r•e par unit• de temps et unit• de longueur de front de feu.

Intensit! du front
de feu

D!termination
des seuils en France

<2000 kW/m Feu ma$trisable par des moyens
terrestres

2000 -4000 kW/m Les moyens a•riens sont
n•cessaires

> 4000 kW/m Impossible de contenir la t"te
du feu

Sources : SDIS83, USDA Forest Service

Intensit! du front
de feu

D!termination
des seuils aux •tats Unis

<500 kW/m Feu facilement contr%lable,
attaque directe possible

500-2000 kW/m Feu moyennement contr%lable

2000-4000 kW/m Feu difficile ! contr%ler

4000-10000 kW/m Feu tr#s difficile ! contr%ler

>10000kW/m Feu incontr%lable, feu
catastrophe
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Tableau 1. Contribution des diff•rents param#tres ! l'•valuation de l'intensit• et de l'occurrence

Les composantes Exemple de param#tres

Al!a

Intensit! Occurrence
spatiale

La v•g•tation ± structure
± biomasse
± combustibilit•
± inflammabilit•
± ...

3
3
3

3
3
3
3

Le climat ± vent
± temp•rature
± humidit• relative
± ...

3 3
3
3

La topographie ± pentes
± exposition
± ...

3
3 3

L'activit• humaine ± occupation du sol
± fr•quentation, ...

3
3



l L'occurrence spatiale prend en compte d'une
part, la probabilit• qu'un feu parte d'un point donn•
(•closion) et d'autre part la possibilit• que le feu se
propage • partir de ce point (propagation). Pour le
premier aspect, la probabilit• d'•closion peut !tre
appr•hend•e statistiquement en prenant en compte
des param€tres historiques issus de la carte informa-
tive ou des conditions de r•f•rences, comme les
principaux points de d•part de feux sur la commune.
Elle peut •galement !tre d•finie de fa$on potentielle
en int•grant l'•tude de la v•g•tation (inflammabi-
lit•) et de l'activit• humaine (zone de fr•quentation,
routes, qui sont g•n•ralement consid•r•es comme
les zones de d•part pr•f•rentielles). Pour le
deuxi€me aspect, on peut se fonder sur des donn•es
statistiques qui concernent la surface moyenne
br#l•e par le feu (utilisation possible du RMA :
risque moyen annuel) ; mais on d•termine •gale-
ment la possibilit• qu'un feu se propage selon diver-
ses composantes : la v•g•tation, la topographie, les
param€tres m•t•orologiques, qui sont param•tr•s en
fonction des conditions de r•f•rence (par exemple
principales vitesses et direction de vent).

La caract•risation de l'al•a peut !tre •tendue au-del•
de ces premi€res d•finitions • la distinction de l'al•a
induit par rapport • l'al•a subi qui est la mesure tra-
ditionnelle. L'al•a induit compl€te la mesure de
l'intensit• par la quantit• de surface menac•e • partir
d'un point d'•closion potentiel. Cette mesure est uti-
lis•e dans les mod€les de propagation.

CARTOGRAPHIE DE L'INTENSIT•
ET DE L'OCCURRENCE

L'intensit• et l'occurrence, qui constituent les deux
param€tres de l'al•a, vont ensuite !tre transcrites de
mani€re cartographique : on obtient donc une carte
de l'intensit• et une carte de l'occurrence spatiale.
Il est recommand• de regrouper les r•sultats, tant
pour l'intensit• que pour l'occurrence, en trois ou
quatre classes (assimil•s • faible, moyen et fort).

Pour r•aliser ces travaux d'analyse et de carto-
graphie de l'al•a, plusieurs approches sont possi-
bles. Compl•mentaires, elles mettent en úuvre des
outils plus ou moins sophistiqu•s.

Le dire-d'expert

L'expert intervient notamment pour :
± pr•ciser l'•v•nement de r•f•rence ;
± appr•cier les impacts d'un feu ;
± •tablir les cartes d'intensit•, d'occurrence et la
carte d'al•a ;
± •tablir les limites de classe.

Les pompiers, les forestiers ou les scientifiques
sp•cialis•s dans la connaissance des feux de for!ts
peuvent apporter leur contribution • l'expertise.

Une approche simple • dire d'expert consiste •
recueillir des avis de personnes comp•tentes.

L'int•r!t de l'approche « • dire d'expert » r•side
dans la mise au point de m•thodes adapt•es • l'ana-
lyse et la structuration d'informations. Celles-ci
sont tir•es de la pratique et du retour d'exp•rience
de la pr•vention et de la lutte contre les incendies de
for!t. Cette approche pr•sente l'avantage d'!tre
mise en úuvre rapidement et avec peu de moyens.

L'expert intervient notamment avec sa connais-
sance locale dans un p•rim€tre donn•. Il d•termine
l'al•a principalement sur une analyse historique. Il
s'int•resse donc • l'analyse des •v•nements pass•s
et des conditions de r•f•rence :
± pour l'occurrence spatiale il essaie de d•terminer
les zones les plus fr•quemment incendi•es gr*ce •
l'•tude des surfaces br#l•es de la commune ;
± pour l'intensit•, il fondera son analyse sur
l'•tude des composantes influen$ant la propaga-
tion du feu. Pour chacune d'elles, il choisira ensuite
un ensemble de param€tres, en les justifiant • partir
des •tudes historiques.

Document 10
Exemple d'approche empirique

Cette approche repose sur la consultation d'un
groupe de 10 ! 15 personnes, constitu• de sapeurs-
pompiers, de forestiers et, si possible, d'autres per -
sonnes ayant une bonne connaissance du terrain et
des feux.
On demande au groupe d'experts de visiter 6 ! 8 sites
par jour, pendant 3 ! 5 jours non cons•cutifs. Sont
inclus au programme un certain nombre de sites
incendi•s. Un sc•nario de feu est •labor• au niveau
de chaque site (hypoth#ses sur le type de feu, condi -
tions suppos•es de d•roulement : vent, s•cheresse,
•tat de la v•g•tation). Puis chaque membre du
groupe donne une •valuation chiffr•e du risque
(note de 1 ! 8). Les divergences accus•es donnent
lieu ! une discussion de fond.
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L'approche par croisement des couches
de donn•es

Il s'agit d'une approche cartographique dont le
principe est de croiser successivement les cartes
repr•sentatives des composantes de l'intensit• et
de l'occurrence, pour aboutir • la carte de l'al•a
(cf. document 11). Elle peut se faire en une seule
et m!me •tape par addition ou multiplication des
couches de donn•es composantes, ou par croise-
ment des couches de donn•es deux par deux pour
finalement croiser la carte d'intensit• et la carte
d'occurrence.

Si cette approche peut !tre r•alis•e sans le recours •
l'informatique, il est •vident que l'utilisation d'un
syst€me d'information g•ographique facilite la
manipulation des informations.

Il est possible d'affecter un coefficient aux param€-
tres pris en compte pour les hi•rarchiser. Selon le
contexte local, on donnera plus d'importance • la
composante v•g•tation ou • la composante topo-
graphique, ces choix devant !tre justifi•s • dire
d'experts.

Les croisements de couches de donn•es permettent
d'obtenir :
± l'occurrence spatiale c'est-•-dire la probabilit•
qu'une parcelle br#le, compte tenu de la v•g•ta-
tion, des conditions m•t•orologiques et de l'acti-
vit• humaine ;
± l'intensit• potentielle d•finie en fonction de cer-
taines caract•ristiques du combustible, de la pente
et du vent.

La simulation de la propagation du feu
La simulation est faite en utilisant un mod€le de
propagation, pouvant !tre relativement simple. Il
permet de simuler le parcours des incendies •
l'int•rieur du bassin de risque. Les donn•es requi-
ses concernent, d'une part, le combustible, celui-ci
•tant exprim• en vitesse de propagation sans pente
ni vent et d'autre part, la pente et les conditions
m•t•orologiques (d•termination d'un vent domi-
nant). Les d•parts de feu sont simul•s soit de fa$on
al•atoire, soit sous la forme d'une grille d'allumage
g•om•trique, soit en choisissant des zones pr•f•-
rentielles (exemple : bords de route).
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Document 11
Croisement des couches de donn•es

Sources : IGN, DGI, #cole des mines de Paris, ONF 06



Les contours de feux sont obtenus par un mod•le de
contamination (cf. document 12). Celui-ci peut
aussi €tre r•alis• manuellement en utilisant un
abaque sur une carte papier.

La densit• des points de d•part est un compromis
entre la situation observ•e, la finesse du r•sultat
attendu, les capacit•s techniques des ordinateurs.

M•thode d'analyse et de cartographie des risques 41

Document 12
Exemples de simulation de la propagation des feux

Exemple de simulation de la propagation d'un feu sur support informatique

Exemple de simulation de la propagation d©un feu manuellement



La simulation permet d'obtenir :
± les enveloppes unitaires de chaque feu ;
± l'intensit• potentielle du feu en un point.

En superposant toutes les enveloppes du feu, il est
possible d'obtenir des cartes signalant les points de
passage naturels des feux (exemple : couloir de feu).

Pour la mod•lisation, un premier traitement des
donn•es est souvent n•cessaire avant son utilisa-
tion. Les donn•es de base sont ventil•es selon leur
propre syst€me d'unit•, une classification est
rendue n•cessaire. L'altitude est exprim•e en
m€tre, la v•g•tation en unit• combustible par
exemple. Par ailleurs, l'•tendue des valeurs est
r•duite par regroupement en classe. Une valeur
moyenne est attribu•e, en g•n•ral • dire d'expert.

En r•sum•, deux raisons principales peuvent ‚tre
avanc•es pour justifier l'emploi de mod€les math•-
matiques plus ou moins sophistiqu•s :

± la r•duction de chaque param€tre afin de d•crire
les ph•nom€nes observ•s. Ainsi, l'al•a feux de for‚t
est r•duit en un jeu d'•quations ou de formules dans
lesquelles ne figurent que quelques param€tres ;
± la facilit• de g•n•ralisation : le mod€le est en
principe valable pour toutes les valeurs du ou des
param€tres pour lesquels il se trouve d•fini. On
peut donc l'appliquer uniform•ment • diff•rents
sites d'•tude et ainsi assurer la continuit• g•ogra-
phique entre deux p•rim€tres d'•tude voisins.

Les trois approches pr•sent•es ne sont pas exclusi-
ves et le recours • l'expert se r•v€le dans tous les
cas indispensable. Il est ainsi possible d'•valuer
l'al•a en utilisant une approche par expertise pour
d•finir et pond•rer les param€tres pris en compte.
Le mod€le de propagation est pr•cieux pour d•ter-
miner l'occurrence spatiale et en appr•cier l'inten-
sit• par un mod€le fond• sur la combinaison de
param€tres.
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Carte 2. Carte d'al!a sur fond cadastral (projet de PPR Presqu'"le d'Arvert)

Source : Agence MTDA



Quelle que soit l'approche choisie, il faut valider
les r•sultats obtenus. Dans certains cas, la valida-
tion pourra €tre r•alis•e ! l'aide d'•tudes sur les
feux pass•s qui ont notamment permis de fixer
l'al•a de r•f•rence.

D!termination des niveaux d'al!a

La d•termination des niveaux d'al•a est r•alis•e
directement ! partir des cartes d'occurrence et
d'intensit•. Celles-ci comportent trois ou quatre
classes pr•c•demment d•finies en ayant eu g•n•ra-
lement recours ! l'expertise.

Plusieurs possibilit•s sont envisageables pour la
d•termination des niveaux d'al•a : ils r•sultent de
la combinaison entre la carte d'intensit• et d'occur-
rence (la carte d'al•a peut •galement €tre la carte

d'occurrence ou d'intensit• si le choix est fait de
n'en produire qu'une). Cette combinaison peut-
€tre r•alis•e par expertise en pond•rant l'une ou
l'autre des cartes, ou par un croisement de l'inten-
sit• et de l'occurrence spatiale.

Tableau 2 : Exemple de d!termination des seuils
d'al!a

Al•a
Intensit•

Faible Moyen Fort

Occurrence
Spatiale

Faible Faible Faible Fort

Moyen Faible Moyen Fort

Fort Moyen Fort Fort
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Carte 3. Carte de l'al!a sur fond Scan 25 de l'IGN (projet de PPR de Mougins)

Source : •cole des Mines ± Agence MTDA



L'•valuation des enjeux

L'enjeu est ce que la collectivit• risque de perdre
lors d'un incendie de for€t. Les enjeux concernent
notamment les personnes, les biens, les infrastruc-
tures et les espaces naturels.

L'objectif est de r•aliser un inventaire des enjeux
sp•cifiques ! la zone d'•tude. Dans le cadre d'une
•tude PPR, on privil•giera une approche qualita-
tive et pragmatique. Elle permet d'assurer la coh•-
rence entre les objectifs de pr•vention des risques
et les dispositions qui seront retenues.

Les enjeux seront •valu•s de fa"on simple ! partir
de donn•es issues du cadastre, des plans locaux
d'urbanisme, de photographies a•riennes, d'exper-
tise de terrain et apr•s discussion avec les acteurs
locaux (maires, am•nageurs, etc...).

Il convient ensuite de superposer la carte des
enjeux ! la carte des al•as. L'•tude des deux cartes
permet de d•limiter le plan de zonage r•glemen-
taire, de pr•ciser le contenu du r•glement, et de for-
muler un certain nombre de mesures de pr•vention,
de protection et de sauvegarde.

Les enjeux existants
Les principaux enjeux ! prendre en consid•ration
sont les suivants :
l Les espaces urbanis•s. Il s'agit des zones d'acti-
vit•, des zones d'habitat dense et diffus et des zones
industrielles ou commerciales. L'•valuation pren-
dra en compte aussi les zones urbaines les plus vul-
n•rables comme les interfaces « for€t-habitat ».
Pour chacune des zones seront notamment •tudi•s :
la population menac•e, les •tablissements publics,
les •quipements sensibles, les outils li•s ! l'activit•
•conomique, les r•seaux de communication.
l Les espaces non urbanis•s. Il s'agit des zones agri-
coles, des espaces naturels ! vocation touristique ou
de loisirs, des for€ts de production, des espaces sensi-
bles, etc. Les enjeux sp•cifiques ! ces espaces rel•-
vent d'une part, de leur valeur financi•re et
patrimoniale, d'autre part, de la fr•quentation par
l'homme. Les consid•rations •cologiques et paysa-
g•res sont ! int•grer dans ce bilan. La pr•sence de
promeneurs dans la for€t ou dans les zones de loisirs
vuln•rables aux incendies de for€t augmente l'enjeu.
Ces zones de fr•quentation seront d•limit•es, notam-
ment les campings, infrastructures sportives et de loi-
sirs de plein air. Cet aspect est ! prendre en compte
dans l'•laboration de la r•glementation PPR.
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Photo 7. Chartreuse de la Verne. Haut lieu touristique au cúur du massif des Maures

Source : L. Chautrand / Cemagref Aix



l Les infrastructures. Elles comprennent les rou-
tes et les r•seaux de communication divers. On dis-
tinguera surtout les lignes •lectriques, les voies de
chemin de fer, les gazoducs. Les routes peuvent
€tre diff•renci•es selon leur accessibilit• (route
principale, route en cul de sac). Il faut souligner
leur r#le particulier de protection (position des
moyens de secours, etc.) et d'acheminement des
secours (cf. photo 8).

Les enjeux futurs
Les am•nagements futurs doivent €tre pris en
compte lors de l'•laboration du PPR. Ils ont un
impact direct sur l'al•a en le diminuant (suppression
de zones combustibles, densification de l'habitat) ou
en aggravant le risque par leur pr•sence.

Les enjeux futurs doivent donc €tre identifi•s, !
partir du sch•ma de coh•rence territorial ou du plan
local d'urbanisme (ZAC...) et apr•s discussion
avec les acteurs locaux (maires, am•nageurs...).

L'identification des zones prot!g!es
(d!fendables)
Il s'agit des zones prot•g•es par des •quipements
(cas des zones d•fendables). Bien que les •quipe-
ments de protection ne soient pas pris en compte
pour l'•valuation des al•as, au stade de l'•labora-
tion du zonage r•glementaire, leur pr•sence per-
mettra de d•finir des zones prot•g•es et des zones

non prot•g•es. Dans le domaine des incendies de
for€t, les zones prot•g•es sont en fait des zones
dites d•fendables par des •quipements de protec-
tion (DFCI). Elles doivent donc remplir certaines
conditions : une bonne accessibilit• (que ce soit
pour l'acheminement et l'intervention des secours
mais •galement pour l'•vacuation des personnes),
disposer de points d'eau et pr•senter une r•duction
de la masse combustible (coupures vertes, zones
agricoles). Ces zones sont toujours soumises !
l'al•a feu de for€t. Elles peuvent €tre prot•g•es seu-
lement quand une intervention humaine (sapeurs
pompiers) assure leur d•fense. Cependant la pr•-
sence au moment opportun des moyens de secours
est al•atoire : elle d•pend en effet de leur disponibi-
lit•. La garantie d'une protection sans faille de ces
espaces n'est pas assur•e. Les notions de zones
d•fendables et de zones non d•fendables seront uti-
lis•es afin de d•finir le zonage r•glementaire.

Identification des zones non
directement expos!es et des zones
d'aggravation du risque
La modification de l'usage de l'espace a des
r•percussions sur l'al•a. Ainsi, les changements
r•alis•s dans les zones non directement expos•es
peuvent aggraver ou induire de nouveaux risques
sur les secteurs voisins (implantation de d•char-
ges...) au sens de l'article L. 562-1 du code de
l'environnement.
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Photo 8. Infrastructures endommag!es

Source : J.C. Drouet / Cemagref Aix



Ces zones sont mises en •vidence par l'•valuation
de la menace potentielle que pourrait induire un
d•part de feu, li• ! ces nouveaux am•nagements.
Cette •valuation reposera sur les risques potentiels
qu'encourent les personnes et les biens dans le bas-
sin de risque.

La r•flexion devra €tre •tendue hors du massif
forestier proprement dit. C'est le cas lorsque
celui-ci est en contact avec des zones inflamma-
bles : par exemple, des champs de c•r•ales ou de
lavandes, des terrains en friches, des lieux de par-
cours non irrigu•s, etc. Il est conseill• de consid•rer

que les zones non directement expos•es pouvant
aggraver les risques englobent, selon les cas, une
largeur comprise entre 50 et 200 m en lisi•re de
for€t (cf. figure 7).

Il est recommand• d'identifier les zones non
directement expos•es, ind•pendamment de la
caract•risation de l'al•a. Elle donnera lieu ! la r•a-
lisation d'une couche cartographique s•par•e
(cf. carte 5). Sur le plan de la pr•sentation, cette
information pourra €tre surimpos•e ! la carte
d'al•a en adoptant, par exemple, un hachur• de
couleur noire.
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Carte 4. Carte
des enjeux sur fond

Scan 25 de l'IGN
(projet de PPR

Presqu'"le d'Arvert)

Source : Agence MTDA

Figure 7. Exemples de zones non directement expos!es et d'aggravation du risque



Il existe •galement un cas particulier d'aggravation
du risque en zone d'al•a faible ou moyen : par
exemple, lorsqu'un bassin de risque est caract•ris•
par l'existence d'un vent dominant, une attention
particuli€re sera port•e aux zones situ•es en
« amont » des massifs forestiers ou de zones d•j•
urbanis•es. Ces zones, parfois qualifi•es de zones •
hauts risques induits, sont souvent les lieux d'•clo-
sion d'incendies d•vastateurs. Ainsi, un d•part de
feu situ• en amont pourra potentiellement parcou-
rir une plus grande distance et menacer des habita-
tions (cf. figure 8).

Les principes d'•laboration
des cartes d'al•a et d'enjeux

Les •tudes techniques faites au cours d'un PPR
ont pour finalit• de d•limiter un zonage r•glemen-

taire. La qualit• du rendu cartographique est donc
importante.

Par ailleurs, les cartes th•matiques r•alis•es au
cours de l'•laboration ont vocation € servir de sup-
port aux d•bats et € la concertation. Les cartes
interm•diaires sont donc souhaitables.

Fonds de plan

Dans un souci de clart• et pour permettre une meil-
leure compr•hension par le plus grand nombre on
utilisera la carte de l'IGN au 1/25000 qui peut !tre
agrandie au 1/10000 pour les cartes d'al•as et
d'enjeux.

Il est conseill• d'utiliser un fond de plan mono-
chrome •ventuellement att•nu• pour favoriser la
lecture des cartes th•matiques (cf. cartes 2, 3 et 4)
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Figure 8. Exemple de zone d'aggravation du risque

Carte 5. Exemple de
zones d'aggravation
des risques (atlas
d!partemental des
Bouches-du-Rh"ne)

Source : Agence MTDA



Respect des r#gles de s!miologie
graphique

La carte est un document de communication qui,
normalement, se suffit € elle-m!me. Sa lecture doit
!tre simple, facile et agr•able. C'est pourquoi des
r"gles sont € respecter.

Une carte est constitu•e des •l•ments suivants :
± des informations g•ographiques delocalisation
(voir fonds de plan) ;
± des informationsdescriptives; c'est le mode de
repr•sentation des attributs de ces •l•ments g•o-
graphiques : tons ou trames (choix de couleurs et de
valeurs, d•grad• de couleurs pour les niveaux de
risque) ; l•gende associ•e (choix de termes pr•cis
et concis), qui repr•sente les niveaux d'al•as.

Chaque zone d'al•a est mat•rialis•e par un code de
couleur conventionnel dont l'intensit• caract•rise
le niveau d'al•a (jaune pour al•a faible, orange
pour al•a moyen et marron pour l'al•a fort). Les
zones non directement expos•es mais dont l'occu-
pation aggrave ou pourrait aggraver l'al•a sont
report•es en hachur•s sur la carte d'al•a. La carte
des enjeux est r•alis•e en reportant les enjeux pr•-
c•demment d•finis sur le fond de plan (IGN ou
cadastre). Le report cartographique se fera sous
forme ponctuelle (•tablissements sensibles),
lin•aire (infrastructures) ou zonale (zones d'habitat
ou de for!t).

± des informationsd'aide  la lecture de la carte :
titre, •chelle, orientation, projection, •tendue de la
carte, annotations, date, etc.

Document 13
Recours aux syst#mes d'information g!ographique (SIG)

La repr•sentation spatiale par des SIG reste un outil
pratique pour le gestionnaire du risque. La descrip-
tion de donn•es localis•es, leur repr•sentation carto-
graphique gr!ce aux syst"mes d'information
g•ographique sont des outils de simplification, de
synth"se et de communication.

Les SIG permettent d'archiver, d'analyser et de g•rer
un volume important de donn•es mais aussi de ratio-
naliser la collecte et le traitement des donn•es locali-
s•es, de d•velopper entre ces donn•es des relations
logiques et topologiques. Cependant, l'acquisition
des donn•es reste toujours un probl"me # r•soudre,
le processus est long et parfois co$teux.
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Id•es ! retenir

l La d•marche menant € l'•valuation du risque doit !tre pragmatique, sans rechercher de complexit•
inutile. Elle doit !tre men•e en concertation avec les diff•rents acteurs locaux et notamment les •lus.

l Dans le cadre d'une •tude PPR, l'analyse des risques aboutit € la cartographie des al•as et au recen-
sement des enjeux. La carte r•glementaire est le r•sultat de l'analyse de ces deux cartes.

l Dans l'•valuation du risque, les aspects dynamiques du ph•nom"ne sont € prendre en compte. En
effet, la position de la zone d'•tude dans un massif a une influence sur le risque. Il est n•cessaire
d'appr•hender les ph•nom"nes € l'•chelle du bassin de risque, m!me si au final le p•rim"tre d'•tude
du PPR est plus restreint.

l L'•valuation de l'al•a est r•alis•e ind•pendamment des •quipements de lutte et de protection contre
les incendies. En effet, l'efficacit• de ces protections peut rarement !tre garantie € long terme en rai-
son des co#ts importants d'entretien qu'elles n•cessitent. Elles ne sont en outre efficaces qu'en pr•-
sence de moyens humains de lutte, ce qui ne peut !tre syst•matiquement garanti.

l Les diff•rents niveaux d'al•a seront d•termin•s en recherchant l'objectivit• € partir des proposi-
tions des experts, en combinant la carte d'intensit• et la carte d'occurrence.

l Il est n•cessaire de prendre en consid•ration les am•nagements futurs au stade de l'•valuation de
l'al•a. Ainsi, seront mises en •vidence les zones d'aggravation des risques.



y• LABORATION DU DOSSIER PPR

Ce chapitre a pour objectif de rappeler quelques
points essentiels contenus dans le guide g•n•ral et de
fournir les principes r•glementaires sp•cifiques aux
incendies de for€t. Il n'a pas l'ambition de proposer
des extraits de r•glements types, pr€ts ‚ l'emploi.

Les caract!ristiques du PPR

Le PPR est r•gi par les articles 40-1 ‚ 40-6 de la loi
no 87-565 du 22 juillet 1987 relative ‚ l'organisa-
tion de la s•curit• civile, ‚ la protection de la for€t
contre l'incendie et ‚ la pr•vention des risques
majeurs. Cette loi a •t• modifi•e par la loi no95-101
du 2 f•vrier 1995 relative au renforcement de la
protection de l'environnement. Ses modalit•s
d'application sont d•finies par le d•cret no 95-1089
du 5 octobre 1995.

Le PPR est d•sormais r•gi par les articles L. 562-1 ‚
L. 562-9 du code de l'environnement.

Le PPR a •t• con!u avec le souci d'un contenu r•gle-
mentaire rigoureux et d'une •laboration simple.

Domaine d'intervention

Le PPR a pour objet de d•limiter, d'une part les
zones directement expos•es ‚ des risques, et
d'autre part les zones non directement expos•es,
mais dans lesquelles certaines occupations ou utili-
sations du sol pourraient aggraver les risques ou en
provoquer de nouveaux (art L. 562-1-II 1" et 2" du
code de l'environnement).

Le PPR r•glemente, tout d'abord, lesprojets
nouveaux:

l Le champ d'application est •tendu. Il peut inter-
venir sur tout type de construction, d'ouvrage,
d'am•nagement ou d'exploitation agricole, fores-
ti•re, artisanale, commerciale ou industrielle. Il
peut porter sur leur r•alisation, leur utilisation ou
leur exploitation.

l Les moyens d'action sont vari•s. Ils vont des
prescriptions de toute nature comme les r•gles
d'urbanisme, de construction, d'exploitation, etc.
jusqu'‚ l'interdiction totale.

Le PPR peut agir aussi sur l'existant. Le champ
d'application •quivaut ‚ celui ouvert pour les projets
nouveaux. Toutefois, pour les biens r•guli•rement
autoris•s, il ne peut imposer que des « am•nage-
ments de protection limit•s » dont le co#t est inf•-

rieur ‚ 10 % de la valeur v•nale ou estim•e de ces
biens (art. 5 du d•cret du 5 octobre 1995).

Enfin, le PPR peut •galement d•finir desmesures de
pr vention, de protection et de sauvegarde. Elles
doivent €tre prises par les collectivit•s publiques ou
par les particuliers. Cette possibilit• vise notamment
les mesures li•es ‚ la s•curit• des personnes, ‚ l'orga-
nisation des secours et les mesures d'ensemble qui ne
seraient pas associ•es ‚ un projet particulier (art
L. 562-1-II 3" du code de l'environnement).

Les mesures de pr•vention concernant les terrains
bois•s doivent €tre prises conform•ment aux dis-
positions du titre II du livre III et du livre IV du
code forestier. Il s'agit notamment des r•gles de
gestion et d'exploitation foresti•re, des travaux de
pr•vention mis ‚ la charge des propri•taires et
exploitants forestiers publics ou priv•s, etc.

Application du PPR

Le PPR approuv• vaut servitude d'utilit• publique
(art L. 562-4 du code de l'environnement).
Lorsqu'il porte sur des territoires couverts par un
plan local d'urbanisme (PLU), il doit lui €tre
annex•, conform•ment ‚ l'article L. 126-1 du code
de l'urbanisme. Lorsqu'il porte sur un territoire
situ• dans un secteur sauvegard• (article R. 313-11
du m€me code), il doit •galement €tre annex• au
plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV).
Les dispositions du PLU ou du document d'urba-
nisme peuvent €tre adapt•es pour €tre coh•rentes
avec celles du PPR afin d'•viter que les r•glements
de ces deux documents contiennent des disposi-
tions contradictoires.

Les manquements ‚ l'application des disposi-
tions d'un PPR sont passibles des sanctions
p•nales mentionn•es ‚ l'article L. 562-5 du code
de l'environnement.

Le PPR peut •galement rendre obligatoire, dans un
d•lai maximal de 5 ans, la r•alisation de certaines
mesures de pr•vention, de protection et de sauve-
garde ou de mesures applicables ‚ l'existant. $ d•faut
de mise en conformit• dans le d•lai pr•vu, le pr•fet
peut, apr•s mise en demeure non suivie d'effet,
ordonner la r•alisation de ces mesures, aux frais du
propri•taire, de l'exploitant ou de l'utilisateur (article
L. 562-1-III du code de l'environnement).

Enfin, en cas de violation des r•gles du PPR (art.
L. 125-6 du code des assurances), les assureurs ont
la possibilit• d'appliquer certaines d•rogations aux
obligations de garantie des catastrophes naturelles.
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Conditions d'!laboration
et consultations obligatoires

Le PPR incendies de for€t s'inscrit dans une
r•flexion globale concernant l'am•nagement d'un
territoire, tant du point de vue du risque que de celui
de l'urbanisation. Le projet, qui prendra un carac-
t•re op•rationnel direct ‚ court, moyen et long ter-
mes, doit s'articuler avec les outils de l'action
locale, notamment en mati•re d'am•nagement
urbain et rural.

L'•laboration du PPR s'inscrit dans les proc•dures
habituelles comme la consultation obligatoire des
conseils municipaux et l'enqu€te publique. Dans le
cas des incendies de for€t, il est •galement n•ces-
saire de consulter :
± les •ventuels •tablissements publics de coop•ra-
tion intercommunale (EPCI) auxquels appartient la
commune ;
± les conseils g•n•raux et r•gionaux sur les dispo-
sitions de pr•vention des incendies de for€t ;
± la chambre d'agriculture et le centre r•gional de
la propri•t• foresti•re, sur les dispositions concer-
nant les terrains agricoles ou forestiers ;
± les services d•partementaux d'incendie et de
secours.

Tous les avis sont r•put•s favorables dans le d•lai
de deux mois apr•s la consultation. La d•cision
finale revient au pr•fet. La loi lui confie la respon-
sabilit• d'approuver le PPR. En cas d'urgence, il
peut •galement rendre imm•diatement opposables
certaines mesures du projet de PPR (article
L. 562-2 du code de l'environnement). Cette possi-
bilit• est ouverte d•s la prescription, mais elle ne
peut se faire qu'apr•s l'information des maires.

Importance du dialogue local
Les maires ont une comp•tence propre en mati•re
de prise en compte des risques naturels. Elle est
fond•e sur le code g•n•ral des collectivit•s territo-
riales, la loi relative ‚ la s•curit• civile du 22 juillet
1987 et le code de l'urbanisme. Or, l'•laboration et
l'approbation du PPR sont de la responsabilit• de
l'&tat. Ce document vise directement les condi-
tions d'occupation et d'utilisation du sol. Il s'agit
des domaines de comp•tence principalement d•vo-
lus aux communes, comme l'urbanisme ou la s•cu-
rit• publique. L'•laboration d'un PPR implique
donc que soient engag•es syst•matiquement des
discussions approfondies avec les •lus locaux. Une
information claire et justifi•e doit aussi parvenir
aux populations. Cette information ne se substitue
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Figure 9 . Application de la proc!dure

PROC•DURE NORMALE OPPOSABILIT• IMM•DIATE

· Publication au recueil
des actes administratifs (RAA)

· Notification aux maires

Arr"t! de prescription si l'urgence le justifie

Projet de PPR · Dispositions ! rendre
imm"diatement opposables*

· Avis le cas "ch"ant de
l'"tablissement public de
coop"ration intercommunale,
des conseils g"n"ral et r"gional

· Avis de la chambre d'agriculture
et du centre r"gional de la
propri"t" foresti#re

· Avis des services
d"partementaux d'incendie et
de secours

Enqu$te publique
Consultation des conseils

municipaux
Autres consultations

· Information des maires

Projet "ventuellement modifi" Arr"t! pr!fectoral

(Publicit")

· Mention dans le RAA
et deux journaux locaux

· Affichage en mairie
· Mise ! disposition du public

Arr"t! d'approbation

Annexion simple au PLU
(ce n'est pas une servitude
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pas ‚ l'obligation faite au pr•fet d'informer le
maire des risques majeurs existants dans la com-
mune. Elle ne se substitue pas non plus ‚ l'obliga-
tion faite au maire d'informer la population. Les
structures de coop•ration intercommunale comp•-
tentes en mati•re d'urbanisme sont •galement des
partenaires oblig•s.
Un d•bat doit s'instaurer le plus en amont possible.
L'&tat doit rappeler fermement les objectifs pour-
suivis comme la s•curit• des personnes et des biens
et le d•veloppement durable. L'&tat doit aussi affi-
cher clairement les moyens qu'il va mettre en
úuvre comme l'expertise, le zonage et la r•gle-
mentation. Les •changes avec les •lus doivent
permettre de partager la connaissance des ph•no-
m•nes historiques et actuels. La discussion doit
permettre d'adapter ou de moduler les contraintes
g•n•rales au contexte, sans toutefois les d•naturer.
Elle doit €tre fond•e sur un argumentaire tenant
compte des r•alit•s du terrain et guid•e par un souci
de pragmatisme et d'efficacit•.
En fonction des situations locales, il sera n•cessaire
d'associer d'autres acteurs publics ou priv•s, tels
que :
± les chambres de commerce et d'industrie ;
± les organismes de d•veloppement ou d'am•na-
gement touristique ;
± les associations repr•sentatives, notamment cel-
les de propri•taires et de protection de la nature, etc.
La concertation avec les •lus et les autres partenai-
res vise ‚ construire un consensus aussi large que
possible sur la connaissance des ph•nom•nes et les
diff•rents niveaux de risque. Elle vise •galement ‚
permettre ‚ tous les acteurs de l'am•nagement de
s'exprimer sur le niveau de risque ‚ prendre en
compte dans l'am•nagement et sur les pr•conisa-
tions d'urbanisme et de construction correspon-
dantes. La d•cision finale qui incombe au pr•fet,
repr•sentant de l'&tat, sera ainsi mieux pr•par•e.

Dossier r!glementaire
L'article 3 du d•cret du 5 octobre 1995 relatif aux
plans de pr•vention des risques naturels pr•visibles
•num•re les pi•ces constitutives du dossier. Cel-
les-ci sont obligatoires :
l une note de pr•sentation. Elle pr•cise le secteur
g•ographique concern•, la nature des ph•nom•nes
naturels pris en compte et leurs cons•quences pos-
sibles compte tenu de l'•tat des connaissances ;
l un ou plusieurs documents graphiques d•limi-
tant les zones expos•es ou non directement expo-
s•es (zonage r•glementaire) ;
l un r•glement applicable dans chaque zone pr•ci-
sant en tant que de besoin :
± les mesures d'interdiction et les prescriptions
relatives aux conditions des constructions nouvel-
les. Ces zones sont d•limit•es dans les documents
graphiques ;

± les mesures de pr•vention, de protection et de
sauvegarde qui doivent €tre prises soit par les col-
lectivit•s publiques, dans le cadre de leurs comp•-
tences, soit par les particuliers ;
± les mesures relatives ‚ l'am•nagement, l'utilisa-
tion ou l'exploitation des constructions, des ouvra-
ges, des espaces mis en culture ou plant•s existants
‚ la date de l'approbation du plan ;
± le cas •ch•ant, le r•glement mentionne les mesu-
res dont la mise en úuvre est obligatoire ainsi que
le d•lai fix• pour leur r•alisation.

Le rapport de pr!sentation

Il s'agit d'une pi•ce essentielle du dossier qui va
expliquer le contexte dans lequel se situe le PPR et
les choix qui ont •t• retenus au niveau r•glemen-
taire. Son niveau de d•tail est fonction des informa-
tions disponibles et de la superficie ‚ traiter. Dans
tous les cas, il doit pr•senter clairement :
± la gestion actuelle des incendies ;
± les raisons de la prescription du PPR ;
± le bassin de risque et le p•rim•tre d'•tude ;
± les ph•nom•nes naturels connus ;
± le mode de qualification de l'al•a ;
± l'•valuation des enjeux ;
± le zonage et le r•glement.

La gestion actuelle des incendies

Il est important de d•crire le contexte g•n•ral relatif
‚ la pr•vention et ‚ la lutte contre les incendies.
Seront notamment pris en compte :
± la politique de d•fense des for€ts contre
l'incendie mise en úuvre par l'&tat au travers du
code forestier ;
± les d•marches globales de pr•vention contre les
incendies de for€t prises par l'&tat, les collectivit•s
ou tout autre acteur local (plans d•partementaux de
DFCI) ;
± la planification de l'•quipement des massifs
(plans intercommunaux de d•broussaillement et
d'am•nagement forestier, PIDAF) ;
± la planification urbaine, plus g•n•ralement.

Les raisons de la prescription du PPR

Elles r•sultent principalement de l'existence d'un
risque connu, de sa probabilit• et de ses cons•quen-
ces pour les populations. Cette prescription peut
faire suite ‚ un document d'information pr•ventive
(DCS) qui aurait r•v•l• un danger sur la commune.

Un chapitre sera consacr• ‚ la mani•re dont le PPR
vient compl•ter le dispositif r•glementaire existant
de lutte contre les incendies de for€t.
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Si la prescription du PPR a pour objet la r•vision
d'un document ant•rieur, les raisons de la r•vision
devront €tre justifi•es. L'•volution acc•l•r•e de
certains ph•nom•nes et les modifications qui en
r•sultent en sont un exemple.

Le bassin de risque et le p!rim#tre
d'!tude

Les limites du bassin de risque et du p•rim•tre
d'•tude du PPR seront justifi•es. Une description
succincte du contexte naturel portant sur les forma-
tions v•g•tales, le relief, le climat, •clairera ce
choix. Le p•rim•tre d'•tude repr•sentera une zone
continue ‚ l'int•rieur de laquelle la dimension phy-
sique du ph•nom•ne peut €tre appr•hend•e (massif
forestier).

S'il ne recouvre qu'une partie du bassin de risque,
le choix des limites du p•rim•tre d'•tude sera expli-
cit•. Pour cela, il faudra s'appuyer sur les priorit•s
d•finies par le pr•fet en fonction notamment des
enjeux locaux, des demandes des communes, etc.

Le bassin de risque et le p•rim•tre du PPR figure-
ront sur une carte. L'•chelle sera adapt•e ‚ leur
extension.

Les ph!nom#nes naturels connus

Le rappel des principaux •v•nements pass•s est
indispensable pour raviver la m•moire collective.
Elle constitue, souvent, un des meilleurs moyens
de justifier la prescription d'un PPR. Quelques
photographies, extraits de presse ou documents
d'archives pourront illustrer les ph•nom•nes mar-
quants. La carte informative des ph•nom•nes natu-
rels sera comment•e.

Le mode de qualification de l'al!a

La note exposera la d•marche retenue pour quali-
fier l'al•a, la part des incertitudes et des hypoth•ses
retenues. Elle pr•cisera •galement les concepts et
les principes qui ont permis de le qualifier.

La carte des al•as sera comment•e.

L'!valuation des enjeux

La note de pr•sentation d•crira l'•valuation des
enjeux concernant les personnes, les biens, les acti-
vit•s et les biens environnementaux. Elle commen-
tera la carte des enjeux.

Parmi les enjeux locaux, signalons la pr•sence de
populations expos•es, l'occupation du sol, les axes
de communication, les •quipements publics, les
projets d'am•nagement, etc.

Le zonage et le r#glement

Ils constituent le fondement de la d•marche PPR.
Ils sont d•finis au regard des objectifs recherch•s
pour la pr•vention des risques. Un soin particulier
sera apport• ‚ :
± expliciter la m•thode retenue. Le principe de d•li-
mitation de la carte des al•as et le passage de la carte
des al•as au zonage seront notamment •voqu•s ;
± justifier et motiver les mesures r•glementaires.
Les r•gles d'utilisation des sols seront distingu•es
des r•gles de construction. Les mesures obligatoi-
res seront mentionn•es explicitement ;
± indiquer les correspondances entre zones et
prescriptions.

Les cartes techniques (ph•nom•nes naturels, al•as,
enjeux, zones prot•g•es ou d•fendables) pourront
€tre incluses dans le rapport. Le choix se portera sur
un format facilement consultable (A4 ou A3).
Enfin, en annexe, il est souhaitable de reproduire
les textes applicables aux PPR, notamment les
extraits de loi et du d•cret.

Le plan de zonage
r!glementaire

L'•laboration du zonage r•glementaire se fait sous
la responsabilit• directe du service instructeur. En
tant que de besoin, celui-ci est assist• par le bureau
technique charg• de la qualification de l'al•a.

Une r•flexion pr•alable ‚ la d•limitation des zones
du PPR est indispensable. En effet, il convient
d'•viter que les discussions ne s'engagent imm•-
diatement sur le choix d'un zonage. Les effets
d•formants sont bien connus : l'attention des
auteurs se fixe sur la d•limitation des zones au
d•triment des enjeux v•ritables et des besoins de
protection.

Le plan d•limite les zones dans lesquelles des inter-
dictions, des prescriptions, des mesures de pr•ven-
tion, sont applicables. Conventionnellement, ces
zones sont d'abord d•finies sur des crit•res de
constructibilit•. Dans un second temps, elles peu-
vent •galement €tre d•finies, sur des crit•res de
danger. Ceci conduit ‚ consid•rer deux types de
zones : les unes o* les constructions nouvelles sont
interdites, dites « rouges » ; les autres o* les cons-
tructions nouvelles sont soumises ‚ des prescrip-
tions, dites « bleues ».

Principes g!n!raux

La circulaire interminist•rielle du 28/09/98 a pr•-
cis• les principes du zonage et du r•glement :
± interdire les implantations humaines nouvelles
dans les zones les plus dangereuses o*, quels que
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soient les am•nagements, la s•curit• des personnes
ne pourrait €tre garantie (zones rouges) ;
± interdire les habitations diffuses et contr+ler les
autres implantations dans les autres zones bois•es ;
± prescrire des mesures de pr•vention adapt•es au
risque dans les secteurs expos•s o* des mesures
d'interdiction ne se justifient pas (zones bleues) ;
± d•limiter des zones de protection entre les
implantations existantes ou futures et les massifs
forestiers.

Notion de zone d!fendable

En mati•re d'incendies de for€t, la notion de zone
d•fendable vient se substituer ‚ l'habituelle notion
de zone prot•g•e.

En effet, seuls les secteurs int•gralement d•barras-
s•s de mani•re durable de toute v•g•tation com-
bustible peuvent €tre consid•r•s comme r•ellement
prot•g•s. C'est par exemple le cas des zones boi-
s•es am•nag•es en parcs urbains irrigu•s au
sous-bois parfaitement entretenus ou transform•es
en zones cultiv•es non inflammables (olivier,
vigne...).

Les espaces b•n•ficiant d'•quipements de DFCI
traditionnels (acc•s, hydrants, pare-feu...) doivent
toujours €tre consid•r•s comme restant soumis aux
ph•nom•nes •tudi•s, c'est-‚-dire vuln•rables.
L'efficacit• des •quipements ne peut €tre enti•re-
ment garantie ‚ long terme :

l elle est d'abord li•e ‚ l'intervention des moyens
de secours. Il s'agit en effet de « parades actives »
dont le r+le direct, en l'absence de moyens de lutte,
est tr•s r•duit. Or, ces moyens peuvent s'av•rer
insuffisants en cas de feux simultan•s ou lorsque
les biens ‚ prot•ger sont nombreux ;

l elle est ensuite li•e ‚ leur maintenance. Les
ouvrages doivent €tre parfaitement entretenus au
moment du sinistre, qui peut se produire plusieurs
dizaines d'ann•es apr•s leur cr•ation.

En cons•quence la notion de zone d•fendable est
destin•e ‚ traduire le fait que les •quipements de
protection existants sont suffisants pour permettre,
en temps normal, aux moyens de secours de
d•fendre la zone. Par opposition, les espaces non
d•fendables sont ceux o* les •quipements en place
sont jug•s insuffisants pour assurer la d•fense de la
zone.

Il n'est pas possible de d•finir de mani•re g•n•rale
les conditions que doit remplir une zone pour €tre
qualifi•e de d•fendable. Cette appr•ciation est ‚
r•aliser par les experts participant ‚ l'•laboration
du PPR. Eux seuls sont en mesure de d•finir des
normes adapt•es aux conditions locales de v•g•ta-
tion et de climat, ainsi qu'aux moyens de lutte habi-
tuellement utilis•s.

Les zones d•fendables devront comporter au moins
les •quipements suivants, dont les caract•ristiques
sont ‚ adapter ‚ chaque situation :
± des acc•s destin•s ‚ assurer ‚ la fois l'•vacuation
de toutes les personnes susceptibles d'€tre pr•sen-
tes dans la zone au moment du sinistre et ‚ faciliter
l'intervention des secours en tout point de la zone ;
les caract•ristiques porteront sur leur largeur, leur
portance, leur courbure, les possibilit•s de croise-
ment, les longueurs maximales en cul-de-sac...
± des points d'eau destin•s ‚ permettre l'approvi-
sionnement des v•hicules dans toute la zone ; les
caract•ristiques porteront sur l'•loignement maxi-
mal entre deux points d'eau successifs, leur d•bit,
le volume minimal des citernes...
± des coupures de combustibles destin•es soit ‚
s•curiser les acc•s (bandes lat•rales d•broussail-
l•es) soit ‚ d•limiter des zones de protection entre
des implantations existantes ou futures et les mas-
sifs forestiers ; les caract•ristiques porteront sur
leur largeur, la biomasse maximale admissible...

Principes de d!limitation

Le zonage r•glementaire doit reposer de mani•re
pr•dominante sur la qualification de l'al•a, •valu•
ind•pendamment de l'existence d'ouvrages de
d•fense. En effet, la pr•sence d'•quipements ne
doit pas conduire ‚ augmenter la vuln•rabilit•. Au
contraire, elle doit viser ‚ r•duire l'exposition des
enjeux existants.

Le zonage est obtenu ‚ partir des al•as et des enjeux,
par la d•limitation des zones expos•es, des zones
non directement expos•es mais susceptibles
d'aggraver les risques, et des espaces d•j‚ urbanis•s.

Les espaces expos•s au risque et d•j‚ urbanis•s
seront pr•cis•ment identifi•s pour d•finir les mesu-
res sur l'existant.

L'ensemble des zones expos•es sera identifi• en
fonction des niveaux d'al•a, suivant les principes
suivants :
l Dans les zones d'al•a fort, les constructions nou-
velles seront interdites ‚ l'exception des am•nage-
ments destin•s ‚ prot•ger la for€t et des mesures
seront d•finies pour sauvegarder les constructions
existantes. Dans les zones urbanis•es d•fendables,
les conditions d'extensions limit•es et d'implanta-
tion d'•quipements n•cessaires ‚ la vie locale
seront d•finies de fa!on stricte.
l Dans les zones d'al•a moyen, les constructions
nouvelles seront interdites, sauf dans les parties
d•fendables o* elles pourront €tre constructibles
sous condition d'entretien des dispositifs de
d•fense.
l Dans les zones d'al•a faible, les constructions
nouvelles seront soumises ‚ des prescriptions
visant ‚ la fois ‚ se pr•munir du risque et ‚ •viter de
l'aggraver.
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Les zones non directement expos•es ‚ d•limiter
sont les secteurs non soumis ‚ l'al•a dans lesquels
de nouveaux am•nagements ou de nouvelles cons-
tructions pourraient aggraver les risques ou en
cr•er de nouveaux sur les secteurs voisins. Ces
zones doivent faire l'objet d'interdictions ou poser
les conditions de la constructibilit•. Elles doivent
€tre trait•es de mani•re ‚ ma<triser toute source de
d•part de feu. Des prescriptions porteront sur les
am•nagements nouveaux qui pourraient aggraver
le risque. Lorsque ces espaces ne sont pas encore
urbanis•s, leur maintien en l'•tat est n•cessaire.
Des r•gles de gestion particuli•res peuvent •gale-
ment €tre appliqu•es aux activit•s agricoles ou
foresti•res.

D!marche de zonage

Le zonage « brut », ainsi obtenu, doit €tre con-
front• avec les particularit•s du terrain. Le zonage
repose sur des crit•res conventionnels. La qualifi-
cation de l'al•a peut €tre aussi entach•e d'incertitu-
des. La v•rification sur le terrain est donc
n•cessaire, en particulier pour v•rifier les franges
des zones inconstructibles (rouges) et constructi-
bles sous conditions (bleues).

Dans les zones d'al•a moyen, des am•nagements
limit•s au principe d'inconstructibilit• peuvent
€tre •tudi•s, afin de r•pondre aux besoins d'habi-
tat, d'emploi et de services dans un secteur
donn• au sens de l'article L. 110-1 du code de
l'urbanisme.

Les conditions suivantes devront alors €tre r•unies :

l Le besoin d'urbanisation doit €tre r•el et il
n'existe aucune alternative.

l L'am•nagement de ces secteurs, notamment en
terme d'•quilibre social ou d'emploi, doit procurer des
b•n•fices suffisamment importants pour compenser
les co#ts des •quipements et de leur maintenance.

l Ces zones doivent €tre d•fendables, gr=ce ‚ la
pr•sence d'•quipements de protection, suffisam-
ment dimensionn•s suivant le niveau de l'al•a et
pr•sentant un niveau de s•curit• et de fiabilit•
garanti par une ma<trise d'ouvrage p•renne.

Cette d•rogation ‚ l'inconstructibilit• en zone
expos•e peut s'appliquer, par exemple, pour traiter
le cas de certains espaces interstitiels en milieu
urbain, notamment dans les zones de mitage.
L'application de cette d•rogation ne dispense pas
du maintien de l'affichage du risque.

Le choix du zonage est •videmment crucial pour la
r•ussite de la proc•dure. Il doit donc faire l'objet
d'explications et de discussions avec les partenai-
res locaux.

$l!ments de cartographie

Au terme de la proc•dure, le plan sera annex• obli-
gatoirement au PLU. Il doit donc €tre suffisamment
clair et lisible pour €tre applicable dans les d•ci-
sions d'urbanisme. Sa lisibilit• d•pend en particu-
lier de la qualit• du fond de plan, de la nettet• du
trait et du mode de repr•sentation cartographique.
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Tableau 3. Principes de constructibilit!

Al!a
Espaces non urbanis!s Espaces urbanis!s

Non d"fendables D"fendables Non d"fendables D"fendables

Fort

Zone inconstructible Zone inconstructible Zone inconstructible Zone inconstructible
(exceptionnellement
constructible sous
conditions strictes)

Moyen

Zone inconstructible Zone inconstructible
(pouvant $tre
constructible sous
conditions strictes
d'entretien des dispositifs
de d"fense et de non
aggravation des risques)

Zone inconstructible
(pouvant
exceptionnellement
devenir constructible
apr#s r"alisation d'un
syst#me de d"fense et
r"vision du PPR qui
rendra obligatoire
l'entretien des
"quipements de d"fense)

Zone inconstructible
(pouvant $tre
constructible sous
condition d'entretien des
dispositifs de d"fense  et
de non aggravation des
risques)

Faible

Zone constructible, sous
condition de prise en
compte des mesures de
pr"vention et de non
aggravation des risques

Zone constructible, sous
condition de prise en
compte des mesures de
pr"vention et de non
aggravation des risques

Zone constructible, sous
condition de prise en
compte des mesures de
pr"vention et de non
aggravation des risques

Zone constructible, sous
condition de prise en
compte des mesures de
pr"vention et de non
aggravation des risques



Une occupation du sol h•t•rog•ne, notamment en
terme d'enjeux, peut conduire ‚ scinder le plan en
plusieurs documents d'•chelles diff•rentes. Un
plan d'assemblage est alors n•cessaire.

Conventionnellement, la couleur rouge est adopt•e
pour les zones inconstructibles. La couleur bleue

est r•serv•e aux zones constructibles sous condi-
tions. D'autres couleurs ou des trames en noir et
blanc peuvent €tre utilis•es pour des facilit•s d'•di-
tion et de pr•sentation.

Il est recommand• de pr•voir quelques exemplai-
res de cartes en couleur, destin•es ‚ l'enqu€te
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publique, aux •lus et aux principaux services de
l'administration. Les cartes en noir et blanc servi-
ront pour une diffusion plus large. Il est donc sou-
haitable, dans la l•gende, de chercher des solutions
qui permettent d'effectuer indiff•remment des tira-
ges en couleur et en noir et blanc.

Pour •viter toute confusion dans la lecture des cou-
leurs ou des trames, la d•signation des zones sera
renforc•e. L'ajout de la lettre R pour zone rouge et
B pour zone bleue est possible. D'autre part, si des
mesures diff•rentes s'appliquent dans les zones
rouges ou bleues ± par exemple dans les espaces
urbanis•s d•fendables ± des indices sp•cifiques
seront mentionn•s (R1, R2..., B1, B2....).

Enfin, les zones non directement expos•es doivent
€tre explicitement identifi•es.

Le fond de carte sera retenu en fonction des
besoins. La carte IGN, agrandie au 1/10 000, est
plus appropri•e au bassin de risque ou ‚ la com-
mune. Le fond cadastral est plus adapt• aux zones
tr•s urbanis•es.

Le r"glement

Principes g!n!raux

L'objectif du r•glement est d'•viter l'aggravation
des risques et autant que possible de r•duire la vul-
n•rabilit• des personnes et des biens expos•s. Il
d•finit les mesures visant ‚ assurer la s•curit• des
personnes, ‚ limiter les dommages aux biens et aux
activit•s, et ‚ diminuer le nombre de d•parts de feu.

Le r•glement pr•cise les mesures applicables ‚
chaque zone du document cartographique, en
distinguant :
± la r•glementation des projets nouveaux. Le
niveau d'interdiction est diff•rent en zones rouges,
en zones bleues et en zones non directement
expos•es ;
± les mesures g•n•rales de pr•vention, de protec-
tion et de sauvegarde ;
± les mesures applicables ‚ l'existant.

Le « guide g•n•ral » pr•sente page 44 un exemple
comment• de plan de r•glement. Il est calqu• sur
l'organisation pr•vue par le d•cret relatif aux PPR
et correspond ‚ un projet tr•s complet. Toutefois, le
r•glement peut €tre beaucoup plus simple : la struc-
ture minimale correspond ‚ un article introductif et
‚ un article unique par type de zone.

Les prescriptions qui s'appliquent aux projets nou-
veaux doivent obligatoirement €tre respect•es. Les
mesures sur l'existant et les mesures g•n•rales de
pr•vention d•finies par le PPR peuvent €tre ren-
dues obligatoires. Dans ce cas, un d•lai de 5 ans
maximum doit €tre fix•.

Les dispositions r•glementaires doivent €tre :
± compr•hensibles par les utilisateurs du PPR et
par les personnes et institutions consult•es au cours
de la proc•dure ;
± sans ambigu>t• et facilement applicables.

Clart• et efficacit• des mesures sont pr•f•rables ‚
l'exhaustivit•. Par exemple, les mesures peuvent
€tre plus souples pour les constructions n•cessaires
au bon usage des terrains expos•s au risque. C'est
le cas des exploitations agricoles et foresti•res, ‚
condition qu'elles n'aggravent pas le risque. En
revanche, elles peuvent €tre plus strictes lorsque les
projets concernent des •quipements sensibles.
C'est le cas aussi des activit•s particuli•rement
vuln•rables telles que les maisons de retraites,
h+pitaux, •coles maternelles, terrains de camping
et autres installations touristiques, etc.

R!glementation des constructions
et am!nagements nouveaux

Le raisonnement en termes d'inconstructibilit•
pour la zone rouge et de constructibilit• pour la
zone bleue concerne d'abord les projets nouveaux.
Mais, les possibilit•s sont plus larges. Elles visent
l'ensemble des occupations et utilisations des sols
incluses dans le champ d'application de la loi. En
effet, en application du 1" et du 2" de l'article
L. 562-1.II du code de l'environnement, le PPR
permet d'interdire la r•alisation de tout type de
construction, d'ouvrage, d'am•nagement ou
d'exploitation agricole foresti•re, artisanale, com-
merciale ou industrielle, ou, lorsque certains
d'entre eux peuvent €tre autoris•s, de prescrire les
conditions dans lesquelles ils doivent €tre r•alis•s,
utilis•s ou exploit•s.

De plus, dans les zones d•limit•es par un PPR
incendies de for€t o* des constructions, ouvrages,
am•nagements ou exploitations agricoles, foresti•-
res, artisanales, commerciales ou industrielles peu-
vent €tre autoris•es, toute op•ration nouvelle
d'am•nagement vis•e au titre Ierdu livre III du code
de l'urbanisme comporte obligatoirement dans son
p•rim•tre une bande de terrain inconstructible ‚
maintenir en •tat d•broussaill• isolant les construc-
tions des terrains en nature de bois, for€ts, landes,
maquis, garrigue, plantation ou reboisements
(article L. 322-4-1 du code forestier).

D'une mani•re g•n•rale, les am•nagements sus-
ceptibles d'augmenter les risques ou d'exposer une
population suppl•mentaire doivent €tre proscrits
ou s•v•rement encadr•s. Une attention particuli•re
sera accord•e :
± aux •tablissements recevant du public (ERP),
notamment ceux accueillant des personnes ‚ mobi-
lit• r•duite, comme les personnes =g•es, les jeunes
enfants, les malades ou les handicap•s ;
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± aux activit•s industrielles ou commerciales. € la
destruction •ventuelle de l'installation, s'ajoute la
perte d'exploitation et le risque de pollution ;
± aux r•seaux divers (•lectricit•, t•l•phone), b•ti-
ments et centres op•rationnels concourant ‚ l'orga-
nisation des secours et ‚ la gestion de la crise
(hƒpitaux, pompiers, centraux t•l•phoniques, etc.).
Ils doivent continuer ‚ fonctionner au mieux en
p•riode de crise ;
± aux constructions l•g„res, temporaires ou iso-
l•es, campings, caravanings...

D'une mani„re g•n•rale, les savoirs-faire locaux et
les r„gles traditionnelles adopt•es pour r•sister aux
incendies pourront …tre prescrits aux nouvelles
constructions.

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN ZONE ROUGE

Afin de ne pas augmenter la vuln•rabilit• de la
zone, la r„gle g•n•rale est l'interdiction de toute
nouvelle construction.

Seront donc interdits toutes les nouvelles construc-
tions et tous les nouveaux am•nagements vuln•ra-
bles. Citons par exemple, les b•timents ‚ usage
d'habitation, de bureau, de service, d'artisanat ou
d'industrie et autres •tablissements recevant du
public. Citons aussi les am•nagements touristiques
tels que campings caravanings, parcs r•sidentiels
de loisirs, villages de vacances, parcs d'attraction,
parcs animaliers... le camping et le stationnement
de caravane pratiqu•s isol•ment. Sera •galement
interdite la reconstruction d'un b•timent existant ‚
la date d'approbation du PPR lorsque le b•timent a
•t• sinistr• par un incendie de for…t, nonobstant les
b•timents autoris•s ci-apr„s.

Peuvent, en revanche, …tre admis mais soumis ‚ des
prescriptions :
± les am•nagements destin•s ‚ prot•ger la for…t ou
les constructions existantes ;
± les am•nagements ou occupations du sol m…me
s'ils se traduisent par une suppression totale du
combustible forestier sur une surface suffisamment
importante pour constituer une zone non vuln•-
rable, tels que terrains de sport, clubs hippiques,
parcours de golf... ;
± l'extension ou l'am•nagement de b•timents
existants ‚ la date d'approbation du PPR ;
± la transformation ou la restructuration d'am•na-
gements touristiques existant ‚ la date d'approba-
tion du PPR, moyennant certaines pr•cautions ;
± les activit•s agricoles et foresti„res.

Ces possibilit•s d'am•nagement sont suspendues ‚
des prescriptions visant ‚ ne pas augmenter le
risque.

La question des infrastructures publiques telles que
les r•seaux routiers, de transport et de distribution

t•l•phonique ou •lectrique, les voies ferr•es, etc.,
devra •galement …tre examin•e sous l'angle de la
s•curit•. En effet, ces •quipements publics peuvent
non seulement …tre endommag•s par un incendie
mais aussi, pour certains, …tre ‚ l'origine de d•parts
de feu.

DISPOSITIONS APPLICABLES
EN ZONE BLEUE

En zone bleue, la constructibilit• sous conditions
est la r„gle g•n•rale. Les interdictions ne doivent
porter que sur un nombre limit• d'am•nagements.
Toutefois, les constructions et les am•nagements
seront g•n•ralement conditionn•s par le respect de
certaines prescriptions.

Les prescriptions sont destin•es ‚ minimiser la vul-
n•rabilit• des installations en augmentant leur
propre robustesse. Les prescriptions indiqu•es
ci-apr„s doivent …tre consid•r•es comme des prin-
cipes. Ils seront adapt•s en fonction des conditions
locales (cf. document 14).

Le PPR peut •galement subordonner la r•alisation
de constructions ou d'am•nagements nouveaux ‚
la constitution d'associations syndicales (article 4
du d•cret 95-1089 du 5 octobre 1995). Celles-ci
sont charg•es de la r•alisation des travaux, de
l'entretien des espaces, des •quipements et mat•-
riels destin•s ‚ la pr•vention ou ‚ la lutte contre les
incendies de for…t. Cette prescription n'est appli-
cable que lorsque les proc•dures d'autorisation
permettent d'y recourir, notamment lors d'op•ra-
tions r•alis•es sous forme de lotissements et permis
de construire group•s.

Dans les zones bleues de construction sous condi-
tion, les prescriptions viseront ‚ p•renniser l'entre-
tien des •quipements de lutte et seront adapt•es au
niveau d'al•a. Par exemple :

l Pourront …tre interdites les formes d'habitat
l•ger comme les campings caravanings, les parcs
r•sidentiels de loisirs, les villages de vacances, le
stationnement de caravane pratiqu• isol•ment.

l Pourront …tre aussi interdits, les •tablissements
recevant un public ‚ mobilit• r•duite comme les
hƒpitaux, les maisons de repos, etc.

l Pourront …tre admises les constructions nouvel-
les, sous r•serve d'…tre regroup•es, afin de per-
mettre ‚ la fois l'•vacuation des personnes et de
faciliter l'intervention des secours.

l Pourront …tre admises les installations nouvelles
sous r•serve d'…tre r•sistantes au feu. Les mat•-
riaux qui •quiperont les parties ext•rieures des
constructions telles que murs, toitures, v•randas
devront notamment r•pondre au respect de normes
de r•sistance au feu.
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Document 14
Exemples de prescriptions possibles en zone bleue

l Dispositions d'urbanisme

De fa!on " permettre " la fois l'#vacuation des per -
sonnes et " faciliter l'intervention des secours, les
nouvelles constructions seront de pr#f#rence regrou -
p#es. Elles devront disposer d'un acc$s " une voie
ouverte " la circulation publique. La largeur de la
chauss#e, le rayon de courbure, le rev%tement, le
poids maximum autoris#, la possibilit# de croise -
ment, la distance, la longueur maximale des voies en
cul-de-sac sont " #tudier au cas par cas. La zone devra
%tre aliment#e en eau de fa!on " permettre une #ven -
tuelle d#fense rapproch#e des personnes et des
biens. La distance maximale des poteaux d'incendie,
le d#bit des canalisations, le volume et la distance
maximale des r#serves d'eau publiques destin#es "
suppl#er un #ventuel manque de canalisations seront
aussi #tudi#s. Toute op#ration nouvelle devra %tre
tenue " distance de la for%t et donc mise en s#curit#
par la r#servation " l'int#rieur du p#rim$tre d'une
bande inconstructible. Enfin, les installations clas -
s#es seront limit#es et encadr#es. En effet, elles sont
susceptibles de g#n#rer ou d'accro&tre le risque
d'incendie ou d'explosion, par les substances d#te-
nues ou par la nature des activit#s pratiqu#es.
l Dispositions de construction

Sous r#serve de prendre des mesures adapt#es au
risque, des constructions peuvent %tre admises. Les
mesures portent sur le comportement au feu des
mat#riaux utilis#s pour les parties ext#rieures des

constructions (murs, toitures, v#randas...), l'occulta -
tion des ouvertures sur les fa!ades expos#es. D'apr$s
les articles R. 121-1 " R. 121-5 du code de la construc-
tion, le comportement en cas d'incendie des mat# -
riaux et #l#ments de construction est appr#ci#
d'apr$s deux crit$res (se reporter aux arr%t#s du
21 avril 1983, du 30 juin 1983, du 31 janvier 1986 et
du 21 juillet 1994) :
± la r#action au feu, c'est-"-dire, l'aliment qui peut
%tre apport# au feu et au d#veloppement de l'incendie
(quantit# de chaleur d#gag#e au cours de la combus -
tion et pr#sence ou l'absence de gaz inflammables).
Les mat#riaux sont r#partis en cinq cat#gories, par
ordre de r#action croissante : M0, M1, M2, M3, M4 ;
± la r#sistance au feu, c'est-"-dire le temps pendant
lequel les #l#ments de construction peuvent jouer le
r*le qui leur est d#volu malgr# l'action d'un incendie
(temps pendant lequel sont satisfaites des conditions
relatives " la r#sistance m#canique ou " l'isolation
thermique).

l Dispositions de gestion

Pour limiter l'inflammation des installations,
l'enfouissement ou le placement " l'int#rieur des
constructions, des citernes de gaz et de liquides
inflammables peuvent %tre prescrits. Le respect d'une
distance minimale est aussi une possibilit#. De
m%me, ces prescriptions peuvent concerner les r#ser-
ves de bois, les d#p*ts inflammables mais aussi l'exis-
tence de r#serves d'eau.

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE
NON DIRECTEMENT EXPOS!E

Les constructions et les am•nagements seront limi-
t•s ou conditionn•s au respect de certaines prescrip-
tions qui sont destin•es ‚ limiter les d•parts de feu.

Les interdictions et/ou les prescriptions pourront
porter sur des activit•s pouvant …tre ‚ l'origine
d'incendies, en r•glementant, par exemple, l'usage
du feu et les p•riodes d'usage, en fonction des pos-
sibilit•s offertes par le code forestier.

Peuvent …tre aussi concern•es, les voies de circula-
tion, les lignes de transport d'•nergie, les installa-
tions class•es. L'interdiction de construire de
nouvelles infrastructures ou de nouvelles installa-
tions class•es, le respect de certains crit„res techni-
ques, l'obligation d'entretien, sont des axes
possibles d'interdiction et de prescription. Pour les
barbecues, leur usage, leur type, leur implantation
pourront …tre pr•cis•s.

Mesures relatives ! l'existant

Il s'agit de dispositions applicables en zone rouge ou
bleue. Elles portent sur l'am•nagement, l'utilisation
ou l'exploitation des constructions, des ouvrages,
des espaces mis en culture ou plant•s existants ‚ la

date d'approbation du PPR. Ces mesures doivent
…tre r•alis•es par les propri•taires, exploitants ou uti-
lisateurs. Elles peuvent …tre de natures tr„s diverses.
Elles s'appliquent aux b•timents, mais aussi ‚ tout
type d'am•nagement susceptible de subir ou
d'aggraver le risque. En fonction de la nature et de
l'intensit• du risque, des travaux de pr•vention peu-
vent …tre rendus obligatoires dans un d•lai qui ne
peut …tre sup•rieur ‚ 5 ans. Dans ce cas, leur co!t est
plafonn• ‚ 10 % de la valeur v•nale ou estim•e des
biens ‚ la date d'approbation du plan lorsque ceux-ci
ont •t• construits ou am•nag•s conform•ment aux
dispositions du code de l'urbanisme (art. 5 du d•cret
du 5 octobre 1995).

Certaines r„gles de construction et de gestion •dic-
t•es pour les b•timents existants pourront …tre
appliqu•es ‚ l'ensemble des zones r•glement•es de
mani„re ‚ obtenir une coh•rence des prescriptions.
Ce peut …tre le cas, par exemple, des r„gles de ges-
tion sur les clƒtures, les barbecues, les r•serves de
combustible, l'•lagage et du rappel des r„gles tradi-
tionnelles et des savoirs-faire locaux. Ce peut …tre
aussi le cas des r„gles de construction portant sur
les mat•riaux, l'occultation des ouvertures, les che-
min•es. Le r„glement doit pr•ciser clairement les
mesures obligatoires et le d•lai fix• pour leur mise
en úuvre.
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Inversement, les travaux d'entretien et de gestion
courants des b•timents ne peuvent pas …tre inter-
dits. Cette r„gle s'applique sur tous les b•timents
existants ‚ la date d'approbation du PPR.

Les travaux d'entretien et de gestion vis•s sont les
am•nagements internes, les traitements de fa"ade,
la r•fection des toitures. Toutefois, les travaux
d'entretien et de gestion courante peuvent …tre
interdits s'ils augmentent les risques ou en cr•ent
de nouveaux, ou s'ils conduisent ‚ une augmenta-
tion de la population expos•e. Ces principes doi-
vent …tre mis en úuvre avec le souci de permettre ‚
leurs occupants de mener une vie et des activit•s
normales.

Mesures de pr"vention, de
protection et de sauvegarde

PRINCIPES G!N!RAUX

Ces mesures d'ensemble ne sont pas li•es ‚ un pro-
jet particulier. Elles rel„vent des comp•tences des
collectivit•s publiques. Elles peuvent •galement
incomber aux particuliers ou ‚ leurs groupements.
Ces mesures sont destin•es ‚ assurer la s•curit• des
personnes et ‚ faciliter l'organisation des secours.
En tant que de besoin, elles doivent …tre mises en
úuvre dans les zones d•j‚ urbanis•es ou occup•es.

La mise en úuvre de ces mesures peut …tre rendue
obligatoire dans un d•lai maximal de 5 ans. €
d•faut de mise en conformit• dans ce d•lai, le pr•-
fet peut imposer leur r•alisation. Celle ci est faite
aux frais du propri•taire, de l'utilisateur et de
l'exploitant. Toutefois, cette obligation ne peut …tre
envisag•e sans avoir au pr•alable analys• les
conditions de r•alisation. La ma#trise d'ouvrage, le
financement, les proc•dures d'autorisation doivent
…tre soigneusement •tudi•es. On veillera sp•ciale-
ment ‚ ne pas :
± rendre obligatoire une mesure elle-m…me sou-
mise ‚ enqu…te publique pr•alable ou ‚ une d•clara-
tion d'utilit• publique ;
± conditionner le droit ‚ construire d'une parcelle
ou d'un ensemble de parcelles ‚ la r•alisation
d'•quipements portant sur une assiette diff•rente.

Si les travaux de protection sont d'int•r…t collectif,
la ma#trise d'ouvrage revient aux collectivit•s loca-
les. Elle est li•e ‚ l'application du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales. L'article L. 2212-2 alin•a
5$ du CGCT indique que le maire aura « soin de
pr•venir, par des pr•cautions convenables et de
faire cesser, par la distribution des secours n•ces-
saires, les accidents et risques naturels ». Ces
dispositions peuvent aussi s'appliquer ‚ des ges-
tionnaires d'infrastructures publiques et ‚ des asso-
ciations syndicales de propri•taires. La ma#trise
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d'ouvrage communale est r•alis•e selon les limites
financi„res de la collectivit•.

Outre les contraintes qu'il impose par le PPR, le
repr•sentant de l'&tat dans le d•partement peut aussi
intervenir directement pour •laborer des plans de
secours sp•cialis•s. Il peut prendre des mesures de
police lorsqu'elles ont une vocation intercommu-
nale ou en cas de carence du maire (art. L. 2215-1 du
CGCT et article L. 322-4 du code forestier).

N!CESSIT! DE SE CONFORMER AUX
DISPOSITIONS DU CODE FORESTIER

L'article L. 562-1 IV du code de l'environnement
pr•voit que les mesures envisag•es dans le PPR
doivent …tre prises conform•ment aux dispositions
du titre II du livre III et du livre IV du code fores-
tier. Ces dispositions ont •t• renforc•es par la loi
d'orientation sur la for…t du 9 juillet 2001.

Le code forestier permet au repr•sentant de l'&tat
dans le d•partement « d'•dicter toutes mesures de
nature ‚ assurer la pr•vention des incendies de
for…t, ‚ faciliter la lutte contre ces incendies et ‚ en
limiter les cons•quences » (article L322-1-1). Le
pr•fet peut donc au travers du PPR rendre obliga-
toires en tout lieu expos•, des mesures jug•es
n•cessaires pour am•liorer la protection contre les
incendies de for…t.

En pratique, les mesures •dict•es doivent rester
proportionnelles au risque et il convient de ne pas
d•passer les possibilit•s explicitement offertes par
les textes.

Le code forestier distingue des secteurs particuli„re-
ment expos•s aux incendies, pour lesquels il rend
d'embl•e obligatoires diff•rentes dispositions (sans
que l'autorit• sup•rieure ait ‚ le d•cider). Il s'agit :
± des bois class•s au sens de l'article L321-1,
c'est-‚-dire les bois qui ont fait l'objet d'un classe-
ment prononc• par d•cision administrative apr„s
avis des conseils municipaux int•ress•s et du conseil
g•n•ral (la d•cision est prise apr„s avis du Conseil
d'&tat si le classement a rencontr• une opposition) ;
± des massifs forestiers situ•s dans les r•gions
d'« Aquitaine », « Corse », « Languedoc-Roussil-
lon », « Midi-Pyr•n•es », « Poitou-Charentes »
« Provence-Alpes-Cƒte d'Azur » et dans les d•par-
tements de l'Ard„che et de la Drƒme, ‚ l'exclusion
de ceux soumis ‚ des risques faibles figurant sur
une liste arr…t•e par le repr•sentant de l'&tat dans le
d•partement concern• apr„s avis de la commission
d•partementale de la s•curit• et de l'accessibilit•
(article L. 321-6).

D'une mani„re g•n•rale, les mesures pr•vues par
ces textes imposent aux propri•taires et exploitants
de for…ts publiques ou priv•es, des r„gles de ges-
tion et d'exploitation foresti„re.

Les principales mesures sont le d•broussaillement, le
d•frichement, la gestion foresti„re et les servitudes de

passage. Le PPR peut dans certains cas pr•ciser les
modalit•s d'application et les espaces concern•s.

D!BROUSSAILLEMENT OBLIGATOIRE

Le d•broussaillement est l'ensemble des op•rations
dont l'objectif est de diminuer l'intensit• et de limi-
ter la propagation des incendies par la r•duction des
combustibles v•g•taux en garantissant une rupture
de la continuit• du couvert v•g•tal et en proc•dant ‚
l'•lagage des sujets maintenus et ‚ l'•limination des
r•manents de coupe (article L. 321-5-3).
La loi d'orientation foresti„re pr•cise en mati„re de
d•broussaillement la r•partition des comp•tences
entre les maires et le pr•fet. Dor•navant, seuls les
abords des zones ‚ risque peuvent …tre soumis ‚ des
obligations de d•broussaillement de plein droit,
dont le respect incombe en premier lieu aux maires.
Dans les autres zones, y compris sur l'ensemble du
territoire national, l'obligation de d•broussaille-
ment rel„ve d'un arr…t• pr•fectoral.
Par ailleurs, la panoplie des mesures que le pr•fet
est susceptible de prendre est compl•t•e, en lui per-
mettant notamment d'imposer aux propri•taires, le
nettoyage des parcelles. Les travaux sont ‚ la
charge des propri•taires des constructions pour la
protection desquelles la servitude est •tablie ou de
leurs ayants droits (article L. 322-4-1).
Le maire pourvoit d'office aux travaux, si les pro-
pri•taires continuent, apr„s mise en demeure, ‚ ne
pas ex•cuter leurs obligations de d•broussaillement.
Les d•penses correspondantes, sont des d•penses
obligatoires pour les communes, celles-ci se retour-
nant contre le propri•taire en •mettant un titre de
perception. Si le maire ne fait pas ex•cuter les tra-
vaux d'office, le pr•fet, apr„s mise en demeure de la
commune se substitue ‚ lui. Le financement est alors
mis ‚ la charge de la commune qui peut ensuite se
retourner contre le propri•taire n•gligent.
Dans les secteurs particuli„rement expos•s aux
incendies d•finis par les articles L. 321-1 et
L. 321-6, l'article L. 322-3 du code forestier rend
obligatoire le d•broussaillement et le maintien en
•tat d•broussaill• « sur les zones situ•es ‚ moins de
200 m„tres de terrains en nature de bois, for…ts, lan-
des, maquis, garrigue, plantation ou reboisements
et r•pondant ‚ l'une des situations suivantes » :
± abords des constructions, chantiers, travaux et
installations de toute nature, sur une profondeur de
50 m„tres, ainsi qu'aux abords des voies priv•es y
donnant acc„s, sur une profondeur de 10 m„tres de
part et d'autre de la voie ;
± terrains situ•s dans les zones urbaines d•limit•es
par un plan local d'urbanisme rendu public ou
approuv•, ou un document d'urbanisme en tenant
lieu. Dans le cas des communes non dot•es d'un
plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant
lieu et dans les zones d'urbanisation diffuses, l'obli-
gation de d•broussaillement sur une profondeur de
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50 m„tres mentionn•e pr•c•demment, peut …tre
port•e au-del‚ de cette profondeur sans pouvoir
exc•der 200 m„tres ;
± terrains servant d'assiette ‚ l'une des op•rations
r•gies par les articles L. 311-1, L. 315-1 et L. 322-2
du code de l'urbanisme ;
± terrains mentionn•s ‚ l'article L. 443-1 du code
de l'urbanisme ;
± terrains situ•s dans les zones d•limit•es et sp•ci-
fiquement d•finies comme devant …tre d•broussail-
l•es et maintenues en •tat d•broussaill• en vue de la
protection des constructions, par un PPR.

Le PPR peut en outre rendre le d•broussaillement
obligatoire sur les fonds voisins, jusqu'‚ une distance
de 50 m„tres des habitations (article L. 322-1-1). Il
peut •galementpr•voirqu'il y serapourvud'officeen
cas de d•faillance des propri•taires.

Dans l'ensemble des secteurs expos•s au sens de
l'article L. 322-3, le PPR peut aussi porter la dis-
tance maximum de d•broussaillement ‚ 100
m„tres, y compris pour les d•broussaillements r•a-
lis•s d'office par l'administration.

D!FRICHEMENT

L'article L. 311-3 du code forestier permet de refu-
ser l'autorisation de d•frichement lorsque la conser-
vation des bois ou des massifs qu'ils compl„tent, ou

le maintien de la destination foresti„re des sols, est
reconnu n•cessaire ‚ la protection contre les incen-
dies, des personnes et des biens et de l'ensemble
forestier dans le ressort duquel ils sont situ•s.
Sont exclues de cette mesure les op•rations de
d•frichement ayant pour but de cr•er ‚ l'int•rieur
de la for…t les •quipements indispensables ‚ sa mise
en valeur et ‚ sa protection, sous r•serve que ces
•quipements ne modifient pas fondamentalement
la destination foresti„re de l'immeuble b•n•ficiaire
et n'en constituent que les annexes indispensables.
Sont •galement exclues, les op•rations portant sur
les terrains situ•s dans les zones d•limit•es et sp•-
cifiquement d•finies comme devant …tre d•frich•es
pour la r•alisation d'am•nagements, par un PPR
(article L. 315-1).

R"GLES DE GESTION FORESTI"RE

Dans toutes les situations, le PPR peut rendre
obligatoire :
± apr„s une exploitation foresti„re, le nettoyage
des coupes des r•manents et branchages (article
L. 322-1 2$) ;
± des r„gles sp•ciales de gestion foresti„re au voi-
sinage des voies ouvertes ‚ la circulation publique,
dans la bande de cinquante m„tres de largeur au
maximum de part et d'autre de l'emprise de ces
voies (article L. 322-6).
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SERVITUDE DE PASSAGE

Le PPR peut, dans les secteurs particuli„rement
expos•s aux incendies d•finis par les articles
L. 321-1 et L. 321-6, comporter une servitude de
passage et d'am•nagement pr•vue ‚ l'article
L. 321-5-1 du code forestier, pour assurer exclusi-
vement la continuit• des voies de d•fense contre
l'incendie, la p•rennit• des itin•raires constitu•s,
ainsi que l'•tablissement des •quipements de pro-
tection et de surveillance des for…ts.

L'assiette de cette servitude ne peut :
± normalement exc•der une largeur de six m„tres ;
si les am•nagements n•cessitent une largeur sup•-
rieure, la servitude doit …tre •tablie apr„s enqu…te
publique distincte du PPR ;
± en aucun cas, grever les terrains attenants ‚ des
maisons d'habitation et clos de murs ou de clƒtures
selon les usages du pays.

€ noter que le b•n•ficiaire de la servitude peut pro-
c•der ‚ ses frais au d•broussaillement des abords de
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Photo 11. Desserte
de lotissement

Le lotissement ci-dessous est
desservi par une route se
terminant en cul-de-sac

Source : C. Tailleux /
Cemagref Aix



la voie dans la limite d'une bande d'une largeur
maximum de cinquante m„tres de part et d'autre de
l'axe de l'emprise.

AUTRES DISPOSITIONS DU CODE
FORESTIER

Le code forestier offre un certain nombre de possi-
bilit•s, variables selon les secteurs :

l Dans les bois class•s au sens de l'article L. 321-1
uniquement, l'autorit• administrative peut provo-
quer la r•union des propri•taires en association
syndicale autoris•e (loi du 21 juin 1865), sur un
programme sommaire des travaux ‚ entreprendre,
lorsque, dans un d•lai d'un an ‚ compter de la date
de la d•cision de classement, les propri•taires de
for…ts situ•es dans les r•gions class•es ne sont pas
constitu•s en association syndicale libre pour
l'ex•cution des travaux de d•fense contre les
incendies (article L321-2).

l Dans les communes o* se trouvent des bois clas-
s•s en application de l'article L. 321-1 ou inclus
dans les massifs forestiers mentionn•s ‚ l'article
L. 321-6, (seul cas actuel, le massif des Maures), le
pr•fet peut prescrire au distributeur d'•nergie •lec-
trique exploitant des lignes a•riennes de prendre ‚
ses frais les mesures sp•ciales de s•curit• n•cessai-
res, et notamment la construction de lignes en
conducteurs isol•s ou toutes autres dispositions
techniques appropri•es ainsi que le d•broussaille-
ment d'une bande de terrain dont la largeur de part
et d'autre de la ligne est fix•e en fonction de la lar-
geur et de la hauteur de la ligne et de ses caract•ris-
tiques (article L. 322-5).

l En toutes zones, les propri•taires d'infrastruc-
tures ferroviaires peuvent d•broussailler une
bande longitudinale sur une largeur de vingt
m„tres ‚ partir du bord ext•rieur des voies ferr•es,
lorsqu'il existe ‚ moins de vingt m„tres de la
limite de l'emprise des terrains en nature de bois,
for…t ou lande bois•e. De plus, pour les terrains qui
sont des bois class•s en application de l'article
L. 321-1 ou inclus dans des massifs forestiers
mentionn•s ‚ l'article L. 321-6, ils ont obligation
de d•broussailler et de maintenir en •tat d•brous-
saill• une bande longitudinale dont la largeur est
fix•e par le repr•sentant de l'&tat et qui ne peut
exc•der 20 m„tres ‚ partir du bord ext•rieur de la
voie (article L322-8).

l En toutes zones, lorsqu'un d•pƒt d'ordures
m•nag„res pr•sente un danger d'incendie pour les
bois, for…ts, landes, maquis, plantations ou reboise-
ments, le maire doit prendre toutes mesures utiles
pour faire cesser ce danger (article L. 322-2).

l Dans les communes o* se trouvent des bois clas-
s•s en application de l'article L. 321-1 ou inclus

dans les massifs forestiers mentionn•s ‚ l'article
L. 321-6, l'&tat et les collectivit•s territoriales pro-
pri•taires de voies ouvertes ‚ la circulation
publique, ainsi que les concessionnaires des auto-
routes, proc„dent ‚ leurs frais au d•broussaillement
et au maintien en l'•tat d•broussaill•, sur une bande
dont la largeur est fix•e par le repr•sentant de l'&tat
dans le d•partement et qui ne peut exc•der 20
m„tres de part et d'autre de l'emprise de ces voies,
dans la travers•e desdits bois et massifs forestiers et
dans les zones situ•es ‚ moins de 200 m„tres de
terrains en nature de bois, for…ts, landes, maquis,
garrigue, plantations ou reboisements. Les propri•-
taires des fonds ne peuvent s'opposer ‚ ce d•brous-
saillement dans la limite d'une bande de terrain
d'une largeur maximale de vingt m„tres de part et
d'autre de l'emprise des voies (article L. 322-7).
Ces dispositions sont •galement applicables aux
voies priv•es ouvertes ‚ la circulation du public.

M ESURES RELATIVES # L'!QUIPEMENT
DE DFCI

Dans le but de rendre certaines zones d•fendables,
le PPR peut traiter et rendre obligatoire des travaux
de d•fense contre les incendies, comme :
± la mise aux normes des r•seaux et infrastructures
publics. Le souci est de s•curiser l'intervention en
maintenant la continuit• de la ressource en eau.
C'est aussi de faciliter l'•vacuation en rendant le
trafic fluide ;
± la cr•ation et l'entretien d'•quipements de pr•-
vention. Il s'agit de coupures de combustible desti-
n•es ‚ cr•er une discontinuit• significative au
niveau des interfaces for…t-habitat. Il peut aussi
s'agir de pistes d'acc„s et de points d'eau destin•s ‚
faciliter l'intervention des secours ;
± la mise en place d'un dispositif renforc•
d'attaque des feux naissants, incluant la surveil-
lance des massifs forestiers les jours de risque •lev•
ou l'•quipement de v•hicules l•gers de premi„re
intervention.

AUTRES TYPES DE MESURES

Citons, par exemple :
± l'obligation d'informer des contraintes qu'il
subira, tout acqu•reur d'un bien immobilier situ•
dans les zones o* la pr•vention contre les incendies
de for…ts est impos•e. Ces contraintes doivent …tre
mentionn•es dans l'acte notari• ou sous-seing
priv• (article L. 151-38-1) ;
± la r•alisation d'un document d'information,
l'organisation des modalit•s d'affichage des consi-
gnes de s•curit• dans les locaux publics et priv•s
recevant plus de 50 personnes. Celle-ci s'effectue
conform•ment aux articles 5 et 6 du d•cret 90-918
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relatif ‚ l'exercice du droit ‚ l'information sur les
risques majeurs ;
± l'organisation d'exercices d'•vacuation des
populations habitant dans les zones d'al•a fort ou
moyen (y compris les zones d•fendables) ;
± le renforcement des capacit•s d'autod•fense des
habitations isol•es (bassins, motopompes ‚ moteur
thermique...) ;
± l'identification et la mise ‚ jour de la liste des
commerces de vente de produits inflammables et

explosifs. Cet inventaire pr•cise le nombre de bou-
teilles stock•es, la nature des produits, le lieu de
stockage ;

± la possibilit• pour l'&tat d'accorder une aide
technique et financi„re aux personnes publiques et
priv•es qui entreprennent des travaux pour prot•-
ger ou reconstituer des massifs particuli„rement
expos•s aux incendies, notamment des pare-feu,
des voies d'acc„s, des points d'eau (article
L. 321-5).
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Photo 12. Coupure de combustible

Source : C. Tailleux / Cemagref Aix
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Id•es € retenir

l En ce qui concerne les principes g•n•raux r•gissant les PPR, il est conseill• de se r•f•rer au guide
m•thodologique g•n•ral. Pour les aspects sp•cifiques aux incendies de for€t, la circulaire du
28/09/98 constitue un appui utile.

l Toutau longde l'•laborationduPPR, ledialogueet laconcertationsont ! rechercherdefa"onmaximale.

l La carte r•glementaire s'appuie essentiellement sur la carte des al•as et la carte des enjeux, en vue
de pr•parer le r#glement.

l Des secteurs d•fendables d'al•a moyen et exceptionnellement fort pourront €tre rendus constructi-
bles sous condition d'entretien des •quipements de d•fense et de non aggravation des risques.

l Le r#glement devra €tre simple, facile d'application et r•aliste par rapport aux enjeux existants ; la
priorit• sera accord•e ! l'encadrement des projets nouveaux, en principe interdits en zone d'al•a
fort, soumis ! des conditions de prescriptions ailleurs.

l Les constructions isol•es et l•g#res sont ! proscrire, y compris dans les zones d'al•a faible, du fait de
leur vuln•rabilit• particuli#re.

l La cr•ation d'une s•paration nette entre for€t (zone combustible) et urbanisation (zone d'enjeux)
sera recherch•e. Cette s•paration pourra se traduire par la mise en place de bandes de s•curit• ; la
question de la responsabilit• de la cr•ation et de l'entretien de ces ouvrages est ! examiner avec une
attention particuli#re.

l Le PPR peut •tendre les espaces ! d•broussailler, cr•er des zones dispens•es de l'autorisation
de d•frichement, pr•voir une bande de terrain inconstructible dans les op•rations nouvelles
d'am•nagement.
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yTEXTES DE R!F!RENCE

Circulaire du 28 septembre
1998

Le ministre de l'Int•rieur,
Le ministre de l'€quipement, des Transports et
du Logement,
Le ministre de l'Agriculture et de la P•che
La ministre de l'Am•nagement du territoire et
de l'Environnement
Le secr•taire d'€tat au Logement

!

Mesdames et Messieurs les Pr•fets

Objet : Plans de pr•vention des risques d'incen-
dies de for€t

Les constructions et installations ! l'int•rieur ou
en limite de massifs forestiers sont un facteur
important d'augmentation du risque d'incendie de
for€t. Leur pr•sence est toujours corr•l•e ! une
multiplication des •closions de feu et ! un accrois-
sement du risque subi par la population. En outre,
leur d•veloppement, notamment sous forme
d'habitat diffus, augmente et disperse les person-
nes et les biens expos•s au feu, et rend ainsi la lutte
plus difficile.

La ma$trise de ce ph•nom#ne est un enjeu essentiel
de la politique de pr•vention des incendies de for€t
et doit r•pondre aux principes suivants :
± interdire les implantations humaines nouvelles
dans les zones les plus dangereuses o%, quels que
soient les am•nagements, la s•curit• des personnes
ne pourrait €tre garantie ;
± interdire les habitations diffuses et contr&ler les
autres implantations dans les autres zones bois•es ;
± prescrire des mesures de pr•vention adapt•es au
risque dans les autres secteurs expos•s o% des
mesures d'interdiction ne se justifient pas ;
± d•limiter des zones de protection entre des
implantations existantes ou futures et les massifs
forestiers.

Le code forestier offre une palette •tendue d'instru-
ments pour la pr•vention et la lutte contre les incen-
dies. En particulier, dans ses articles L. 322-1 et
suivants, il rend le d•broussaillement obligatoire

dans certaines conditions autour des habitations et
des voies de communication. Vous devez vous
attacher ! faire respecter ces dispositions, qui sont
une condition pr•alable de la lutte contre le d•clen-
chement et la propagation des incendies, et ! sanc-
tionner les infractions constat•es.

Mais le code forestier ne permet pas le contr&le des
implantations humaines, et de leur interface avec la
for€t. C'est pourquoi la loi no 91-5 du 3 janvier
1991 modifiant diverses dispositions int•ressant
l'agriculture et la for€t avait institu• un document
sp•cifique ! cette fin, le plan de zones sensibles aux
incendies de for€t (PZSIF). Le d•cret no 92-273 du
23 mars 1992 pr•cisait les conditions d'•laboration
de ce document.

Les PZSIF ont •t• abrog•s par la loi no 95-101 du
2 f•vrier 1995 relative au renforcement de la pro-
tection de l'environnement, qui leur a substitu• les
plans de pr•vention des risques naturels (PPR).

Ces documents sont plus simples ! mettre en úuvre
et offrent des moyens d'intervention renforc•s,
comme le rappelle le « guide g•n•ral » relatif aux
PPR qui vous a •t• diffus• en septembre 1997. En
particulier, un PPR peut ne porter que sur un seul
des risques auxquels un territoire donn• est expos•.
Il est donc possible de r•aliser des PPR sp•cifiques
aux incendies de for€t.

La loi du 2 f•vrier 1995 organise la continuit•
entre les anciens documents approuv•s ou en
cours de r•alisation et les PPR : les premiers
valent PPR, les seconds valent projets de PPR. Ce
souci de continuit• se retrouve dans le d•cret
no 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux PPR et
dans les orientations m•thodologiques du « guide
g•n•ral ». De m€me, les mesures que vous seriez
amen•s ! prescrire dans les PPR relatifs aux
incendies de for€t, dont vous trouverez des exem-
ples en annexe, s'appuieront sur celles qui •taient
pr•vues par le d•cret du 23 mars 1992 relatif aux
PZSIF.

Nous vous invitons ! utiliser et faire aboutir la pro-
c•dure des PPR sur les zones ! fort risque d'incen-
dies de for€t, apr#s avoir proc•d• ! l'identification
des sites sur lesquels un tel document serait n•ces-
saire. Cette d•marche nous semble en particulier
imp•rative dans les d•partements les plus expos•s,
c'est-!-dire ceux du pourtour m•diterran•en et du
sud-ouest.
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Nous vous rappelons •galement qu'en attendant la
mise en úuvre de ces documents et ! titre de
mesure de sauvegarde, vous devez faire application
de l'article R 111-2 du code de l'urbanisme lorsque
les informations en votre possession permettent
d'•tablir qu'un projet porterait atteinte ! la s•curit•
publique.

Vous voudrez bien nous rendre compte de votre
action et des difficult•s •ventuelles que vous ren-
contreriez.

Pour le ministre de l'Int•rieur,
et par d•l•gation, le directeur de la d•fense
et de la s•curit• civiles, haut fonctionnaire
de d•fense

Pour le ministre de l'€quipement,
des Transports et du Logement,
pour le secr•taire d'€tat au Logement,
et par d•l•gation, le directeur g•n•ral de
l'urbanisme, de l'habitat et de la construction

Pour le ministre de l'Agriculture et de la P•che,
et par d•l•gation, le directeur de l'espace rural
et de la for•t

Pour la ministre de l'Am•nagement du territoire
et de l'Environnement, et par d•l•gation,
le directeur de la pr•vention des pollutions
et des risques, d•l•gu• aux risques majeurs

Annexe € la circulaire
du 28 septembre 1998

Mesures pouvant •tre prescrites
en tant que de besoin dans
les plans de pr€vention des risques
relatifs aux incendies de for•t
(PPRIF)

Les conditions d'•laboration et d'approbation des
PPR sont d•finies par la loi no 87-565 du 22 juillet
1987 modifi•e relative ! l'organisation de la s•cu-
rit• civile, ! la protection de la for€t contre
l'incendie et ! la pr•vention des risques majeurs,
et par le d•cret no 95-1089 du 5 octobre 1995 rela-
tif aux plans de pr•vention des risques naturels
pr•visibles.

En application du 3 de l'article 3 du d•cret du
5 octobre 1995, le PPR pr•cise en tant que de
besoin :
± les mesures d'interdiction et les prescriptions
applicables aux projets nouveaux dans chacune des
zones qu'il d•limite en vertu du 1* et du 2* de
l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 ;

± les mesures de pr•vention, de protection et de
sauvegarde mentionn•es au 3* et les mesures relati-
ves ! l'am•nagement, l'utilisation ou l'exploitation
des constructions, des ouvrages, des espaces mis en
culture ou plant•s existants ! la date de l'approba-
tion du plan, mentionn•es au 4* du m€me article.
Le r#glement mentionne, le cas •ch•ant, celles de
ces mesures dont la mise en úuvre est obligatoire et
le d•lai fix• pour leur mise en úuvre.

L'avant-dernier alin•a de l'article 40-1 de la loi du
22 juillet 1987 pr•voit que les mesures de pr•ven-
tion pr•vues au deuxi#me tiret ci-dessus, concer-
nant les terrains bois•s, lorsqu'elles imposent des
r#gles de gestion et d'exploitation foresti#re ou la
r•alisation de travaux de pr•vention concernant les
espaces bois•s mis ! la charge des propri•taires et
exploitants forestiers, publics ou priv•s, sont prises
conform•ment aux dispositions du titre II du livre
III et du livre IV du code forestier.

En cons•quence, dans les bois et massifs forestiers,
le PPRIF ne pourra pas rendre obligatoire la r•ali-
sation de mesures allant au-del! des dispositions du
titre II du livre III du code forestier, par exemple en
terme de d•broussaillement.

D!LIMITATION DES ZONES
R!GLEMENTAIRES

Le guide m•thodologique relatif aux PPR recom-
mande de d•finir les zones r•glementaires sur des
crit#res de constructibilit•, et d'identifier claire-
ment les zones o% la construction est interdite et les
zones o% les prescriptions sont moins contraignan-
tes. Le PPRIF pourra ainsi comprendre :

1. Des zones dans lesquelles toute construction
nouvelle est interdite, ! l'exception notamment des
am•nagements destin•s ! prot•ger la for€t ou les
constructions existantes.

2. Des zones constructibles parmi lesquelles on
pourra distinguer en tant que de besoin, notamment
en fonction du type de mesures prescrites, collecti-
ves ou individuelles :
± celles dans lesquelles sont interdites les cons-
tructions nouvelles isol•es ainsi que les construc-
tions et installations nouvelles telles que campings,
villages de vacances, colonies de vacances et habi-
tations l•g#res de loisirs ;
± celles dans lesquelles il n'y a pas lieu ! interdic-
tion de construire, mais o% d'autres types de mesu-
res sont pertinentes.

Ces zones seront g•n•ralement appel•es zones rou-
ges (par r•f•rence aux PPR) ou zones A (par r•f•-
rence aux PZSIF) dans le premier cas et zones
bleues, ou zones B et C, dans le second cas.
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M ESURES D'INTERDICTION ET
LES PRESCRIPTIONS APPLICABLES
AUX PROJETS NOUVEAUX

En application du 1• et du 2• de l'article 40-1, le
PPR permet d'interdire la r€alisation de tous types
de construction, d'ouvrage, d'am€nagement ou
d'exploitation agricole, foresti•re, artisanale, com-
merciale ou industrielle, ou, lorsque certains
d'entre eux peuvent ‚tre autoris€s, de prescrire les
conditions dans lesquelles ils doivent ‚tre r€alis€s,
utilis€s ou exploit€s.

Dans chacune des zones qu'il d€limite, le PPRIF
peut ainsi d€terminer les travaux ou installations
qui sont interdits, les conditions particuli•res de
s€curit€ applicables aux projets autoris€s et les
mesures de pr€vention des incendies de for‚t adap-
t€es ƒ la nature des risques. Il peut notamment pres-
crire ou recommander :

1. des r•gles d'urbanisme, telles que :
± la taille minimale des op€rations et le regroupe-
ment des nouvelles constructions dans des condi-
tions qu'il fixe ;
± la r€servation ƒ l'int€rieur du p€rim•tre de toute
op€ration nouvelle d'am€nagement qui sera auto-
ris€e d'une bande inconstructible, d€broussaill€e et
partiellement d€bois€e, l'isolant de la for‚t ;
± les installations class€es pour la protection de
l'environnement qui peuvent ‚tre autoris€es ;
± les conditions d'acc•s aux op€rations nouvelles
par des voies, le cas €ch€ant doubles en totalit€ ou
en partie, permettant en tant que de besoin le croi-
sement des v€hicules de secours ou deux acc•s
oppos€s, et la longueur maximale des voies en
cul-de-sac ;
± les conditions de desserte par les r€seaux,
notamment d'alimentation en eau.

2. des r•gles de gestion, telles que :
± l'€lagage et la taille en permanence des arbres de
telle sorte que les premiers feuillages soient main-
tenus ƒ une distance minimale, qu'il d€termine, de
tout point des constructions ;
± les r•gles applicables au stockage des mat€riaux ;
± les r•gles de gestion de certaines installations
class€es, comme les d€charges ;
± les moyens de secours ƒ pr€voir sur place tels
qu'une r€serve d'eau maintenue pleine, un disposi-
tif d'extinction, remis€ dans un coffre ou un b!ti-
ment incombustible, ou l'installation d'appareils
de lutte contre l'incendie normalis€s en limite des
op€rations d'am€nagement, les caract€ristiques de
ces moyens de secours €tant d€termin€s par le
PPRIF en fonction des caract€ristiques de l'op€ra-
tion autoris€e.

3. des r•gles de construction, telles que :
± le comportement au feu de la surface de toiture et
des parements ext€rieurs ;

± l'occultation des ouvertures en fa"ades et en
chemin€es par des mat€riaux r€sistants au feu et
coupe-feu ;
± l'installation des r€serves de combustibles solides
ƒ une distance minimale des b!timents ƒ d€terminer
qui ne devrait pas ‚tre inf€rieure ƒ 8 m•tres, ƒ moins
qu'elles ne soient plac€es dans des remises ayant les
m‚mes caract€ristiques que ces b!timents ;
± l'installation des r€serves de combustibles liqui-
des ou liqu€fi€s ƒ une distance minimale ƒ d€termi-
ner et qui ne devrait pas ‚tre inf€rieure ƒ 5 m•tres, y
compris la mise en úuvre des mesures de protec-
tion de ces r€serves et de leurs canalisations.

Le PPRIF peut €galement (article 4 du d€cret du
5 octobre 1995) subordonner la r€alisation de cons-
tructions ou d'am€nagements nouveaux ƒ la consti-
tution d'associations syndicales charg€e de la
r€alisation de travaux ou de l'entretien des espaces,
ouvrages et mat€riels, destin€s ƒ la pr€vention ou ƒ
la lutte contre les incendies de for‚t, dont l'autori-
sation sera demand€e au pr€fet. Cette prescription
n'est applicable que lorsque les proc€dures d'auto-
risation permettent d'y recourir (op€rations r€ali-
s€es sous forme de lotissements et de permis de
construire group€s). Par contre, il n'est pas juridi-
quement possible d'imposer une telle contrainte ƒ
une construction individuelle.

M ESURES DE PR!VENTION, DE
PROTECTION ET DE SAUVEGARDE
MENTIONN!ES AU 3" DE L'ARTICLE 40-1
DE LA LOI DU 22 JUILLET 1987

Il s'agit essentiellement de mesures d'ensemble
qui ne sont pas forc€ment li€es ƒ un projet particu-
lier. Elles doivent ‚tre prises par les collectivit€s
publiques dans le cadre de leurs comp€tences, et
peuvent aussi incomber aux particuliers. Elles sont
notamment destin€es ƒ la s€curit€ des personnes et
ƒ la pr€vention de l'incendie.

En application de l'article 4 du d€cret du 5 octobre
1995, elles peuvent porter sur :
± les r•gles relatives aux r€seaux et aux infrastruc-
tures publics desservant le secteur d'application du
PPR et visant ƒ faciliter les €ventuelles mesures
d'€vacuation ou l'intervention des secours (par
exemple la s€curisation de l'alimentation en eau en
cas de coupure de courant, l'entretien de voiries,
etc.) ;
± la r€alisation par les particuliers ou leurs groupe-
ments de travaux d€termin€s par le PPR contri-
buant ƒ la pr€vention des risques et la gestion par
eux de dispositifs de pr€vention des risques ou
d'intervention en cas de survenance d'incendies ;
± la constitution d'associations syndicales char-
g€es de certains travaux n€cessaires ƒ la pr€vention
des risques, notamment l'entretien des espaces et,
le cas €ch€ant, la r€alisation ou l'acquisition, la
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gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou
de mat€riels destin€s ƒ la pr€vention ou ƒ la lutte
contre les incendies de for‚t.

Le r•glement doit distinguer clairement, le cas
€ch€ant, celles de ces mesures dont la mise en
úuvre est obligatoire et le d€lai fix€ pour leur mise
en úuvre. Toutefois, les textes relatifs aux associa-
tions syndicales (loi du 21 juin 1865 et suivantes)
ne permettent pas de mettre en place des associa-
tions forc€es pour la pr€vention des incendies de
for‚t.

M ESURES RELATIVES A L'EXISTANT
MENTIONN!ES AU 4" DE L'ARTICLE 40-1
DE LA LOI DU 22 JUILLET 1987

Ces mesures peuvent porter sur l'am€nagement,
l'utilisation ou l'exploitation des constructions,
des ouvrages, des espaces mis en culture ou plant€s
existants ƒ la date de l'approbation du PPR.

Elles peuvent notamment reprendre certaines
r•gles de gestion et de construction cit€es plus haut,
notamment en ce qui concerne l'€lagage et la taille
des arbres autour des constructions, et l'occultation
des ouvertures et la protection des pi•ces de char-
pentes des b!timents. Elles peuvent €dicter le rem-
placement des parties ext€rieures des constructions
constitu€es de mat€riaux inflammables (par
exemple les volets en PVC).

Toutefois (article 5, 2ealin€a du d€cret du 5 octobre
1995), le PPR ne peut pas interdire les travaux
d'entretien et de gestion courants des b!timents
implant€s ant€rieurement ƒ l'approbation du plan,
notamment les am€nagements internes, les traite-
ments de fa"ade et la r€fection des toitures, sauf
s'ils augmentent les risques ou en cr€ent de nou-
veaux, ou conduisent ƒ une augmentation de la
population expos€e.

Le r•glement doit distinguer clairement, le cas
€ch€ant, celles de ces mesures dont la mise en
úuvre est obligatoire et le d€lai fix€ pour leur mise
en úuvre.

En outre (article 5, 2e alin€a du d€cret du 5 octobre
1995), les travaux de pr€vention impos€s ƒ des
biens construits ou am€nag€s conform€ment aux
dispositions du code de l'urbanisme avant l'appro-
bation du plan et mis ƒ la charge des propri€taires,
exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que
sur des am€nagements limit€s dont le co#t est inf€-
rieur ƒ 10 % de la valeur v€nale ou estim€e du bien
ƒ la date d'approbation du plan. Cette limitation ne
comprend pas a priori les mesures de gestion des
biens existants, relevant du chapitre 3 ci-dessus,
mais doit s'entendre pour l'ensemble des risques si
le plan concerne plusieurs risques ou si plusieurs
plans affectent ce bien.

Note de service interminis-
t#rielle (Agriculture, Environ -
nement) du 2 juillet 1999

Le ministre de l'Agriculture et de la P•che,
La ministre de l'Am€nagement du territoire et
de l'Environnement,

ƒ

Mesdames et Messieurs les pr€fets de la zone de
d€fense sud, de Provence-Alpes-C$te d'Azur, des
Bouches-du-Rh$ne,

Mesdames et Messieurs les pr€fets de d€partement
de la zone de d€fense sud,

Mesdames et Messieurs les directeurs d€partemen-
taux de l'agriculture et de la for‚t du 04, 05, 06, 07,
11,13, 26, 30, 34, 48, 66, 83, 2a et 2b.

Objet : concours du Conservatoire de la for‚t
m€diterran€enne pour l'€laboration des plans de
pr€vention des risques naturels pr€visibles li€s aux
feux de for‚ts.

La note de service du minist•re de l'Agriculture et
de la P‚che DERF/SDF no 98-3010 du 19
novembre 1998 vous a pr€cis€ quelles €taient les
orientations prioritaires du minist•re de l'Agricul-
ture et de la P‚che pour la mise en úuvre de la pr€-
vention des incendies de for‚t en r€gion
m€diterran€enne avec le concours financier du
Conservatoire de la for‚t m€diterran€enne (CFM)
en 1999.

Au premier rang de celles-ci, figure la gestion terri-
toriale du risque. En zone ƒ haut risque, lorsque
l'urbanisation atteint ou p€n•tre des espaces com-
bustibles, la priorit€ doit ‚tre donn€e ƒ la limitation
du d€veloppement urbain et au traitement des inter-
faces entre la for‚t et les zones urbanis€es. La cir-
culaire interminist€rielle du 28 septembre 1998
vous fournit ƒ cet effet des instructions pour mettre
en úuvre la proc€dure relative ƒ l'€laboration de
plans de pr€vention des risques naturels li€s aux
incendies de for‚t (PPRIF).

L'article 16 de la loi no 95-101 du 2 f€vrier 1995
relative au renforcement de la protection de l'envi-
ronnement a institu€ un cadre multirisque relatif
aux plans de pr€vention des risques naturels pr€vi-
sibles (PPR), incluant le risque li€ aux feux de
for‚ts. Il convient ƒ cet €gard de rappeler que l'al€a
feux de for‚ts pr€sente des particularit€s. L'origine
anthropique d€terminante pour le d€clenchement
des feux et l'absence de caract€ristiques stables de
l'al€a dans le temps du fait des changements dans
l'occupation de l'espace sont, entre autres, ƒ
prendre en compte.
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Les difficult€s ƒ appr€hender le ph€nom•ne et donc
le risque incitent ƒ une mise en úuvre raisonn€e et
une programmation de l'outil PPR.

Pour un certain nombre de communes de la zone de
d€fense sud, des PPR prenant en compte les incen-
dies de for‚ts s'av•rent pertinents. Plusieurs €tudes
conduites dans le cadre d'une d€marche globale de
connaissance du risque feux de for‚ts ont d€jƒ per-
mis d'identifier certains secteurs. Sur ces commu-
nes, la proc€dure doit ‚tre rapidement men€e ƒ son
terme.

D'autres communes n€cessitant une telle d€marche
n'ont pas encore €t€ pr€cis€ment identifi€es. Vous
devez disposer d'une d€termination pertinente de
ces secteurs. Celle-ci doit se faire en deux €tapes
compl€mentaires :

1•) En premier lieu, vous constituerez un document
strat€gique d€partemental qui permettra d'identi-
fier les sites pour lesquels la proc€dure PPRIF
semble pouvoir apporter une contribution int€res-
sante. Ce document permettra €galement de
concentrer les financements du CFM au profit des
op€rations de nature ƒ prot€ger la for‚t, notamment
sur les zones de risque induit et ceux des collectivi-
t€s sur les op€rations de mise en s€curit€ des zones
ƒ risque subi. Les plans d€partementaux de protec-
tion des for‚ts contre les incendies, €tablis en appli-
cation de l'article 3 du r•glement (CEE) no 2158/92
du Conseil du 23 Juillet 1992 relatif ƒ la protection
des for‚ts dans la Communaut€ contre les incen-
dies prorog€ par le r•glement (CEE) n'308/97 du
17 f€vrier 1997, repr€sentent ƒ cet effet un support
privil€gi€. Pour les zones class€es ƒ haut risque, les
plans comportent :

l un €tat indiquant la situation actuelle de la zone
ou sous-zone en question en ce qui concerne le sys-
t•me de pr€vention et de surveillance existant, ainsi
que les moyens de lutte disponibles, et comprenant
€galement une description des m€thodes et des
techniques employ€es pour la protection des for‚ts
contre les incendies ;

l le bilan des incendies des cinq derni•res ann€es,
y compris une description et une analyse des causes
principales constat€es ;

l l'indication des objectifs ƒ atteindre ƒ la fin de la
dur€e du plan en ce qui concerne :
± l'€limination ou la diminution des causes princi-
pales ;
± l'am€lioration des syst•mes de pr€vention et de
surveillance ;
± l'am€lioration des syst•mes de lutte ;

l la description des mesures envisag€es pour
atteindre les objectifs ;

l l'indication des partenaires associ€s ƒ la protec-
tion des for‚ts contre les incendies ainsi que des
modalit€s de coordination entre ces partenaires.

La mise ƒ jour de ces documents, rappel€e par la
note de service du minist•re de l'Agriculture et de
la P‚che DERF/SDF/ no 98-3006 du 11 ao#t 1998,
doit ‚tre l'occasion de pr€ciser les territoires sus-
ceptibles d'‚tre concern€s par la d€marche PPR IF.
Une carte d€partementale ƒ l '€chelle du
1/100 000e, d€finissant sur la base de la notion de
risque fort, moyen et faible, qu'il soit induit ou
subi, les territoires expos€s au risque et ceux qui le
g€n•rent, sera annex€e audit plan. Dans les zones ƒ
tr•s haut risque aggrav€ par des facteurs anthropi-
ques ou industriels, la pr€cision pourra ‚tre port€e ƒ
l'€chelle du 1/25 000e. Le plan d€partemental
r€vis€ prendra en compte les €tudes qui permettent
d'€tablir la connaissance des ph€nom•nes naturels
et leur intensit€, de fa"on analogue ƒ celles qui ont
abouti ƒ l'atlas des zones inondables, ƒ partir des
mod•les de propagation des feux de for‚ts ou de
tout autre moyen permettant dans un d€lai de 12 ƒ
18 mois et pour un co#t comparable de produire
une information strat€gique €quivalente. D'autre
part, il s'appuiera sur une connaissance cartogra-
phique pr€cise des facteurs aggravants du risque
(« poudri•res », d€charges d'ordures m€nag•res
ou industrielles, lignes €lectriques, voies ferr€es,
campings, etc.). Ces €l€ments, qui justifient un trai-
tement sp€cifique rappel€ par la note de service
DERF/SDF du 19 novembre 1998 (r€sorption des
causes), repr€sentent un facteur prioritaire d'iden-
tification des territoires sur lesquels de nouveaux
PPRIF peuvent ‚tre engag€s.

2•) En deuxi•me lieu, l'€laboration de ces PPRIF
pourra alors ‚tre entreprise sur les territoires identi-
fi€s comme prioritaires par le plan d€partemental
strat€gique au regard des objectifs fix€s par la cir-
culaire interminist€rielle du 28 septembre 1998.
Ces territoires sont ceux o& les enjeux n€cessitent
d'assurer ƒ la fois :

l la ma*trise de l'urbanisation des secteurs ƒ haut
risque par des mesures d'interdiction de construc-
tion et des prescriptions applicables aux nouveaux
projets ;

l le contr$le de la biomasse combustible au
contact des zones d'habitat par des mesures de pr€-
vention, de protection et de sauvegarde et des
mesures relatives ƒ l'am€nagement, l'utilisation ou
l'exploitation des constructions, des ouvrages, des
espaces mis en culture ou plant€s existants.

Ces deux €tapes aboutissant au document strat€-
gique d€partemental et aux plans de pr€vention des
risques naturels pr€visibles relatifs aux risques
d'incendies de for‚ts doivent ‚tre l'occasion d'affi-
cher tr•s clairement la coh€rence et la programma-
tion de l'action publique. Celles-ci doivent aussi
contribuer ƒ l'information pr€ventive des citoyens
sur les risques naturels majeurs et au traitement
sp€cifique des facteurs aggravants du risque feux
de for‚ts.
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Pour en ma*triser l'opportunit€ et la pertinence, il
appara*t n€cessaire de bien distinguer rapidement
ce qui rel•ve de l'urgent et du moyen terme dans la
programmation afin de ne pas retarder la mise en
úuvre des PPRIF sur les communes ƒ haut risque.
II conviendra de proc€der par €tapes successives et,
compl€mentaires pour aider ƒ la d€cision si le
caract•re d'urgence s'est r€v€l€.

Aucun PPRIF n'a €t€ approuv€ ƒ ce jour. Afin de
couvrir rapidement les territoires ƒ haut risque
d'incendies de for‚ts par ces documents permettant
d'assurer la s€curit€ des personnes et des biens et la
sauvegarde des espaces forestiers dans une pers-
pective de d€veloppement durable, le minist•re de
l'Agriculture et de la P‚che et le minist•re de
l'Am€nagement du territoire et de l'Environne-
ment peuvent vous apporter un soutien financier
selon les modalit€s suivantes :
± le concours financier du CFM portera sur la mise
ƒ jour des plans d€partementaux de protection des
for‚ts contre les incendies vis€s au paragraphe 1
qui comprendra notamment un volet sur l'identifi-
cation des facteurs aggravants du risque ;

± la r€alisation effective des PPR est financ€e par
les cr€dits du minist•re de l'Am€nagement du terri-
toire et de l'Environnement et int€gr€e dans une
programmation financi•re sur cinq ans €tablie en
application de la circulaire du minist•re de l'Am€-
nagement du territoire et de l'Environnement,
DPPR du 18 mai 1998. Le minist•re de l'Am€nage-
ment du territoire et de l'Environnement finance
par ailleurs l'information pr€ventive des citoyens
dont les dossiers d€partementaux sur les risques
majeurs et les dossiers communaux synth€tiques
contribuent ƒ la diffusion de la connaissance sur le
risque incendies de for‚ts.

Enfin, d'un point de vue pratique, les minist•res
de l'Agriculture et de la P‚che et de l'Am€nage-
ment du territoire et de l'Environnement pr€pa-
rent conjointement avec les minist•res de
l'Int€rieur et de l'+quipement, des Transports et
du Logement, un document de nature m€thodolo-
gique pour l'€laboration des PPR relatifs au risque
d'incendies de for‚ts qui sera destin€ ƒ faciliter la
t!che des services instructeurs plac€s sous votre
autorit€.
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yGLOSSAIRE

Al•a. . . . . . . . . . . . . Probabilit€ qu'un Ph€nom•ne naturel d'occurrence et
d'intensit€ donn€e se produise en un lieu donn€.

Al•a induit . . . . . . . Cons€quences pr€visibles d'un incendie de for‚t se d€clarant
en un point du massif.

Al•a subi . . . . . . . . . Probabilit€ pour un point du massif forestier pris isol€ment
d'‚tre affect€ par un incendie.

Anthropique . . . . . . Qualifie les ph€nom•nes qui sont provoqu€s ou entretenus
par l'action de l'homme.

BD Carto . . . . . . . . . Base de donn€e cartographique de l'IGN.

Biomasse. . . . . . . . . Masse totale de mati•re vivante, en g€n€ral exprim€e en
poids de mati•re s•che par unit€ de surface.

Bois . . . . . . . . . . . . . Couvert total de plus de 10 % en arbres forestiers et surface
du peuplement sup€rieure ƒ 4 ha et largeur sup€rieure ƒ
25 m.

Combustion . . . . . . R€action chimique de combinaison rapide de l'oxyg•ne avec
une substance combustible. Ce processus s'accompagne
d'une €mission d'€nergie.

Combustibilit• . . . . Mani•re dont br#le le v€g€tal, une fois qu'il est enflamm€

D•prise agricole . . . Abandon des terres cultiv€es.

!closion . . . . . . . . . D€part de feu en un lieu donn€.

!cosyst"me . . . . . . . Ensemble structur€ dans lequel les composantes biotiques
(relatives aux organismes vivants et aux facteurs biologiques
li€s ƒ leur action) sont en interaction mutuelle.

Enjeux . . . . . . . . . . . Ensemble des personnes et des biens expos€s pouvant ‚tre
affect€s par un ph€nom•ne naturel.

Garrigue . . . . . . . . . Formation v€g€tale discontinue et buissonneuse (notamment
ch‚nes verts, cistes, romarins) des plateaux calcaires
m€diterran€ens.

For#t . . . . . . . . . . . . Essences foresti•res sauf peupliers cultiv€s (recouvrement
sup€rieur ƒ 10 %) et v€g€taux non cultiv€s.

Incendie de for#t . . Feu se propageant dans des for‚ts, landes, garrigues ou
maquis d'une superficie d'au moins un hectare d'un seul
tenant (quelle que soit la superficie parcourue).

Inflammabilit• . . . . Propri€t€ ƒ s'enflammer que poss•de un v€g€tal d•s qu'il est
soumis ƒ une source de chaleur.

Lande . . . . . . . . . . . V€g€taux non cultiv€s (ligneux ou autres) et arbres forestiers
sauf peupliers cultiv€s. Taux de recouvrement compris entre
0 et 10 %.

Ma$tre d'úuvre. . . . Concepteur ou directeur des travaux.

Ma$tre d'ouvrage . . Propri€taire ou financeur de l'ouvrage.

Maquis . . . . . . . . . . Formation v€g€tale dense des r€gions m€diterran€ennes,
caract€ris€e par des plantes adapt€es ƒ la s€cheresse
(arbustes, myrtes, bruy•res, arbousiers et lauriers-roses).
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Prom•th•e . . . . . . . Base de donn€e sur les incendies pour le sud de la France.
Propagation . . . . . . La notion de propagation est diff€rente selon les auteurs,

englobant ƒ la fois l'intensit€ du feu (puissance), la vitesse
de propagation, l'effet de la lutte, etc...

Risque . . . . . . . . . . . Probabilit€ qu'a un €v€nement de se produire et
cons€quences particuli•res d€coulant de cet €v€nement.

Siccit• . . . . . . . . . . . +tat de ce qui est sec.
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ySIGLES

ASA . . . . . . . . . . . . . Association syndicale autoris€e
Carip . . . . . . . . . . . . Cellule d'analyse des risques et d'information pr€ventive
CCFF . . . . . . . . . . . . Comit€ communal feux de for‚t
CEMAGREF . . . . . . . Centre national du machinisme agricole du g€nie rural et des

eaux et des for‚ts
CFM. . . . . . . . . . . . . Conservatoire de la for‚t m€diterran€enne
CG . . . . . . . . . . . . . . Conseil g€n€ral
CGCT . . . . . . . . . . . . Code g€n€ral des collectivit€s territoriales
CIRCOSC . . . . . . . . . Centre interr€gional de coordination op€rationnelle de la

s€curit€ civile
Codis. . . . . . . . . . . . Centre op€rationnel d€partemental d'incendie et de secours
DCS . . . . . . . . . . . . . Dossier communal synth€tique
DDAF. . . . . . . . . . . . Direction d€partementale de l'agriculture et de la for‚t
DDE . . . . . . . . . . . . . Direction d€partementale de l'€quipement
DDRM . . . . . . . . . . . Dossier d€partemental des risques majeurs
DFCI . . . . . . . . . . . . D€fense des for‚ts contre les incendies
DGI . . . . . . . . . . . . . Direction g€n€rale des imp$ts
Dicrim . . . . . . . . . . . Dossier d'information communal synth€tique sur les risques

majeurs
DIREN . . . . . . . . . . . Direction r€gionale de l'environnement
DPFM . . . . . . . . . . . D€l€gation ƒ la protection de la for‚t m€diterran€enne
DRAF . . . . . . . . . . . . Direction r€gionale de l'agriculture et de la for‚t
DTA . . . . . . . . . . . . . Directive territoriale d'am€nagement
ERP . . . . . . . . . . . . . +tablissement recevant du public
GIS . . . . . . . . . . . . . Groupement d'int€r‚t scientifique (incendies de for‚t)
IFN. . . . . . . . . . . . . . Inventaire forestier national
IGN . . . . . . . . . . . . . Institut g€ographique national
Inra . . . . . . . . . . . . . Institut national de la recherche agronomique
MNT . . . . . . . . . . . . Mod•le num€rique de terrain
ONF . . . . . . . . . . . . . Office national des for‚ts
PAFI. . . . . . . . . . . . . Plan d'am€nagement des for‚ts contre les incendies
PAZ . . . . . . . . . . . . . Plan d'am€nagement de zone
PIDAF . . . . . . . . . . . Plan intercommunal de d€broussaillement et d'am€nagement

forestier
PLU . . . . . . . . . . . . . Plan local d'urbanisme
POS . . . . . . . . . . . . . Plan d'occupation des sols
PPR . . . . . . . . . . . . . Plan de pr€vention des risques naturels pr€visibles
PSMV. . . . . . . . . . . . Plan de sauvegarde et de mise en valeur
PZSIF . . . . . . . . . . . . Plan de zones sensibles aux incendies de for‚t
RRA . . . . . . . . . . . . . Recueil des actes administratifs
SCEES . . . . . . . . . . . Services central des enqu‚tes et €tudes statistiques
SCOT . . . . . . . . . . . . Sch€ma de coh€rence territoriale
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SDAFI . . . . . . . . . . . Sch€ma d€partemental d'am€nagement des for‚ts contre les
incendies

SDIS. . . . . . . . . . . . . Service d€partemental d'incendie et de secours
SIG . . . . . . . . . . . . . Syst•me d'information g€ographique
SPOT (image) . . . . . Satellite pour l'observation de la terre
ZAC . . . . . . . . . . . . . Zone d'am€nagement concert€

Anciens documents r•glementaires valant PPR

PER . . . . . . . . . . . . . Plans d'exposition aux risques
PZSIF . . . . . . . . . . . . Plans de zones sensibles aux incendies de for‚t
R.111-3 . . . . . . . . . . P€rim•tre de risque o& la construction pourrait, si elle €tait

autoris€e, ‚tre subordonn€e ƒ des conditions sp€ciales.
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